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      Présentation de la période


      Les fondements augustéens


      Les historiens font traditionnellement commencer le Haut-Empire aux réformes qu’Octavien Auguste met en place à partir de 27  av.  J.-C. Cependant, il ne faut pas sous-estimer l’importance de la période précédente qui voit après la mort de César ses héritiers, d’abord unis puis rapidement rivaux, s’affronter pour le pouvoir. En effet, c’est dans cette guerre civile qui clôt le long cycle de crise institutionnelle et politique de la République romaine depuis 133  av.  J.-C. que beaucoup des caractères du nouveau régime trouvent leur origine.


      Le triumvirat et la guerre civile

      (44-30 av.  J.-C.)


      Au soir de la mort de César, le 15  mars  44, les acteurs de la vie politique romaine sont divisés en deux camps  : d’une part les assassins conjurés de César (notamment Marcus Brutus, Caius Cassius Longinus, Decimus Junius Brutus) et leurs partisans  ; d’autre part les héritiers de César, qui tirent leur autorité du lien qu’ils entretiennent avec la mémoire du dictateur. Marc Antoine, un des plus proches lieutenants de César était consul avec lui en  44  ; Lépide était le maître de cavalerie de César dictateur  ; quant au jeune Octavien (Caius Julius Caesar Octavianus) il est le petit-neveu et le fils adoptif de César. Ils se partagent le pouvoir et en  43 ils forment un triumvirat. À la différence du «  premier triumvirat  » de 60 av.  J.-C., qui était un simple accord politique entre Pompée, Crassus, et César, il s’agit cette fois d’une véritable magistrature constituée «  pour réorganiser la République  », fondée sur une loi et qui donne aux triumvirs des pouvoirs extraordinaires à Rome et dans les provinces. Ces pouvoirs étaient octroyés pour cinq ans et furent renouvelés en 37.


      Après l’élimination des principaux meurtriers de César à la bataille de Philippes (42), les triumvirs ne tardent pas à se diviser. Malgré plusieurs tentatives de rapprochement, en particulier lors des accords dits de Brindes (automne  40) qui scellent le partage entre l’Orient et l’Occident et permettent de conclure le mariage entre Octavie, la sœur d’Octavien, et Marc Antoine, les tensions se font de plus en plus vives. Lépide, marginalisé dès 42 et auquel ses collègues ont d’abord confié le gouvernement de l’Afrique, est définitivement écarté par Octavien en 36 et contraint à l’exil. Celui-ci dispose alors de l’ensemble de l’Occident après l’élimination au même moment de Sextus Pompée, le dernier rejeton de la lignée du Grand Pompée, qui avait construit un éphémère empire maritime sur la Sicile et la Sardaigne. Antoine s’est, quant à lui, réservé l’Orient pour combattre les Parthes, avec le soutien de Cléopâtre.


      Les relations entre les deux beaux-frères ne cessent de se dégrader. Antoine délaisse son épouse romaine et se lie à la reine d’Égypte dont il a besoin pour l’aider dans sa campagne parthique  : la passion amoureuse se mêle au projet politique et le conduit à prendre des postures de prince hellénistique. La campagne militaire qu’il engage en 36 contre les Mèdes et le royaume arsacide se solde par un échec, même si à l’issue d’une retraite héroïque qui n’est pas sans rappeler celle des Dix-mille de Xénophon, il parvient à sauver son armée du désastre. Il n’en célèbre pas moins, l’année suivante, un pseudo-triomphe sur l’Arménie qu’il s’empresse d’annexer, ouvrant par là et pour plus d’un siècle un terrain de conflit avec le royaume parthe. Il procède également à un véritable partage de la partie orientale du monde romain et distribue les provinces romaines d’Orient à Cléopâtre et à ses enfants. La propagande d’Octavien a alors beau jeu de le présenter comme une menace pour l’unité de l’Empire mais aussi pour la République. En  32, profitant des informations de transfuges du palais d’Alexandrie, Octavien s’empare du testament qu’Antoine avait fait déposer dans le temple des Vestales  : le contenu du texte qu’il lit devant le Sénat achève de discréditer son rival en le faisant apparaître comme le jouet de l’Égyptienne, et lève contre lui l’opinion du peuple qui restait jusque-là partagé. À l’automne  32, le Sénat le déchoit de ses titres et pouvoirs et la guerre est déclarée à la reine d’Égypte.


      Depuis qu’il en est le maître, Octavien a considérablement renforcé sa position en Occident. Le serment de fidélité qu’il se fait prêter par ses troupes, mais aussi par les habitants de l’Italie et des provinces qu’il contrôle, renforce sa légitimité. Ne montrant pas beaucoup de talent ni d’intérêt pour les choses militaires, il sait déléguer la conduite des opérations à ses lieutenants, notamment Agrippa (  Grandes figures). Le 2  septembre  31, c’est celui-ci qui est le grand artisan de la défaite de la flotte égyptienne à Actium, sur la côte occidentale de la Grèce. En août  30, Octavien s’empare d’Alexandrie tandis que Marc Antoine puis Cléopâtre se donnent la mort. Il reste seul maître du monde romain.


      En 44, pourtant, l’expérience militaire et sa fidélité à César donnaient à Antoine la position la plus forte. Aurait-il été à même de résoudre les problèmes de la res publica  ? On peut en douter. Comme Pompée, c’était un grand soldat, mais sa vision politique se limitait à une volonté d’expansion (conquête de l’empire parthe) et sur le plan intérieur à l’instauration d’un pouvoir personnel, à travers le modèle profondément étranger à Rome de la royauté hellénistique.


      Au même moment, le jeune Octave n’avait que son nom, c’est-à-dire celui de son père adoptif César. Mais c’était une tête politique et, en charge de l’Occident, il fut confronté très vite aux problèmes et aux faiblesses du gouvernement de Rome et de l’Italie. Entre 43 et  38, années décisives, il dut régler la délicate question des distributions de terres aux vétérans en réprimant, avant de l’apaiser, le mécontentement des cités italiennes  ; il sut faire face aux difficultés de ravitaillement et à l’impatience du peuple de Rome et il prit conscience de l’épuisement et du désir de paix du monde romain. Avec son entourage (Mécène, Agrippa), il avait réfléchi durant toutes ces années aux réformes indispensables et, tirant les leçons de l’assassinat de César, aux limites à ne pas dépasser. Enfin, il a pu gagner l’affection des troupes, la confiance des élites et la popularité parmi la plèbe.


      Les ambiguïtés du nouveau régime


      • La «  restauration  » de la Res publica


      Le régime augustéen a été fondé sur un mythe, celui de la «  restauration  » de la Res publica. En effet, il n’a jamais été question de restaurer le mode antérieur de gouvernement mais simplement de mettre un terme à la situation extraordinaire créée par l’institution du triumvirat, avant d’instaurer un régime qui assure au vainqueur d’Actium la maîtrise d’un pouvoir monarchique, tout en restant enchâssé dans l’apparence des institutions républicaines.


      En 28  av.  J.-C. fut frappée une série monétaire en or célébrant la restitution au peuple romain par Octavien de ses lois et de ses droits. Toute une série de mesures marquent en effet le retour aux institutions républicaines. Consul sans interruption depuis 31, Octavien partagea en  28 cette magistrature avec Agrippa et revint à un exercice de la collégialité plus conforme à la tradition. Il restitua au Sénat et au peuple romain leurs anciennes prérogatives concernant l’élection des magistrats et la gestion du trésor public. Il procéda à un recensement du peuple et à une révision de la liste des sénateurs (lectio senatus) à l’issue de laquelle ceux-ci lui décernèrent le titre de princeps senatus. À la fin de cette année, enfin, il publia un édit qui annulait les dispositions contraires au droit qu’il avait pu prendre durant la période du triumvirat.


      Le 13  janvier 27 eut lieu au Sénat une séance dans laquelle beaucoup d’historiens voient l’acte fondateur du nouveau régime. Octavien proposa de remettre au Sénat et au peuple romain le gouvernement des provinces qu’il détenait toujours en vertu de ses pouvoirs triumviraux. Selon un scénario adroitement orchestré, le Sénat refusa, le suppliant de conserver ses provinces, et Octavien se laissa persuader. On aboutit alors à une forme de partage  : le Sénat reprenait une dizaine de provinces dans lesquelles il nommerait, selon la procédure traditionnelle du tirage au sort, des gouverneurs de rang prétorien* ou consulaire*. Octavien recevait pour dix ans le gouvernement des Espagnes, des Gaules, de la Syrie et de l’Égypte, c’est-à-dire les provinces où stationnait l’essentiel des forces militaires. On en revenait donc au système qui avait prévalu naguère, à la différence près que le princeps se voyait confier à lui seul un grand gouvernement provincial dans la tradition des commandements extraordinaires qui avaient été confiés aux imperatores de la fin de la République.


      Lors d’une autre séance, le 16  janvier, le Sénat décerna à Octavien le surnom Augustus. La connotation religieuse et politique de ce terme était forte puisque qu’il était formé sur la racine aug-, comme le verbe augere, augmenter, et aussi les mots augur, désignant les prêtres chargés des auspices*, et auctoritas*, notion qui sous la République était l’apanage du Sénat et fondait sa prépondérance institutionnelle. Ce surnom, à côté d’autres honneurs qu’il avait déjà reçus, distinguait le princeps et lui donnait une place à part dans l’État.


      • Le rejet formel de la monarchie et le maintien en trompe l’œil des institutions traditionnelles


      Pour les historiens grecs, comme Dion Cassius, et plus généralement en Orient, il n’y avait aucun doute, le nouveau régime était une monarchie et le prince un monarque que l’on désignait comme tel. Côté romain, en revanche, les choses étaient beaucoup plus nuancées. Auguste, dans le récit de ses hauts faits (Res gestae divi Augusti) ne se présente pas comme un monarque mais comme celui qui a restauré la Res publica. C’était évidemment une fiction mais qui ménageait la détestation ancestrale que les Romains nourrissaient pour la royauté, celle des Tarquins comme celle des souverains grecs, et celle aussi que César avait été soupçonné de vouloir établir à son profit. C’est la raison pour laquelle le régime n’avoua jamais sa vraie nature. Il se coula dans le moule des institutions traditionnelles, tout en les dénaturant et en les coiffant de l’autorité et de la figure du prince. Le Sénat se vit honoré mais perdit sa prééminence et le contrôle de son activité  ; les magistratures et le cursus honorum* continuèrent à déterminer les carrières des sénateurs, toutefois leur accès passa dans les mains du prince et elles furent vidées de leur contenu politique  ; les comices furent restaurés mais bientôt limités à un rituel politique de participation civique.


      L’établissement du pouvoir personnel


      • La formation de la figure impériale


      Elle passe d’abord par le titre porté par le nouvel homme fort. Celui de princeps lui a été conféré par le Sénat. Il désignait traditionnellement le premier des sénateurs, le plus ancien dans la magistrature la plus élevée et celui qui parlait en premier dans les séances. Dans le cas d’Octavien, il ne lui fut pas décerné comme un titre institutionnel mais pour exprimer la prééminence qui lui était reconnue dans le cadre des institutions civiques. Employé par Auguste lui-même dans les Res gestae, et aussi par Tacite, c’est ce qualificatif de prince qui donna son nom au régime, le Principat. Dès  40, Octavien avait été acclamé par les troupes du titre d’imperator, qu’il porta dès lors comme prénom (Imperator Caesar Augustus). Durant ce qu’il faut bien appeler son règne, il devait recevoir vingt et une acclamations impériales. Ce titre remontait lui aussi à l’époque républicaine où il honorait les généraux romains victorieux. Désormais monopolisé par l’empereur, il marquait clairement que celui-ci était le seul bénéficiaire des victoires remportées par lui-même ou en son nom. Parce qu’il exerçait un imperium* supérieur (infra) l’empereur avait un droit d’auspices* prééminent, ce qui avait pour conséquence que les généraux agissaient comme ses légats et sous ses auspices. D’ailleurs, à partir de 19 av.  J.-C., la cérémonie du triomphe fut elle aussi réservée au prince  : la Victoire était devenue une vertu exclusivement impériale.


      Il faut revenir aussi sur le surnom Augustus, qui après Auguste lui-même fut porté par tous les empereurs. Il faisait de l’empereur un détenteur de l’auctoritas et Auguste, dans une formule célèbre, souligna que s’il n’avait pas eu plus de pouvoir qu’aucun de ses collègues magistrats, il l’avait emporté sur tous par son autorité (Hauts faits du divin Auguste, §  34). Cette notion religieuse et politique n’avait pas de contenu juridique ni institutionnel, mais elle donnait au prince un ascendant considérable et lui permettait d’affirmer son contrôle sur la vie politique.


      Ces titres et ces noms conférés au prince dessinent la figure charismatique qui s’impose à la tête de l’État et dont les traits se précisent encore avec les vertus énumérées sur le bouclier d’or placé au Sénat  : le courage, la clémence, la justice et la piété envers les dieux et la patrie (  Images commentées).


      • La construction progressive des pouvoirs impériaux


      On a vu à quel point le régime, dans la recherche d’une nouvelle formule politique, avait puisé dans l’arsenal des traditions républicaines. Il en alla de même pour l’élaboration des pouvoirs de l’empereur. De 31 à 23  av.  J.-C., Octavien Auguste fut consul sans interruption. Il disposait donc de l’imperium* le plus élevé, avec ses compétences civiles et militaires et la faculté de juger et de punir. À Rome il pouvait convoquer et présider le Sénat comme les comices  ; dans les provinces, son autorité s’imposait aux gouverneurs. En  27, le partage des provinces avec le Sénat vint confirmer son contrôle sur les provinces qui lui étaient attribuées et qu’il gouvernait par l’intermédiaire de légats auxquels il déléguait son imperium.


      Un changement important se produisit en 23 av.  J.-C., quand Auguste décida de déposer le consulat. Considérait-il que le caractère collégial de cette magistrature convenait mal à l’exercice du pouvoir personnel, ou que l’exercice de cette magistrature par le même titulaire pendant plusieurs années était contraire aux usages, on ne sait. Il est possible aussi que sa présence continue au consulat, en privant un ancien préteur du second poste de consul, ait mécontenté l’aristocratie. Quoi qu’il en soit, dans la mesure où le consulat ne pouvait plus assurer au prince le fondement juridique d’un certain nombre de pouvoirs permanents, il fallait trouver d’autres solutions institutionnelles pour le remplacer. C’est ici qu’Auguste montra toute son ingéniosité. Il se fit octroyer par le Sénat et le peuple un pouvoir nouveau, la puissance tribunicienne. Il ne pouvait être tribun de la plèbe, car il était patricien, mais la magistrature fut dissociée de son contenu pour lui permettre d’en recevoir les attributions  : le droit de convoquer le Sénat et d’opposer son veto à toute décision d’un magistrat ou du Sénat. À vrai dire, le lien entre Auguste et la magistrature de la plèbe était ancien puisque dans les années trente, il avait déjà reçu la sacro-sainteté des tribuns et leur droit de porter assistance à tout citoyen menacé par l’action d’un magistrat. Cela lui permettait en tout cas d’exercer le pouvoir à Rome, et, pour compenser l’infériorité du tribunat par rapport à la préture et au consulat, son droit de convoquer le Sénat et de lui soumettre une question fut défini comme prioritaire.


      Le tribunat étant une magistrature urbaine, la puissance tribunicienne était limitée à Rome  ; parallèlement, il fallait donc redéfinir l’imperium* qui permettait au prince d’exercer son autorité en Italie et dans les provinces. Le problème ne se posait pas dans celles qu’il avait reçues en 27 pour dix ans. Pour le reste, son imperium* fut défini comme supérieur à tout autre (maius), ce qui lui permettait notamment d’intervenir dans les provinces du Sénat. D’autre part, une disposition particulière l’autorisa à franchir quand il le voulait le pomerium* sans être obligé de déposer son imperium, contrairement à l’usage qui prévalait sous la République pour les magistrats. Cette mesure était essentielle car elle lui permettait de gouverner les provinces depuis Rome.


      Auguste fut aussi reçu dans tous les grands collèges sacerdotaux. Augure très tôt, il devint ensuite quindécemvir des affaires sacrées (garde et consultation des livres Sibyllins), septemvir des épulons (banquets sacrés) et finalement grand pontife, après la mort de Lépide (12  av.  J.-C.) qu’il n’avait pas voulu destituer de cette fonction. Il était ainsi en mesure de contrôler la religion civique romaine.


      • La dynastie et la question de la succession


      Après Actium, ce ne fut pas seulement un individu mais une famille qui vint monopoliser un pouvoir naguère partagé entre plusieurs grandes lignées aristocratiques. Si la nature même du régime, qui reposait sur la fiction d’un retour à la République et qui faisait du prince une sorte de magistrat suprême, l’empêchait d’être héréditaire, il n’en demeure pas moins qu’Auguste s’efforça de transmettre la dignité impériale à ses héritiers. Il n’eut lui-même jamais de fils mais sa fille Julia, mariée en secondes noces avec Marcus Agrippa (  Grandes figures), lui donna cinq petits-enfants dont trois garçons. Après la mort d’Agrippa, qu’il avait institué comme collègue (12  av.  J.-C.), l’exil de Julia (2 av.  J.-C.) et la mort prématurée de deux de ses fils dans lesquels il voyait ses successeurs (Caius et Lucius Césars, décédés en 2 puis en 4 apr.  J.-C.), Auguste dut se tourner vers le seul héritier possible, Tibère. Encore celui-ci n’était-il pas de son sang  ; c’était un Claudius, fils de Tiberius Claudius Nero et de Livie (  Grandes figures), la seconde épouse d’Auguste. Tibère avait épousé Julia après la mort d’Agrippa mais le couple n’avait pas eu d’enfant.


      Auguste adopta Tibère en juin 4 apr.  J.-C. Dans la tradition aristocratique romaine l’adoption servait surtout aux stratégies familiales et politiques et ce fut la solution qu’Auguste, jadis lui-même adopté par César, utilisa pour marquer son choix, comme il l’avait fait auparavant pour son gendre Agrippa. Il associa aussi Tibère au pouvoir impérial en lui conférant l’imperium* et la puissance tribunicienne, faisant ainsi de l’héritier désigné un «  collègue  » du prince.


      Les bases du consensus


      • La paix et la concorde


      En janvier  29, les portes du temple de Janus avaient été fermées. Cet acte qui marquait la fin officielle de l’état de guerre n’avait été effectué que deux fois depuis la fondation de Rome. Le retour de la paix après une longue période d’instabilité politique et de guerres civiles fut exploité à fond par Auguste autour d’un message simple  : la victoire du prince et la mise en place du nouveau régime étaient la promesse d’une ère de paix et de prospérité. Ce programme politique fut largement diffusé à travers toute une série de supports, notamment sur les monuments édifiés à Rome et dans les provinces, à l’initiative du pouvoir romain aussi bien que des élites locales. En 17 av.  J.-C., on célébra à Rome les jeux séculaires, qui fêtaient traditionnellement le début de chaque siècle. Comme ceux de 49 n’avaient pas pu l’être à cause de la guerre civile, ceux-ci prirent donc une importance particulière en exaltant le nouveau siècle d’or inauguré par Auguste. Le troisième jour des Jeux eurent lieu une procession et des sacrifices à Apollon et à Diane, tandis que des chœurs entonnaient un poème spécial composé par Horace, le Carmen Saeculare. Un peu plus tard, en 9 av.  J.-C., on dédia sur le Champ de Mars un autel de la Paix Auguste, promue ainsi au rang de divinité.


      Le 5  février 2 av.  J.-C., le Sénat et le peuple décernèrent à Auguste le titre de Père de la patrie. Ce jour était celui de la fête de la déesse Concordia dont l’ancien temple, sur le forum romain, fut reconstruit par Tibère (la dédicace eut lieu en 10 apr.  J.-C.), en associant le culte de la déesse à celui d’autres divinités au goût du jour, la Paix et la Sécurité ou la Fortune. Les thèmes fondateurs du consensus autour de la personne du prince et du nouveau régime se trouvaient dès lors bien en place, et pour longtemps  : paré de la Victoire, l’empereur était pour tous les Romains, dont il devenait en quelque sorte le père, le garant de la paix et de la prospérité.


      • Le prince et les forces de l’Empire


      La position du prince à la tête de l’État et surtout sa légitimité ne s’appuyaient pas seulement sur des pouvoirs institutionnels mais aussi sur des bases politiques et idéologiques, c’est-à-dire un consentement de tous les citoyens. Dès 32 av.  J.-C., Octavien avait recherché ce consensus en se faisant prêter serment (supra). Plus tard, il se targua d’avoir reçu le pouvoir du consentement de tous (consensus universorum). Bien sûr, cette dimension universelle était une fiction, car dans les faits le prince s’adressait surtout aux forces dominantes de l’Empire  : l’armée, le Sénat, le peuple romain, les élites provinciales.


      En ce qui concerne l’aristocratie sénatoriale, son consentement était fondé sur un compromis  : elle acceptait la mise en place d’un pouvoir personnel, et même sa transmission au sein d’une famille, à condition d’une part que ce pouvoir ne soit pas héréditaire, et donc que cette famille ne soit pas fixée une fois pour toutes, et, d’autre part, que le prince respecte le Sénat et donne toute sa place à l’ordre sénatorial dans les fonctions et les dignités du nouveau régime. Quant au peuple de Rome, Octavien avait très tôt tissé un lien spécial avec lui par le biais du tribunat dont il avait reçu successivement les différents attributs (supra) mais aussi par l’intermédiaire des associations et des collèges des quartiers qu’il avait mis sous sa coupe en réorganisant le culte des Lares des carrefours. Cela faisait de lui le défenseur privilégié des intérêts de la plèbe. L’armée, pour sa part, prêtait serment à l’empereur et c’est à lui que sa loyauté allait d’abord  ; son nom figurait sur les enseignes, son image était partout présente dans les camps. Enfin, les élites des provinces, largement sollicitées puis récompensées au moment de la guerre civile, trouvaient leur avantage dans le nouveau régime et manifestaient leur attachement au prince et à sa famille. En témoignent notamment les nombreux monuments et les honneurs funéraires qui furent rendus un peu partout aux jeunes princes Caius et Lucius César après leur décès.


      Les pouvoirs dans l’Empire


      L’empereur et le pouvoir impérial


      • La succession et l’investiture


      L’Empire romain n’a jamais été héréditaire. C’est une caractéristique qui le rend différent de la plupart des grandes monarchies. Ce ne sont donc pas la naissance ni le sang, et encore moins une forme de droit divin, qui font la légitimité du prince et entraînent l’obéissance envers lui, mais le mandat qui lui est délégué, dans le cadre des institutions de ce qui demeure formellement la Res publica, et le consensus des citoyens sur sa personne. Deux importantes nuances doivent toutefois être apportées à cette présentation. Elle est surtout valable à Rome et en Italie  ; dans les provinces les choses sont différentes, et surtout en Orient où l’aspect dynastique du pouvoir impérial est plus marqué. D’autre part, si l’hérédité n’est pas un principe successoral, la parenté joue néanmoins un rôle important. Aux yeux du peuple et de l’armée en tout cas, l’élément familial participe à la légitimité princière et habilite à l’exercice du pouvoir. C’est ainsi qu’à quelques exceptions près, durant le Haut-Empire, la dignité impériale s’est transmise au sein de plusieurs lignées, formant les «  dynasties  » successives des Julio-Claudiens, des Flaviens, des Antonins et des Sévères.


      Comment devient-on empereur romain  ? Auguste a expérimenté un système successoral complexe, combinant des éléments familiaux, institutionnels et politiques. La transmission du pouvoir est préparée d’abord sur le plan privé. L’empereur choisit son successeur parmi ses proches et s’applique à l’imposer. L’adoption est la procédure clé et devient une pratique courante, quant elle n’est pas rendue inutile par un lien de filiation directe, comme ce fut cas sous les Flaviens puis sous les Sévères, tentés par l’hérédité, mais aussi à l’époque des Antonins avec Marc Aurèle. Le successeur ainsi désigné est ensuite distingué par la collation de magistratures et de pouvoirs exceptionnels (imperium*, puissance tribunicienne). L’exercice de responsabilités et parfois un grand commandement lui permettent éventuellement d’acquérir l’expérience et le prestige nécessaires (cf.  Trajan   Grands événements). Il arrive aussi que le successeur soit associé au trône aux côtés de l’empereur, comme Tibère à Auguste, Titus à Vespasien, Commode à son père Marc Aurèle puis Septime Sévère avec ses fils Caracalla et Geta. Si tout se passe bien, à la mort du prince, la succession se fait sans accroc, selon un scénario d’investiture qui fait s’enchaîner l’acclamation par les soldats (les prétoriens* à Rome ou les légions en province), l’approbation par le Sénat puis par le peuple réuni dans ses comices. Le nouveau prince reçoit alors l’ensemble des titres et des pouvoirs impériaux.


      • Une légitimité fragile


      Ainsi s’exprimait dès l’investiture le consentement des différentes composantes de la société politique romaine, à laquelle s’ajoutait, sous diverses formes, l’adhésion des provinciaux. L’élément déterminant demeurait toutefois l’armée. Le principat était né dans la guerre civile et les empereurs savaient pertinemment que leur pouvoir reposait sur l’assentiment des troupes et de leurs chefs dans les provinces qui, même s’ils étaient soumis à leur autorité, n’en exerçaient pas moins la réalité du commandement. La légitimité impériale demeurait sujette à la rupture toujours possible de ce consensus, à cause d’une usurpation ou d’une perte d’autorité et de crédibilité de l’empereur lui-même, en particulier sur le plan militaire. Complots et assassinats devenaient alors des procédures successorales ouvrant à des investitures imprévues et parfois tout aussi immédiatement contestées. On risquait fort à ce moment d’entrer dans un cycle d’affrontement armé entre plusieurs compétiteurs pour le trône, une guerre civile entre rivaux. C’est ce qui se produisit après l’assassinat de Néron, en 68-69, lors de la fameuse «  année des quatre empereurs  », puis à nouveau entre 193 et 197, avec la crise qui suivit l’assassinat de Commode (  Grands événements). En général, ces compétiteurs, et spécialement ceux qui l’emportaient, faisaient partie du cercle très fermé des grands dignitaires de l’Empire, sénateurs de haut rang placés à la tête des plus grands commandements d’Occident et d’Orient, notamment à la tête des armées de Germanie, de Bretagne, de Pannonie ou de Syrie. C’est parmi eux que se recrutèrent les fondateurs des dynasties nouvelles, Vespasien en 69, Trajan en 98 et Septime Sévère en 193 (  Grandes figures).


      • Pratique et évolution du pouvoir impérial


      Les éléments essentiels du pouvoir impérial sont en place dès le règne d’Auguste. Comme le montre la loi d’investiture de Vespasien, moins d’un siècle plus tard, ils sont définis avec précision. Les bases en sont la puissance tribunicienne et l’imperium* «supérieur», auxquels s’ajoute toute une série de droits et de privilèges particuliers. L’empereur décide de la paix et de la guerre, lève les impôts et fait les dépenses qu’il veut. Il peut légiférer par l’intermédiaire du Sénat et du peuple, mais aussi de lui-même par ses édits* et constitutions* (décrets*, mandats*, rescrits*). L’imperium en particulier donne au prince le pouvoir de faire mettre à mort n’importe lequel de ses sujets. Ce n’est pas une innovation mais la tradition de l’imperium du magistrat en campagne qui comportait ce droit de vie et de mort sur ses hommes, sans possibilité de faire appel. Ce pouvoir en théorie absolu du prince n’avait en fait d’autre limite que la décence politique et les intérêts communs avec les catégories supérieures.


      Ainsi défini, le régime impérial s’est maintenu durant les règnes des Julio-Claudiens et a survécu à leur disparition, trouvant même sa consolidation dans la crise de 68-69. Après les Flaviens et la longue période de stabilité des Antonins, la seconde grande crise de succession qui suivit la mort de Commode en 192 ne compromit pas non plus l’existence ni la nature du système. Il a pu arriver que l’empereur soit contesté mais jamais le régime impérial, et seuls quelques philosophes excentriques ont pu, au ier  siècle, songer encore à rétablir la République. Il a subi néanmoins des évolutions. Sur le plan politique, notamment, la manière dont le pouvoir était exercé dépendait largement de la personnalité de chacun des princes. Sous les Julio-Claudiens, certains règnes donnèrent lieu à des débordements, comme si le régime avait eu alors à se chercher. Ce fut aussi le cas sous Domitien, dont le règne accentua la personnalisation du pouvoir. Ensuite, surtout sous les Antonins, les règles sont en place et admises par tous  ; le régime paraît avoir trouvé un équilibre que les Sévères ne remirent nullement en cause.


      Un aspect déterminant de la pratique du pouvoir résidait dans les rapports avec le Sénat. On a déjà évoqué le compromis sur lequel reposait le Principat et il est clair que son respect par le prince était une des clés du régime. Cela est d’autant plus important que l’historiographie de la période est largement le fait d’auteurs issus de l’aristocratie qui, comme Tacite, en partageaient les valeurs et jugeaient le règne et la personnalité des empereurs à l’aune de leurs relations avec le Sénat (  Grandes figures). Aux figures négatives de Caligula, Néron, Domitien ou encore Commode, présentés comme des tyrans sanguinaires et des déséquilibrés pervers, quelles qu’aient pu être la réalité et les causes des excès qui leur sont prêtés, ou même à celles de Tibère ou d’Hadrien dont la consecratio se fit attendre, s’opposent celles d’Auguste, de Titus ou encore de Trajan, l’optimus princeps, qui gouverna sans partage mais en manifestant au Sénat tous les égards auxquels celui-ci estimait avoir droit.


      Les institutions traditionnelles


      • Le Sénat


      Le Sénat a été réorganisé par Auguste qui a ramené son effectif à 600  membres. Il se compose toujours des anciens magistrats auxquels s’ajoutent des adlecti, c’est-à-dire des personnalités extérieures prises généralement dans l’ordre équestre et que l’empereur choisit d’y faire entrer. Auguste a également défini l’ordre sénatorial dont l’accès est déterminé par un cens* d’un million de sesterces et des conditions d’honorabilité très strictes. Il est désormais clairement distinct de l’ordre équestre et, dans la mesure où les fils de sénateurs en font partie et bénéficient de certains privilèges, une sorte d’hérédité est installée dans les faits.


      Le Sénat conserve son prestige et un poids politique notable du fait qu’il rassemble les personnalités politiques les plus influentes de l’Empire, mais il a perdu sa prééminence institutionnelle et l’essentiel de ses attributions politiques et diplomatiques. On ne le voit jamais s’opposer à un empereur et celui-ci dispose de tous les moyens pour encadrer son activité et contrôler ses décisions. Il conserve toutefois un certain nombre de ses anciennes compétences, même réduites  : la gestion du Trésor de Saturne (la caisse publique la plus importante devenant rapidement celle du prince, le fiscus*), la frappe des monnaies (bronze seulement), la désignation (sous contrôle) des proconsuls, le maintien de l’ordre à Rome et en Italie (de plus en plus concurrencé par les préfets de la Ville et du Prétoire, nommés par l’empereur). Il ne faut pas négliger que le Sénat se voit aussi doté d’attributions inédites dans le cadre du nouveau régime  : il joue un rôle essentiel dans l’investiture impériale, il élit les magistrats, il intervient dans la désignation d’un certain nombre de hauts responsables tels que les préfets chargés des distributions de blé, les préfets du Trésor, les curateurs des eaux, du Tibre, des édifices sacrés et publics, des voies italiennes. Enfin, le Sénat a un rôle judiciaire important, pour les affaires de lèse-majesté, celles qui impliquent des sénateurs et toutes celles que l’empereur lui renvoie. Très important, c’est aussi le Sénat qui, après la mort de l’empereur, statue sur les honneurs posthumes et son éventuelle consécration*. Au total, et bien que sa marge d’initiative soit à peu près nulle, le Sénat est indispensable au régime car les fonctions qu’il exerce et son existence même maintiennent l’idée de la res publica restaurée sur laquelle il a été fondé. La plupart des empereurs l’ont d’ailleurs bien compris qui, suivant l’exemple d’Auguste, se sont efforcés de respecter vis-à-vis de lui un minimum de formes.


      • Le peuple


      Sous la République, le peuple romain était réuni dans les trois comices, curiates, centuriates et tributes. Les premiers n’avaient déjà plus, à cette époque, qu’une existence nominale. Les deux autres élisaient les magistrats, votaient les lois et jugeaient en appel les citoyens. Pendant la période triumvirale, les comices continuèrent d’ailleurs à fonctionner normalement malgré les interventions régulières des triumvirs. Au début de l’Empire, les comices centuriates firent l’objet d’une réforme assez profonde que nous connaissons seulement par divers documents épigraphiques et dont le but était de restreindre aux sénateurs et aux chevaliers l’élection des magistrats. Assez vite cependant, des difficultés durent empêcher ce nouveau système de fonctionner, et leur désignation effective passa dans les mains de l’empereur et du Sénat. Pour le vote des lois, on sait que la procédure exista jusqu’au début du iie  siècle, mais là aussi il devait s’agir d’une simple ratification de textes adoptés par le prince et le Sénat. Il en allait certainement de même pour l’investiture du nouvel empereur. Les comices dans leur ensemble –   on ne sait rien de l’évolution des comices tributes mais elle fut sûrement similaire  – étaient donc devenus des organes sans doute réduits dans leur composition et dont le rôle se limitait à approuver sans discussion ce qui leur était soumis.


      • Les magistrats et les carrières sénatoriales


      Le cursus honorum* est toujours en vigueur. La grande différence est que les magistratures, et notamment les plus importantes, la préture et le consulat, ont perdu leur rôle politique. Leur intérêt ne réside plus dans leurs attributions propres, qui ont été largement réduites, mais dans les fonctions administratives et militaires auxquelles elles donnent ensuite accès. Ainsi, la préture est un échelon déterminant car elle permet d’accéder à toutes les fonctions dites «  prétoriennes  », essentielles dans le gouvernement de l’Empire, de même que le consulat débouche sur les postes «  consulaires  », les plus prestigieux et les plus importants (  Textes commentés). Le cursus était bien hiérarchisé mais tous les sénateurs ne le parcouraient pas au même rythme ni dans son intégralité. Cela dépendait du rang et de la dignitas de la famille, de la compétence et des talents de l’individu, de son réseau de relations et dans une large mesure de sa proximité avec l’empereur et de la faveur de ce dernier. En effet, le prince contrôlait étroitement les élections des magistrats qui avaient désormais lieu au Sénat  ; il avait un droit de regard sur les désignations faites par le Sénat et il nommait directement à tout un ensemble de fonctions, notamment tous les commandements militaires. En bref, il avait la main sur la carrière de tous les sénateurs.


      • L’ordre équestre


      Auguste a aussi réorganisé l’ordre équestre, dont il a reprécisé les critères légaux  : être citoyen romain de naissance libre, avoir un cens* de 400  000  sesterces, satisfaire à des conditions d’honorabilité. Sur ces bases, les chevaliers sont désignés par l’empereur, essentiellement parmi les notables des cités d’Italie et des provinces et au sein des centurions les plus élevés en grade.


      Sur plusieurs milliers de chevaliers qui composent l’ordre équestre, une toute petite minorité entre au service de l’empereur. Ceux-ci effectuent les milices équestres* et pour certains, les plus doués ou les mieux introduits, accèdent comme procurateur* ou préfet* à des responsabilités financières dans les provinces de l’empereur, à la gestion du patrimoine impérial, au gouvernement d’un certain nombre de provinces. Les plus distingués accèdent aux grandes préfectures de l’annone*, des flottes, des vigiles, d’Égypte et du prétoire. Le recours aux chevaliers permettait au prince de disposer de fonctionnaires et d’officiers expérimentés, sur lesquels il exerçait une autorité directe dans la mesure où il contrôlait leur carrière. Par définition, les chevaliers ne pouvaient prétendre aux grands postes sénatoriaux qui prédisposaient éventuellement au trône même si, par la procédure de l’adlectio*, l’empereur pouvait agréger un chevalier à l’ordre sénatorial ou au Sénat. Politiquement, c’était donc un personnel sûr, qui constituait un instrument essentiel du pouvoir impérial.


      Le gouvernement de Rome


      • La chancellerie impériale


      Comme tout grand seigneur, Auguste avait auprès de lui une sorte de secrétariat, composé d’esclaves et d’affranchis impériaux, chargé de sa correspondance et de la gestion de son patrimoine et de ses affaires. Cette structure à l’origine privée constitue l’embryon des grands bureaux palatins qui ont formé ensuite ce qu’on peut appeler la chancellerie impériale. Le règne de Claude constitue un moment décisif dans la formation de ces bureaux aux attributions suivantes  : l’a rationibus (finances)  ; l’a declamationibus latinis/graecis  : discours latins et grecs  ; a libellis  : réponses aux requêtes adressées au prince (rescrits*)  ; l’ab epistulis latinis/graecis  : correspondance latine et grecque  ; l’a studiis  : enquêtes diverses, documentation nécessaire à la rédaction des documents officiels. D’autres bureaux apparurent ensuite  : l’a patrimonio  : domaines et biens impériaux  ; l’a censibus  : recensements  ; l’a memoria  : à partir d’Hadrien, secrétariat central  ; l’a cognitionibus  : juridiction du prince, en particulier les causes évoquées en appel. Sous les Julio-Claudiens, ces bureaux étaient dirigés par des procurateurs, affranchis impériaux. À partir des Flaviens, ils commencent à céder la place à des chevaliers. Ce mouvement est toutefois très progressif  ; il s’accélère sous les Antonins, notamment avec Hadrien, et ne s’achève qu’avec les Sévères. Si les directeurs sont désormais des chevaliers, leurs adjoints demeurent des procurateurs affranchis et l’ensemble du personnel subalterne est toujours composé d’esclaves et d’affranchis impériaux.


      Ces bureaux sont à l’origine d’une importante production législative et juridique qui accompagne l’essor du pouvoir judiciaire et normatif du prince  ; c’est la source principale du développement et de l’unification du droit romain.


      • Rome et l’Italie


      Avec sa population d’environ un million d’habitants, Rome, centre et capitale de l’Empire, est un monstre démographique. Les réformes d’Auguste, qui a divisé la ville en 14 régions et 265 quartiers, ont permis d’en améliorer le quadrillage administratif. Les magistrats traditionnels ont vu leurs compétences réduites au profit des vicomagistri des quartiers et surtout des préfets nommés par l’empereur. La préfecture de la Ville était un poste prestigieux qui revenait à un sénateur en fin de carrière. À la tête de trois cohortes, il était chargé du maintien de l’ordre et de la police générale  ; il avait aussi des compétences importantes en matière de justice criminelle. Deux autres préfets, équestres ceux-ci, celui des sept cohortes de vigiles et celui de l’annone*, étaient responsables respectivement de la lutte contre les incendies et de l’approvisionnement de la ville en grain.


      Depuis la fin de la République, tous les Italiens libres d’Italie péninsulaire (la Sicile, la Sardaigne et la Corse sont des provinces) sont citoyens romains et vivent pour la plupart dans des communautés autonomes (essentiellement des municipes). Divisée en onze régions par Auguste, l’Italie n’est pas considérée comme une province. Elle ne paye pas l’impôt dû à ce titre par les communautés provinciales (le tribut sur le sol et celui sur les personnes) et il n’y existe pas de représentant de Rome comparable au gouverneur dans les provinces. Toutefois, à côté des compétences juridictionnelles qu’avaient en Italie les magistrats romains, notamment les préteurs, un certain nombre de sénateurs et de chevaliers y exercent des fonctions au nom de l’empereur. Ainsi le préfet de la Ville est responsable du maintien de l’ordre et possède une juridiction criminelle dans un rayon de cent milles autour de Rome  ; au-delà, cela revient progressivement aux préfets du prétoire. À partir de Marc Aurèle furent institués quatre (puis cinq) juridiques, sénateurs de rang prétorien*, qui étaient placés à la tête d’un district judiciaire avec une juridiction sans doute essentiellement civile. Intervenaient aussi en Italie les curateurs des grandes voies, divers préfets et, à partir de Trajan, les curateurs de cité (infra).


      • Les provinces


      Pour administrer l’Empire, les empereurs ont repris le cadre républicain des provinces en l’adaptant à leur pouvoir et en le développant au point de le rendre méconnaissable. Pour le comprendre, il faut revenir à la séance sénatoriale du 13  janvier 27 et au partage des provinces entre le Sénat et l’empereur qui resta en vigueur jusqu’à la fin de notre période, à peine altéré par quelques modifications dans cette répartition. Il faut se rendre compte aussi que l’Empire romain était une réalité géographique, politique et stratégique très hétérogène. À ces régions qui présentaient des situations différentes, on n’a pas cherché à imposer une structure uniforme, mais des cadres spécifiques et adaptés, et qui pouvaient évoluer en fonction des circonstances.


      En janvier  27, le Sénat a reçu un certain nombre de provinces qu’il gère par l’intermédiaire de promagistrats désignés pour un an à la suite d’un tirage au sort, les proconsuls*. Ces provinces ne comportent pas de troupes, à quelques rares exceptions près comme l’Afrique avec la IIIe  légion Auguste. Ce sont des régions pacifiées, souvent riches et évoluées, et dans lesquelles le processus de romanisation était bien amorcé. Leur liste s’établit comme suit, en tenant compte des principaux changements. En Occident  : la Sicile, la Sardaigne et la Corse (repassent à l’empereur en 6 apr.  J.-C.), l’Espagne ultérieure devenue la Bétique à partir de 16-13 av.  J.-C., l’Afrique, la Gaule Transalpine devenue Narbonnaise, à partir de 22 av.  J.-C., l’Illyrie (repasse à l’empereur à la fin des années dix av.  J.-C.). En Orient  : la Macédoine (repasse à l’empereur en 15 apr.  J.-C. et retourne au sénat en 44), l’Achaïe (repasse à l’empereur en 15 apr.  J.-C. et retourne au Sénat en 44), l’Asie, la Crète et Cyrénaïque, Chypre (repasse à l’empereur entre 27 et 22 puis retourne au Sénat), le Pont-Bithynie (jusqu’en 162), la Lycie-Pamphylie (à partir de 162). À la fin du ier  siècle apr.  J.-C., le nombre des provinces sénatoriales se stabilise autour de dix.


      Les provinces attribuées à l’empereur sont celles où stationne l’armée, soit parce qu’elles sont encore mal pacifiées et que des opérations militaires y sont nécessaires, soit parce qu’elles sont situées aux frontières de l’Empire. Sous Auguste, ce sont les provinces suivantes  : la Gaule chevelue, divisée en trois provinces en 16-13 av.  J.-C., l’Espagne citérieure, la Syrie, l’Égypte. Ensuite, leur nombre augmenta jusqu’à une trentaine, les empereurs prenant systématiquement en charge les nouvelles conquêtes. L’empereur gouvernait ses provinces par l’intermédiaire de deux types d’agents qu’il nommait et déplaçait à sa guise. Les premiers sont des sénateurs de rang prétorien* ou consulaire* selon le rang de la province et l’importance de sa garnison  ; ils portent le titre de légat d’Auguste propréteur. Les seconds sont des chevaliers qui portent le titre de préfet* ou de procurateur*. Leur sont confiées les provinces sur lesquelles le prince souhaite avoir le contrôle le plus direct, comme l’Égypte, celles dont le statut est transitoire, et celles qui sont considérées comme trop peu importantes pour un sénateur et dans lesquelles la garnison est composée uniquement de troupes auxiliaires.


      Dans la pratique, cependant, il ne faut pas exagérer la distinction entre les deux types de provinces, la différence essentielle résidant dans le mode de désignation du gouverneur. L’empereur pouvait très bien intervenir dans les provinces sénatoriales et le Sénat pouvait prendre des dispositions qui s’appliquaient aux provinces impériales. Surtout, le personnel qui les gouverne est le même. (  Cartes commentées)


      • Les gouverneurs


      D’une manière générale, le gouverneur représente et défend les intérêts de Rome en même temps qu’il assure la tranquillité de sa province. Il supervise le maintien de l’ordre, en liaison avec les autorités des cités (infra). Il contrôle la vie municipale, au moins dans les cités qui ne jouissent pas d’un statut privilégié (surveillance des assemblées et des élections  ; attention particulière portée aux finances pour éviter les dépenses et les endettements trop importants, notamment dans le domaine des travaux publics). Il supervise la perception des impôts dus à Rome (dans les provinces de l’empereur, cette tâche incombe à des procurateurs équestres). Il reçoit les nombreuses sollicitations et surtout les plaintes et les requêtes occasionnées par les abus des militaires et des administrateurs de toute sorte, et s’efforce d’y apporter une réponse dont la célérité comme l’orientation devaient bien souvent dépendre du rang des plaignants et de leurs appuis. C’est la justice surtout qui accapare la plus grande part de son activité. Il intervient dans les affaires impliquant des citoyens romains et dans celles qui engagent la peine capitale qu’il est le seul à pouvoir prononcer. Il juge encore dans les causes les plus importantes, pour celles qui engagent des intérêts dans des cités différentes et celles pour lesquelles il est sollicité. C’est aussi une instance d’appel en même temps qu’un filtre pour les affaires présentées à l’empereur, qui lui renvoie d’ailleurs fréquemment des dossiers.


      Tout cela montre bien que la tâche du gouverneur était immense et qu’il devait être bien souvent débordé. Il était assisté d’un ou plusieurs légats et d’un conseil choisi parmi ses parents et amis. Il disposait d’un personnel subalterne, composé de soldats détachés de leurs unités (bénéficiaires*) et d’agents civils (scribes, licteurs, appariteurs). Esclaves et affranchis y occupaient une place importante, qu’il s’agisse de ceux du gouverneur lui-même ou de ceux de l’empereur, plus spécialement impliqués dans l’administration financière et fiscale. Les gouverneurs étaient en relation étroite et constante avec l’empereur et le consultaient souvent, comme le montre la correspondance de Pline le  Jeune, gouverneur du Pont-Bithynie, avec Trajan.


      Les pouvoirs du gouverneur étaient en théorie très larges mais ils étaient limités par leur ampleur même et par la relative modestie de leurs moyens. En dehors de la capitale provinciale et des déplacements du gouverneur, la présence romaine devait s’avérer assez peu visible. Une autre limite de leur pouvoir résidait dans le respect dû aux coutumes locales et aux privilèges des communautés et des individus, surtout les plus puissants.


      Les cités


      • Un Empire de 2000  cités


      La cité (en latin  : ciuitas, en grec  : polis) se définit comme une communauté de citoyens (populus/dèmos) vivant sur un territoire (ager/chôra) et s’administrant à partir d’un chef-lieu (urbs/asty). C’est pour cette raison qu’on la désigne souvent par le nom de ses habitants  : la cité des Athéniens, la cité des Éduens, etc. La caractéristique majeure des cités de l’Empire romain est leur autonomie. Certes, il ne s’agit pas d’une réalité absolue et elle ne se définit que soumise à la domination de Rome et intégrée à l’Empire  ; mais une fois cette situation admise, elle recouvre néanmoins la faculté de conserver ses lois avec ses institutions propres et de se gouverner soi-même. Les quelque 2  000  à 2  500  cités et communautés de l’Empire forment donc autant d’entités particulières qui ont été progressivement englobées à l’ensemble politique et territorial formé depuis la République par l’action de l’impérialisme romain. De cette manière, on peut considérer l’Empire romain comme une sorte de confédération de cités regroupées sous la tutelle romaine, et cette façon de voir permet de comprendre que les cellules de bases de cet Empire n’étaient pas les provinces, simples circonscriptions administratives romaines, mais bien les cités, qui composaient le cadre le plus structurant et le plus familier dans l’univers quotidien de ses habitants. C’est aussi ce qui explique un des caractères originaux de la vie politique de l’Empire, le fait que chacune de ces cités avait avec Rome et les autorités romaines, le gouverneur et plus encore le Sénat et le prince lui-même, une histoire et un rapport juridique et diplomatique particuliers. L’Empire romain n’était donc pas seulement un pouvoir unitaire, rayonnant du centre vers les périphéries provinciales, mais un ensemble composite et décentralisé constitué d’autant de relations bilatérales avec le centre qu’il y avait de cités.


      • La «  civilisation municipale  »


      L’Empire romain était un monde de cités. Ses valeurs fondamentales se rattachaient à l’idéal civique et à un modèle de société et de pouvoir commun à l’ensemble du monde antique. Il est révélateur d’ailleurs que là où les Romains ne trouvèrent pas de cités, au cours de leur processus de conquête, ils les développèrent, voire les créèrent de toutes pièces, comme en Germanie sur le site de Waldgirmes (  Cartes et plans commentés). La cité fut le modèle imposé par Rome à ceux qui ne la connaissaient pas et qui, le plus souvent, l’acceptèrent quand ils ne le sollicitèrent pas. Elle a donc été un cadre et un instrument puissant d’intégration. C’est pour cette raison d’ailleurs que des réalités civiques et urbaines assez différentes coexistaient dans l’Empire, autant en termes juridiques que dans les situations matérielles des cités, leur taille, leur aspect, et leur contenu ethnique.


      Cette variété était d’abord celle des statuts  : il y avait les cités de droit romain*, colonies* et municipes*, qui jouissaient d’un rang auquel aspiraient les autres cités, spécialement dans la partie occidentale de l’Empire. Du côté oriental, en effet, l’ancienneté des cités et le prestige d’un grand nombre d’entre elles rendaient moins attractif le modèle romain. Il y avait ensuite les communautés de droit latin*, colonies et municipes là aussi. Leurs citoyens bénéficiaient de droits civils qui les mettaient sur le même pied que les citoyens romains et les magistrats recevaient la citoyenneté romaine à leur sortie de charge et la transmettaient à leur famille. Enfin, les communautés pérégrines*, c’est-à-dire étrangères, vivaient dans l’Empire selon leur propre droit. Elles relevaient de catégories différentes  : fédérées, libres et immunes, ou stipendiaires, en fonction de la nature de leur relation avec Rome et des privilèges, notamment fiscaux, que celle-ci leur avait concédés. C’est l’empereur qui décidait du statut des cités  : il les promouvait ou les rétrogradait, leur accordait des titres et des privilèges. La décision impériale pouvait procéder d’un acte unilatéral du prince, mais elle répondait souvent aux sollicitations des cités, présentées par des ambassades et appuyées par leurs protecteurs (patrons).


      • Les relations avec l’Empire


      On ne pense plus aujourd’hui que l’histoire des cités sous l’Empire a été celle d’une longue décadence provoquée par la centralisation croissante de l’Empire et l’étouffement des libertés municipales. Tout d’abord, parce que cela ne correspond pas à la vision qui se dégage des sources épigraphiques et aussi juridiques, lesquelles montrent au contraire le maintien et la vitalité de la vie civique, en particulier dans certaines régions comme l’Afrique. Ensuite, en raison du rôle fondamental que tenaient les cités dans le fonctionnement de l’Empire. En effet, si Rome garantissait la sécurité et l’autonomie des cités, n’intervenant qu’en cas de crise grave (trouble de l’ordre public  ; catastrophe naturelle  ; désordre voire faillite financière  ; haute trahison) et assurait aux élites municipales des possibilités de promotion et de carrière dans les ordres équestre et sénatorial, les cités, pour leur part, avaient des obligations envers Rome et participaient à la gestion de l’Empire. À travers leurs magistrats et leur conseil (les décurions en Occident, bouleutes en Orient), elles géraient l’administration locale et notamment la justice (seules les affaires les plus graves ou celles qui impliquent des citoyens romains viennent devant le gouverneur ou l’empereur)  ; elles assuraient le maintien de l’ordre et la lutte contre le brigandage, parfois en collaboration avec les soldats détachés pour cela  ; elles établissaient et percevaient les impôts provinciaux (les tributs). Elles étaient aussi responsables de l’entretien du réseau routier (sauf dans les zones où il n’y avait pas de communautés civiques et qui étaient contrôlées par l’armée)  ; dans le cadre du cursus publicus* elles fournissaient des véhicules, des montures et le logement. Enfin, elles concouraient à la stabilité politique et idéologique de l’Empire et au consentement des populations en manifestant leur loyauté à Rome et au prince.


      Les cités constituaient l’infrastructure fonctionnelle de l’Empire. C’est la raison pour laquelle les empereurs ont toujours eu à cœur de maintenir intacte cette institution sur laquelle ils savaient que reposait l’État. Les interventions du pouvoir dans la vie des cités, en Italie comme dans les provinces, n’avaient guère d’autre raison.


      À partir du début du iie  siècle, cependant, la situation financière délicate d’un certain nombre de cités, et l’incapacité des magistrats et conseils locaux de maîtriser les budgets et les dossiers de comptes et de contrôle des fonds et biens publics, amenèrent l’empereur à s’immiscer davantage. Pline reçut peut-être de Trajan une mission de ce genre en Pont-Bithynie, en tant que légat. Toutefois, la fonction la plus courante à laquelle le pouvoir impérial eut recours fut celle de curateur de cité. Il faut bien noter cependant qu’ils ne constituaient pas un rouage administratif permanent, mais des chargés de mission ponctuels, dont la désignation demeura irrégulière jusqu’au iiie  siècle.


      L’esprit du système


      Au-delà de l’analyse fonctionnelle, deux questions engagent la nature même du système impérial romain et invitent à réfléchir à son esprit.


      L’État romain fut-il rudimentaire ou perfectionné  ? On peut répondre que le seul fait qu’il ait été capable de gérer un ensemble aussi vaste et hétérogène montre suffisamment qu’il a su faire preuve d’efficacité et de souplesse. Après cela, l’appréciation de son degré de sophistication et de bureaucratie est du domaine du débat. Une réalité ne doit pas être négligée cependant, sur laquelle on a déjà insisté  : l’administration impériale était une superstructure qui reposait et ne pouvait fonctionner que sur la base de l’infrastructure constituée par le réseau dense et omniprésent des communautés locales.


      Quelle était la part de la contrainte et celle du respect des droits  ? Le pouvoir n’hésita jamais à user de la force la plus brutale dès lors que son autorité et que la majesté de Rome lui semblèrent menacées ou contestées. En témoigne la violence avec laquelle les révoltes furent réprimées d’un bout à l’autre de l’Empire, en Gaule (en 21 apr.  J.-C.), en Bretagne (Boudicca en 60,   Grandes figures) ou en Judée (en 70 puis en 132-135,   Grands événements). D’autre part, dans l’exercice quotidien de leur mission et leurs relations avec les administrés, les soldats et les fonctionnaires ne s’encombraient pas d’égards excessifs et sur le plan judiciaire, le développement de la procédure de la cognitio extra ordinem* amoindrit largement la protection du justiciable. Toutefois, les sujets de l’Empire disposaient de voies de recours, surtout s’ils jouissaient d’une position sociale élevée ou s’ils agissaient collectivement. Les citoyens romains ne devaient théoriquement pas être brutalisés et avaient la possibilité d’en appeler directement à l’empereur. Quant aux pérégrins*, ils pouvaient faire remonter leurs plaintes et leurs requêtes aux autorités romaines, et jusqu’à l’empereur. L’issue n’était pas forcément favorable mais la considération qu’on s’attendait à leur voir portée était une garantie minimale de leurs droits et l’une des conditions de leur consentement à l’Empire (  Textes commentés).


      L’espace romain


      L’espace romain est la zone dans laquelle s’étend le pouvoir de Rome. Il comprend Rome et l’Italie, les provinces, et l’ensemble des États clients ou satellites. D’abord centré sur la Méditerranée, son axe stratégique s’est progressivement déplacé vers le nord, du côté de l’Europe barbare, et vers l’Orient où il s’est tôt heurté aux intérêts de son puissant voisin l’empire parthe.


      Au iie  siècle, période de son étendue maximale, l’Empire romain allait du nord de la Bretagne au sud de l’Égypte sur environ 4  000  km et de l’Atlantique à la Syrie sur 5  000  km. Cela représentait une superficie de l’ordre de quatre millions de km2 auxquels on ajoutera les trois millions de km2 de la Méditerranée. Quant à sa population, on peut l’estimer, très approximativement et au minimum, à 45  millions d’habitants sous Auguste et 60  millions vers 160 (avec un écart évalué à un tiers en faveur de l’Occident). Cela pouvait représenter environ 20  % de la population totale de l’humanité. À la même époque, seul l’Empire chinois des Han pouvait être comparé à celui de Rome (  Cartes et plans commentés).


      Persistance de la dynamique de conquête


      • Conquêtes et intégration provinciale sous les Julio-Claudiens et les Flaviens


      L’essentiel des conquêtes avait été accompli sous la République, mais le processus se poursuivit sous le Principat. D’autre part, les États clients, nombreux surtout en Orient, furent progressivement intégrés et transformés en province (  Cartes et plans commentés).


      Les progrès les plus importants furent réalisés sous le règne d’Auguste, notamment dans le nord-ouest de la péninsule ibérique et au nord des Alpes jusqu’au Danube. Les résultats furent cependant en deçà de ses espoirs car il voulait pousser la domination romaine au-delà du Rhin jusqu’à l’Elbe. Malgré la pénétration vers l’est, l’organisation d’une grande province de Germanie fut un échec. En 9 apr.  J.-C., l’écrasement de l’armée de Varus par les Chérusques d’Arminius entraîna l’abandon des positions romaines en Germanie inférieure (  Images commentées). La limite de l’Empire s’établit durablement sur le Rhin. Il en fut de même des tentatives de main mise sur la péninsule Arabique.


      Conformément au conseil laissé par Auguste, dont l’authenticité ne fait guère de doute, Tibère ne chercha pas à agrandir l’Empire et adopta une politique prudente, en Germanie comme en Orient. On combattait, nous dit Tacite, plus pour venger les légions de Varus que pour étendre l’Empire. Plusieurs États clients furent cependant annexés sous son règne  : la Cappadoce en 17, à la suite du décès à Rome du roi Archélaos  ; la Commagène rattachée à la province de Syrie après la disparition d’Antiochos  III (le royaume fut restauré en 38 par Caligula pour Antiochos  IV, qui fut déposé peu de temps après et réinstallé par Claude  ; il fut définitivement annexé en 72).


      Le règne de Claude fut marqué par la conquête de la Bretagne (43 apr.  J.-C.), et par l’annexion de plusieurs autres États clients  : le royaume de Maurétanie est constitué en province en 40 à la suite de l’assassinat du roi Ptolémée sur l’ordre de Caligula (  Textes commentés)  ; en 42, sont créées les deux provinces de Maurétanie Tingitane et Maurétanie Césarienne  ; la Lycie est réunie à la Pamphylie, détachée elle-même de la Galatie pour former une nouvelle province (43)  ; en 44, la Judée-Samarie qui avait été confiée à Agrippa  Ier en 41 (elle était province depuis 6 apr.  J.-C.), fut annexée à nouveau, à l’exception de quelques territoires laissés à Agrippa  II  ; enfin, la Thrace, la Rhétie et le Norique sont également organisés en provinces (46). En Germanie inférieure, les campagnes de Corbulon contre les Frisons sont interrompues par Claude en 47 apr.  J.-C.  ; il décide le repli sur la rive gauche du Rhin, confirmé comme la frontière définitive de l’Empire dans cette région.


      Sous le règne de Néron, Corbulon fit campagne en Arménie et contre les Parthes, réalisant l’intégration définitive de la partie orientale du Pont, incorporé à la province de Galatie. En Occident, le petit royaume client des Alpes cottiennes se vit annexé en 63 à la mort de Cottius  II.


      Après la guerre civile qui suivit l’assassinat de Néron et l’effondrement du dispositif militaire romain sur le Rhin en 70 apr.  J.-C., Vespasien réorganisa la frontière et, en Germanie supérieure, l’armée franchit le Rhin et prit possession de la rive droite depuis la Vétéravie jusqu’à la vallée du Neckar supérieur (72-74). Les campagnes de Domitien contre les Chattes (83-84), malgré un résultat en demi-teinte, achevèrent le processus de contrôle de l’ensemble de la zone du cours supérieur du Rhin. L’angle rhéno-danubien fut aménagé avec la création du district des Champs Décumates (83), tandis que les deux districts de Germanie inférieure et supérieure étaient érigés en provinces et la Mésie divisée en deux provinces (86). En Bretagne, les campagnes d’Agricola (77-84) permettent de mener la conquête très au nord, jusqu’à la Clyde et au Forth. Mais la présence romaine y demeure fragile.


      En Orient, les Flaviens poursuivirent la politique d’annexion des États clients  : rattachement définitif de la Commagène, rattachée à la Syrie (72)  ; annexion de la principauté d’Émèse, rattachée aussi à la Syrie (avant 78)  ; annexion de l’Arménie mineure, rattachée à la Cappadoce  ; cette dernière est réunie à la Galatie pour former une grande province à l’intérieur de l’Anatolie.


      D’autre part, les Flaviens réorganisèrent aussi le réseau des provinces orientales  : séparation de la Judée d’avec la Syrie en 70 et érection en province  ; séparation de la Cilicie orientale d’avec la Syrie en 72-73 et réunion avec la Cilicie Trachée pour former une seule province.


      • La politique extérieure sous les Antonins et les Sévères


      Durant cette période, les efforts militaires se concentrent en Orient et sur le Danube.


      En 85-86, l’irruption des Daces en Mésie et la défaite de plusieurs armées romaines firent du Danube le secteur stratégique le plus important en Occident. La conquête de la Dacie par Trajan (101-102 puis 105-106) en portant la domination romaine au-delà du Danube, stabilisa la région et assura la paix pour une longue période. Mais à partir de 166, les offensives des Quades, Marcomans, Lombards, et Sarmates débouchèrent sur des incursions en profondeur dans l’Empire. Pour la première fois depuis longtemps, Rome subissait la pression des peuples barbares. Marc Aurèle dut mener campagne sur le Danube presque sans interruption jusqu’à sa mort en 180 à Vindobona (Vienne).


      En Orient, à la mort de Domitien (96), le seul État client subsistant à l’ouest de l’Euphrate était le royaume de Nabatène, qui fut annexé à son tour en 106. Entre 113 et 116, la question d’Arménie amena Trajan à intervenir contre les Parthes au-delà de l’Euphrate. Une première campagne aboutit à l’annexion de l’Arménie, rattachée à la province de Cappadoce. Trajan poursuivit vers l’est, s’empara de Séleucie et Ctésiphon, et annexa de larges pans du royaume parthe, créant les provinces de Babylonie et d’Assyrie. En 116, il atteignit le golfe Persique mais des révoltes éclatèrent, animées par les diasporas juives, qui obligèrent les Romains à se replier, abandonnant l’Assyrie. Dès l’année suivante, à la mort de Trajan en Cilicie, son successeur Hadrien décida de renoncer à ces éphémères provinces où l’autorité romaine était fragile et dans lesquelles il n’y avait pas la culture hellénique qui était le ciment de l’Empire en Orient.


      En 162, l’invasion de l’Arménie par les Parthes sonna la fin d’un demi-siècle de paix. Les campagnes furent menées par Lucius Verus, qui partageait le trône avec Marc Aurèle, puis par le légat Avidius Cassius. Séleucie et Ctésiphon furent prises à nouveau  ; l’Osrhoène, la Haute-Mésopotamie, et l’Adiabène devinrent vassales de Rome. En 166, peut-être à cause de la peste (  Grands événements), les Romains durent rebrousser chemin mais ils gardèrent Édesse ainsi que Doura-Europos et conservèrent l’Arménie.


      En 195, puis entre 197 et 202, Septime Sévère mena la guerre contre les Parthes. Il créa la province d’Osrhoène, puis s’empara à nouveau de Babylone et de Séleucie. Une nouvelle fois, une province de Mésopotamie fut créée. Septime Sévère réorganisa aussi la Syrie. Comme la Bretagne, et comme la Pannonie avant elles, elle fut divisée en deux provinces afin de ne pas confier une garnison trop importante à un seul légat (Cœlé-Syrie au nord, Syrie-Phénicie au sud). Toutefois, les successeurs de Septime Sévère ne purent maintenir ces acquis. En 218, l’empereur Macrin, un usurpateur, fut battu par les Parthes à Nisibe et dut acheter la paix.


      À partir de 224, la situation change. Le remplacement de la dynastie des Arsacides par celle des Sassanides annonce le renouveau d’une puissance orientale rivale. Les Sassanides veulent restaurer l’ancienne gloire de l’empire perse, et un nouveau cycle de guerres débute à ce moment. En 230, ils attaquent en Arménie, Mésopotamie et Syrie.


      Les changements intervenus sur le Danube puis en Orient, marquent une rupture capitale dans la politique extérieure de l’Empire. Désormais, il n’en a plus l’initiative et il se trouve même sur la défensive car il subit pour une large part la pression de ses voisins.


      • L’impérialisme sous l’Empire


      Du temps de la République, à côté du jeu diplomatique entre les puissances et des impératifs stratégiques, l’attrait du butin et l’intérêt politique des magistrats, et souvent une insatiable quête de gloire, avaient été des facteurs importants d’expansionnisme. Sous l’Empire, l’idée de conquête universelle n’a pas disparu, par exemple chez Auguste pour la Germanie, les confins égyptiens et arabiques ou peut-être chez Trajan dans sa politique orientale. Il y a aussi des raisons politiques. Ainsi la conquête de la Bretagne fut-elle pour Claude un moyen de remédier aux embarras des premières années de son règne et de recueillir un peu du prestige et de la gloire militaires qui lui faisaient tant défaut. Cela est d’autant plus clair que l’on pensait dans les cercles du pouvoir que cette région ne présentait pas d’intérêt économique ni stratégique (le témoignage de Strabon est assez explicite sur ce point). Des raisons stratégiques expliquent la conquête des Alpes et le contrôle des régions danubiennes (glacis de protection pour l’Italie). Enfin, les raisons financières ont eu leur part, notamment dans le contrôle des zones minières du nord-ouest de la péninsule ibérique et de la Dacie.


      Le contrôle de l’espace


      • La maîtrise de la communication


      Rome réussit à articuler la maîtrise des mers et des grands axes fluviaux avec celle d’un réseau d’environ 100  000  km de routes terrestres. Ce fut un élément déterminant pour le déploiement et le ravitaillement des troupes, mais aussi pour la mobilité des hommes et des produits, pour les communications de l’État et la circulation de l’information. Pour cela, elle s’appuya sur plusieurs instruments  : un savoir géographique et ethnographique largement hérité de la science grecque et développé au début de l’Empire, grâce à des explorations menées aux confins des terres connues, permettant la production de cartes itinéraires  ; un système public de liaisons et de transports (cursus publicus*)  ; des moyens d’acheminement de denrées pour l’annone* et de matériaux pour les chantiers impériaux. Grâce à tout cela, et malgré des temps de déplacement qui restèrent longs, le pouvoir romain put assurer la défense de l’Empire, il fut en mesure de maintenir l’ordre, de faire fonctionner la justice et la fiscalité, et last but not least, de ravitailler les armées et la capitale.


      • L’armée, sa composition, son encadrement, son rôle


      L’armée romaine a toujours été double, formée de citoyens romains servant dans les légions, et de pérégrins* ou d’alliés répartis dans des unités auxiliaires. Sous l’Empire, avec les réformes d’Auguste, elle est devenue permanente et professionnelle. Quant au recrutement, au départ essentiellement romain et italien, il intègre comme auxiliaires de plus en plus de recrues des provinces, souvent enrôlées sur place.


      Le nombre des légions fut diminué (de 60 à 18) après la fin des guerres civiles puis augmenté à nouveau en raison des besoins  : il y en a 25 sous Auguste, 30 au iie  siècle, 33 au début du iiie  siècle. L’effectif moyen d’une  légion tourne autour de 5  500  hommes, répartis en 10  cohortes. Elles portent des numéros et des surnoms liés à leurs exploits, leurs qualités ou au nom de l’empereur qui les a créées ou distinguées (Pieuse, Fidèle, Auguste, etc.). Les unités auxiliaires regroupent   500  hommes (quelquefois 1  000) d’infanterie légère (cohortes) et de cavalerie (ailes), levés dans les communautés pérégrines. Elles comprennent aussi des contingents amenés par des chefs de peuples alliés qui, au moins dans les débuts de l’Empire, en assuraient le commandement avec le titre de préfet. Chaque unité auxiliaire avait un nom distinctif qui reprenait le nom du peuple où elle avait été recrutée à l’origine, ou celui de son premier chef, ou parfois encore le nom de l’empereur qui l’avait fondée. On estime que l’effectif total de ces unités était au moins égal, si ce n’est supérieur à celui des troupes légionnaires. Surtout, la composition des garnisons provinciales variait beaucoup d’un endroit à un autre  : l’armée de Germanie inférieure comprenait des légionnaires et des auxiliaires à peu près à parité, celle d’Espagne était majoritairement composée de  légionnaires, mais des provinces n’avaient pour garnison que des troupes auxiliaires  : le Norique, les Maurétanies par exemple.


      À cela s’ajoutait la garnison de Rome, composée d’environ 10  000  hommes au iie  siècle. Elle était composée des cohortes prétoriennes (9 puis 10  cohortes, soit 5  000  hommes) servant à la fois de garde impériale et de vivier de cadres, des trois cohortes urbaines, sous le commandement du préfet de la Ville, qui assuraient la police diurne de la ville, et des sept cohortes de vigiles commandées par un préfet équestre et chargées de la lutte contre les incendies et la police nocturne. Enfin, il ne faut pas négliger une importante marine attachée à deux grandes bases en Méditerranée  : Misène et Ravenne, auxquelles s’ajoutaient des flottes secondaires dans la Mer noire, la Manche, sur le Rhin et le Danube.


      Chaque légion est commandée par un légat, qui est un sénateur prétorien* (c’est-à-dire ayant géré la préture), assisté par six tribuns. Les unités auxiliaires sont commandées par des préfets* équestres. L’encadrement est complété par un solide corps de cadres subalternes, les centurions, dont certains sortent du rang tandis que d’autres viennent des élites municipales et même de l’ordre équestre


      Le rôle des soldats n’est pas seulement militaire. Parallèlement aux opérations de guerre, à la lutte contre les rebelles et à la garde des frontières, ils exercent aussi d’autres tâches, d’allure plus civile, travaux publics, construction de routes, de ponts, aménagement urbain, opérations de bornage ou d’arpentage, surveillance des voies de circulation. Ils fournissent encore une grande partie du personnel employé dans l’administration des provinces de l’Empire. Ainsi quelques milliers de militaires sont-ils détachés, avec le titre de bénéficiaire*, dans les bureaux (officia) des gouverneurs provinciaux ou des procurateurs dans les capitales provinciales. D’autres sont stationnés dans de petits postes établis dans des endroits où une surveillance est estimée nécessaire, à proximité des camps, le long des frontières, près de mines et de carrières, ou au carrefour de voies de communication.


      Les frontières


      • La définition des frontières


      Les frontières de l’Empire ont été définies progressivement entre le ier et le iiie  siècle. En Orient, la frontière s’établit sur l’Euphrate et la mer Rouge. Dans les Gaules, après l’échec de la conquête de la Germanie, elle se fixe sur le Rhin, tandis que plus au sud, l’angle Rhin-Danube est aménagé sous les Flaviens puis les Antonins. En Bretagne, après le recul stratégique opéré par Hadrien, la frontière se place sur un axe est-ouest, à un resserrement de l’île, entre la Solway à l’ouest et la Tyne à l’est. Plus tard, sous Antonin, elle est repoussée 160  km plus au nord, à l’endroit le plus étroit entre les deux mers, mais avant la fin du siècle, elle est ramenée à sa position antérieure qui demeura jusqu’à la fin de l’Empire (  Images commentées). En Afrique, les avancées progressives réalisées d’Auguste à Trajan et que ponctue le déplacement du camp de la IIIe  légion Auguste, d’Haïdra à Théveste puis à Lambèse, permettent de contrôler le seuil de Biskra et le débouché sur l’Atlas saharien. Sous les Sévères, le système romain est étendu plus au sud de façon à contrôler la bordure saharienne.


      • La question du limes


      On donne souvent au mot latin limes le sens de frontière fortifiée, mais pour les Romains il désignait plutôt un chemin bordier ou une route militaire. Il n’en demeure pas moins que la réalité elle-même des fortifications aux frontières a bien existé, même s’il est peu probable que le pouvoir romain ait eu une stratégie d’ensemble sur le long terme visant à entourer l’Empire d’une ligne fortifiée continue et linéaire. Dans les faits, les frontières et le limes présentaient des visages différents selon les endroits. Sur le Danube, comme sur le Rhin en Germanie inférieure, les fleuves formaient une frontière naturelle sur laquelle s’appuyait un réseau de camps et de garnisons  ; une flotte basée à Cologne, contribuait à la défense du secteur. Plus au sud, en Germanie supérieure et en Rhétie, une frontière artificielle a été tracée, aménagée et fortifiée dans le saillant rhéno-danubien. En Bretagne, le Mur d’Hadrien, puis celui d’Antonin, constituent l’exemple le plus puissant d’une frontière fortifiée dans le monde romain. En Afrique, un réseau plus ou moins dense de forteresses et de postes secondaires reliés par des routes militaires s’articulait depuis la Tingitane jusqu’en Tripolitaine. Localement, de courtes barrières linéaires associées à des portes et à des tours venaient canaliser les mouvements des populations nomades et les troupeaux transhumants. Plus à l’est, la zone du désert oriental égyptien était surveillée par un réseau de routes et de fortins qui assuraient la protection des grandes carrières impériales de marbre et de porphyre et des deux ports de la mer Rouge, Myos Hormos et Bérénice. Enfin, dans les zones désertiques orientales, face à l’Empire parthe, une succession de grosses places-fortes, comme Bosra en Arabie, était complétée par un maillage de postes et de fortins surveillant les routes et les points d’eau et contrôlant les allées et venues des nomades.


      Un monde intégré


      Comme d’autres empires, celui de Rome s’est édifié en éliminant ses rivaux et en les absorbant dans un système unitaire. Mais il est certainement le seul qui ait réussi à mettre en place un modèle durable d’intégration et d’assimilation, non seulement sur le plan des statuts, de la société et de l’économie mais aussi sur celui de la culture et des religions, et à faire ainsi des peuples et des communautés qu’il dominait une civilisation si ce n’est unifiée, au moins partagée.


      L’Empire romain n’était pas fondé sur une base homogène. Il ne présentait pas d’unité géographique, climatique ni écologique. D’abord méditerranéen, il avait dépassé cet horizon pour s’étendre vers l’Europe de l’ouest, du nord et du centre, et vers le Proche-Orient. Mais sous la férule de Rome, deux phénomènes ont travaillé à donner une cohésion durable à cet ensemble et à en modeler la société, l’unité politique bien sûr et peut-être plus encore l’idéal de la cité et de la civilisation urbaine. Rome n’a pas créé cet idéal car il était commun à l’ensemble de la civilisation méditerranéenne antique, mais elle en a pris sa part et l’a porté à son sommet, lui assurant à travers le développement de la forme impériale un épanouissement qui ne trouva sa limite qu’au moment où Saint Augustin plaça le salut dans la Cité de Dieu, et non plus dans celle de Rome ou de toute autre cité terrestre.


      Les sociétés romaines


      • Poids de la population urbaine


      Pour une population globale estimée à un total d’environ 60  millions d’habitants en 160 (supra), l’Empire romain comptait une population urbaine certainement importante. Elle devait évidemment varier selon les régions et l’archéologie montre que plusieurs régions de vieille tradition urbaine connaissaient une densité de villes importante, allant peut-être jusqu’à 30  % de la population dans le centre de l’Italie, en Grèce, en Ionie, en Bétique et en Afrique proconsulaire. En moyenne, un taux de 15  % pour la population urbaine dans l’ensemble de l’Empire semble une hypothèse raisonnable et on doit remarquer qu’un tel niveau n’a pas été retrouvé dans les sociétés préindustrielles qui ont suivi avant le xviiie  siècle. Remarquable est aussi le nombre de très grandes villes, spécialement en Orient (  Cartes et plans commentés). Profondément marquée par le modèle civique, la société romaine l’était aussi par la ville et le cadre de vie urbain.


      • Les hiérarchies sociales  : statut et fortune


      Sans même tenir compte des diversités ethniques et régionales, la société de l’Empire romain était segmentée à l’extrême entre des milliers de communautés civiques, de cantons et de villages, sans négliger les associations de toute sorte, collèges, sodalités, sociétés, les militaires dans leurs unités, les esclaves et les affranchis dans leur familia*, les jeunes, etc. C’était aussi une société foncièrement inégalitaire, dans laquelle les individus étaient d’abord définis par leur statut. Parmi les citoyens romains, il y avait ceux de Rome et d’Italie et ceux établis dans les provinces. Les habitants de l’Empire qui n’étaient pas Romains étaient les pérégrins  ; ils se répartissaient entre ceux qui étaient ressortissants d’une cité, et donc citoyens de cette cité, et ceux qui appartenaient à une communauté non civique, une tribu par exemple. Une catégorie intermédiaire était celle du droit latin* qui comportait des avantages de droit privé rapprochant du statut romain (conubium*, commercium*) pour lequel il était souvent une antichambre. Tout cela fait qu’il était fréquent que des individus jouissent d’une double citoyenneté, singulièrement en cumulant la citoyenneté romaine, laquelle prévalait toujours en matière de droit, avec une citoyenneté locale. Vers le milieu du iie  siècle, une distinction commença à apparaître, tendant à transcender les clivages traditionnels  ; elle différenciait les honestiores, c’est-à-dire les gens qui comptaient (sénateurs, chevaliers, vétérans, décurions et bouleutes), de tous les autres regroupés dans une vaste catégorie inférieure, les humiliores. C’était l’amorce d’une nouvelle hiérarchie sociale.


      Cependant, au moins jusqu’au milieu du iiie  siècle, la société romaine du Haut-Empire se laisse encore appréhender à travers une structure moins binaire que ternaire. Les ordres supérieurs, sénateurs et chevaliers romains et décurions des cités, formaient une classe dominante, cumulant la richesse foncière, la maîtrise du pouvoir et des codes culturels. À l’opposé, vivait une masse nécessiteuse, à la limite de la subsistance, entassée dans des garnis et des recoins, n’ayant que des bras à louer et des bouches à nourrir et dont l’horizon ne dépassait pas la subsistance quotidienne. Entre les deux, les historiens discernent des catégories intermédiaires, où les statuts se mêlaient, autour d’une fortune oscillant de la petite aisance à une honnête richesse. Menus et moyens propriétaires, exploitants bien dotés, artisans, entrepreneurs, marchands et négociants de toute sorte, petits publicains*, membres de la «  plèbe moyenne  » des villes (Paul Veyne) et des bourgs ruraux, coqs de village, ils étaient l’antichambre de la notabilité, où se recrutaient par exemple les citoyens siégeant dans les jurys, comme à Irni (Bétique) avec un cens* d’au moins 5  000  sesterces, et les décurions des cités de rang intermédiaire et médiocre où celui-ci devait se situer autour d’un montant bien inférieur à celui de 100  000  sesterces connu à Côme en Italie.


      • Esclaves et affranchis, une société parallèle


      Le clivage qui séparait l’esclave de l’homme libre demeurait déterminant et jusqu’à la fin de l’Antiquité l’esclavage fut une réalité marquante de la société romaine. Le nombre des esclaves est évidemment inconnu, même si des estimations le situent entre 10  et 20  % de la population totale. Dans l’économie, les esclaves tenaient une place importante mais qui variait selon les secteurs et les endroits. Il est impossible de procéder à un bilan global. Après un pic atteint à la fin de la République, période pendant laquelle la main-d’œuvre servile avait été un élément clé de l’économie de l’Italie centrale et de la Sicile, son importance avait certainement diminué. Les flux d’approvisionnement n’étaient plus aussi massifs qu’à l’époque des grandes conquêtes, mais ils se maintenaient à un niveau élevé, à travers une grande variété de circuits (prisonniers de guerre, importations barbares, abandons d’enfants, piraterie et brigandage) et il ne faut pas négliger le renouvellement naturel et la pauvreté qui pouvait conduire à se vendre soi-même ou ses enfants. Beaucoup d’esclaves travaillaient dans les mines et les carrières, à commencer par celles de l’empereur. On en trouvait aussi sur les domaines ruraux, mais aussi dans les ateliers et les boutiques, travaillant sous la direction du maître ou d’un régisseur. La place des esclaves était importante aussi dans la gestion des propriétés, des échoppes et ateliers pour le compte du maître et aussi plus généralement pour celle de ses affaires de toute sorte (  Plans commentés). Cette forme d’emploi avait donné naissance dans le droit romain à des règles adaptées et originales, comme la préposition de l’esclave.


      L’affranchissement était assez fréquent, l’esclave pouvant d’ailleurs se constituer un pécule* pour acheter sa liberté. Les affranchis formaient un groupe social non négligeable, tant par leur nombre que par la place qu’ils occupaient (les sévirs augustaux*). On doit mentionner aussi le rôle essentiel des milliers d’esclaves et d’affranchis impériaux (familia* Caesaris), autour du prince et dans l’administration financière et patrimoniale. C’était là l’élite du monde servile et certains d’entre eux jouissaient d’une position enviable, qu’il s’agisse de proches de l’empereur (les affranchis de Claude), de directeurs de services palatins ou d’agents placés à la tête d’établissements et de bureaux, en Italie et dans les provinces, dont on voit qu’ils étaient des gens importants dans les petites sociétés locales. Cependant, et malgré l’enrichissement parfois considérable de certains affranchis qui parvenaient à se faire une place au soleil (on pense au personnage de Trimalcion du Satyricon de Pétrone,   Grandes figures), ils restaient exclus du milieu des notables, car l’accès à l’ordre des décurions leur était fermé. Dans cette société pyramidale formée de strates horizontales, ils étaient comme dans des colonnes de verre  ; certains pouvaient s’élever très haut dans la société et le pouvoir, à des altitudes où ils côtoyaient les élites, mais sans jamais s’y mêler ni déboucher sur autre chose que leur propre succès. Dans le meilleur des cas, c’est à leurs descendants qu’il pouvait revenir de se fondre dans la noblesse municipale voire équestre.


      • La haute société d’Empire et les ordres supérieurs


      La rencontre entre les cadres romains et les sociétés italiennes et provinciales a eu deux effets. Elle a joué un rôle unificateur avec la diffusion de la citoyenneté et du droit romain  ; elle a surimposé des modèles aux communautés et aux peuples conquis. Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne les élites, qui ont connu un phénomène de convergence. Dès la conquête et parfois même avant, de fortes dynamiques à la fois diplomatiques, politiques, sociales et culturelles ont travaillé à leur amalgame, sur la base d’intérêts voire de valeurs communes. Le modèle romain a aussi exercé une attraction très forte sur le milieu des caciques locaux, spécialement en Occident où l’influence du modèle grec ne parvenait que de façon plus tamisée (  Textes commentés).


      Cette convergence est une des clés de la conquête et elle a poursuivi son action bien après, à travers la constitution d’une véritable aristocratie impériale. Elle reposait sur les trois ordres* liés à l’exercice du pouvoir, au centre comme à la périphérie. Les deux premiers sont proprement romains, l’ordre sénatorial et l’ordre équestre. Avec la conquête, leur aptitude à l’exercice de responsabilités publiques à Rome s’est élargie à tout l’Empire et certains de leurs membres ont été conduits à exercer des fonctions civiles et militaires dans les provinces et à former le niveau supérieur du cadre administratif impérial. Le troisième ordre concerne l’ensemble des cités de l’Empire, c’est celui des décurions. Ici, l’emploi du mot ordre au singulier ne doit pas faire illusion car chaque cité de l’Empire possédait le sien dont elle déterminait elle-même les critères de recrutement (qui incorporait toujours un cens*) et la liste nominale (album). Selon l’importance de la cité, le nombre de décurions était variable, de même que le cens. C’est à propos de l’ordre décurional que l’on a coutume de parler d’élites locales ou municipales. Ce devait être un ensemble assez hétérogène, mais plus la cité était importante et plus son ordo venait frôler les ordres supérieurs romains. En Italie et dans les provinces, bien des grands notables de «  petites patries  » appartenaient aussi à l’ordre équestre et, de ce fait, l’ordre municipal alimentait le recrutement et le renouvellement des deux ordres supérieurs.


      • Les relations interpersonnelles


      La vie sociale était marquée par la hiérarchie et l’affirmation du rang, les individus se définissant avant tout par leur place et «  la somme de leurs relations sociales  » (H.  Inglebert). Les réseaux de parenté, d’amitié, de patronage* et de clientèle jouaient donc un rôle déterminant, depuis le sommet de l’édifice (l’empereur agissait bien souvent en parent, en ami ou en patron  ; les cités multipliaient les patronages) jusqu’à son plus modeste niveau, et ils constituaient comme un filet dont les mailles enserraient toute la société. Le cercle familial et celui des amis supposaient un rapport d’égalité (même si la famille pouvait ménager des situations asymétriques), tandis que le lien de patronage s’inscrivait dans un cadre inégal (mais dans les milieux les plus huppés, le client pouvait être un personnage important).


      Ces relations trouvaient leur expression à travers toute une gamme de gestes et de conduites touchant aux activités politiques, administratives et économiques, et où l’on retrouve la cadence du don et du contre-don qui équilibrait les rapports des différents acteurs du système, chacun à son niveau. C’étaient des bienfaits et des libéralités, des avantages concédés, des interventions et des protections, de la reconnaissance, des cadeaux et des hommages en retour. Ainsi, une pratique très fréquente était celle de la recommandation, en particulier pour l’accès à un poste ou l’obtention de faveurs telles que l’octroi de la citoyenneté, d’un privilège (comme le droit des trois enfants*), ou d’une exemption fiscale. Les lettres de Pline le  Jeune en conservent des exemples, et les décisions officielles comme les remerciements en rappellent couramment et sans réserve aucune le caractère déterminant. Elle avait d’autant plus de portée qu’elle bénéficiait à des proches  : en 160, Septime Sévère et son frère Geta entrèrent au Sénat grâce à l’appui d’un de leurs cousins consul cette année-là. Une autre forme de service était l’intervention judiciaire  ; le patron pouvait intervenir auprès des juges ou lui-même agir comme avocat  ; son rang comme son propre réseau de relations s’avéraient alors déterminants.


      • Violences, recours et protections


      La paix romaine n’était pas sans failles et laissait sourdre bien des formes de violence. Celle de l’État, en premier lieu, s’appliquait brutalement à tous ceux qui contestaient ou refusaient son autorité. Dans le domaine judiciaire, comme dans les rapports entre les agents de l’autorité et les particuliers, elle était particulièrement rude aux petites gens, les citoyens romains étant à peine mieux lotis. La bastonnade et la torture étaient d’un usage courant, les travaux forcés aux mines et aux carrières conduisaient souvent à la mort, et les châtiments publics, flagellation et crucifixion, confinaient à l’exhibition et au sadisme, en particulier lorsqu’ils donnaient lieu à un spectacle dans l’enceinte du cirque avec le concours de bêtes fauves ou de gladiateurs professionnels. La violence suintait aussi de multiples fissures de la société elle-même  : insécurité chronique des chemins, brigandage nourri de toutes espèces de hors-la-loi et, dans les villes, les émotions soudaines d’une plèbe instable, des émeutes ciblées contre un groupe ou un individu, comme celle qui, à Éphèse, s’en prit à l’apôtre Paul. Il y avait aussi des tensions entre les communautés pouvant tourner à l’affrontement, ainsi en 59 apr.  J.-C. la rixe géante qui opposa les Nucériens aux Pompéiens lors d’un jeu de gladiateurs. Elles s’exacerbaient à l’occasion dans les épisodes de guerre civile, des cités prenant parti pour des candidats opposés, profitant de la victoire de leur champion ou subissant les conséquences de sa défaite, comme Vienne et Lyon en 68, qui avaient tenu respectivement pour Vindex et Vitellius. À l’étage le plus bas, les relations entre les personnes étaient aussi fréquemment empreintes d’agressivité et de voies de fait, comme le montre la documentation égyptienne qui fourmille de conflits de voisinage et de règlements de compte. On avait alors recours aux autorités –  la plupart de ces papyrus sont des plaintes  – mais celles-ci paraissent souvent avoir été dépassées.


      Elles l’étaient d’autant plus quand des gens importants s’en prenaient aux humbles où lorsque des agents publics étaient eux-mêmes en cause. Les victimes d’abus de pouvoir et de sévices pouvaient se plaindre et tenter de faire remonter leurs requêtes au gouverneur et jusqu’à l’empereur. La protection des faibles étant une de ses missions, celui-ci paraît être volontiers intervenu en leur faveur et avoir régulièrement lutté contre les excès et les dérives de sa propre administration. Mais son autorité était lointaine et il y avait éventuellement collusion et corruption entre les notables et les autorités locales, comme on le voit dans la pétition des colons impériaux de Souk  el-Khemis, en Afrique, où le procurateur a été corrompu par les riches fermiers du coin. Dans tous les cas, on avait intérêt à bénéficier de la protection d’un grand, ou à faire partie d’une association quelconque qui garantissait de ne pas rester isolé face à l’oppression.


      Les grands facteurs de cohésion


      • L’évergétisme


      Les relations personnelles comme les liens de clientèle et de solidarité constituaient un facteur d’équilibre social mais il y en avait qui agissaient à une échelle plus large en mettant en jeu des ressorts politiques et idéologiques puissants. L’évergétisme* en est un dont le rôle a été essentiel. Il émanait d’individus et de milieux très divers, depuis l’empereur à Rome, avec l’annone* et les grands ensembles monumentaux, les grands aristocrates dans leur cité, et jusqu’aux plébéiens et aux affranchis ou aux esclaves dans leurs associations ou leur activité professionnelle. La nature comme le montant des dons était aussi très variés. La plupart étaient liés à l’exercice d’une magistrature ou d’une prêtrise, mais d’autres venaient simplement manifester l’attachement à sa cité et/ou la loyauté au prince. Nous connaissons surtout les dons qui ont laissé des traces matérielles, parfois monumentales, comme les grands édifices de loisirs et d’apparat (théâtres, portiques, thermes…) mais il y avait aussi les fondations (orphelins, boursiers, entretien d’un bâtiment), les banquets, les spectacles, les versements d’argent pour un objet précis comme le paiement du tribut ou la prise en charge des frais d’une ambassade, du passage d’une armée ou d’une visite impériale, sans compter les achats et la distribution de blé en période de pénurie. L’évergète prenait en charge une partie des dépenses de la cité. Cela a été une contribution essentielle pour des budgets municipaux souvent restreints, en rendant possible de grandes opérations urbanistiques. C’est aussi ce qui a permis à une population souvent nécessiteuse de bénéficier d’équipements fastueux, d’avoir du travail sur les chantiers, des loisirs et du plaisir à bon compte, d’espérer ne pas trop manquer en temps de crise et de pouvoir se goberger à l’œil de temps à autre. Bien sûr, le donateur soignait ainsi son image et servait le prestige de sa famille  ; il opérait aussi une forme de redistribution et de contrôle social, mais surtout il participait à l’exaltation comme à la concorde de son peuple et à l’éclat de sa cité. (  Textes commentés et   Images commentées).


      • La romanisation


      La forme particulière d’acculturation que fut la romanisation joua évidemment un grand rôle. On ne reviendra pas ici sur les débats parfois un peu vains auxquels elle a donné lieu. Il est évident que l’imposition de cadres politiques et juridiques romains sur les sociétés indigènes permettait d’assurer la domination du nouveau pouvoir, mais elle allait aussi dans le sens d’une intégration, d’ailleurs souvent souhaitée par les élites locales elles-mêmes, et d’une homogénéisation globale. D’autre part, dans un empire qui était une mosaïque ethnique et linguistique, où se retrouvaient tous les peuples du monde connu avec des centaines de dialectes locaux, la superposition du latin comme du grec comme langues dominantes et instruments privilégiés de communication a été déterminante. La diffusion assez large de la citoyenneté romaine fut l’élément moteur de l’intégration des élites, soit individuellement, soit par le biais du droit latin  ; elle pénétra ainsi des franges limitées mais significatives de la population jusqu’à ce qu’en 212 l’empereur Caracalla décide, pour des raisons qui demeurent encore obscures, de l’accorder à tous les habitants libres de l’Empire à l’exception des déditices*. Avec la citoyenneté romaine, les pérégrins recevaient les tria nomina*  ; à terme ils pouvaient, ou leurs descendants, accéder à l’ordre équestre voire sénatorial (ius honorum*), et l’on sait que l’empereur Claude avait défendu ce droit pour les Gaulois devant le Sénat.


      Si l’on peut parler d’une politique de romanisation, notamment en Occident, elle passa aussi par la diffusion du droit latin*, le développement du modèle civique et la fondation de villes, la promotion du culte impérial. Bien souvent, les élites locales anticipèrent les sollicitations du pouvoir, manifestant leur engagement par de grandes réalisations telles que des forums et des arcs, qui donnaient un cadre monumental à la nouvelle vie urbaine et dont les dédicaces démontraient l’adhésion à l’ordre politique récent. Ce fut le cas par exemple à Saintes et à Périgueux, à Dougga, Cirta et Lepcis Magna en Afrique, et dans bien d’autres lieux encore avec d’infinies variantes locales (  Images commentées). Les historiens ont employé pour désigner ce phénomène le terme de «  marmorisation  » et on a parlé de «  villes vitrines  »  ; c’est ainsi que l’image de Rome pénétra les provinces et se diffusa dans la population urbaine. Elle gagna aussi celle des campagnes, par le biais de la transformation des sanctuaires et des nouvelles habitudes des aristocraties locales, par exemple dans le domaine funéraire (mausolées).


      Il y eut aussi une forme de romanisation découlant de la propagation de techniques, de gestes, d’objets et d’habitudes romaines. On peut la qualifier de culturelle, au sens large du terme, et elle s’exprima dans des domaines et sur des supports très divers, pensons par exemple aux modes de construction et aux arts décoratifs, à la pratique épigraphique, aux jeux du cirque, ou encore à des instruments de la vie quotidienne, comme la céramique sigillée*, dont le décor empruntait largement à une iconographie populaire inspirée de répertoires et de valeurs romaines (monde naturel, mythologique et divin, gladiateurs). Le pouvoir n’eut aucune part à tout cela mais ce fut là sans doute le facteur le plus efficace de la pénétration de Rome dans les esprits.


      L’économie impériale


      • Un espace unifié


      Deux phénomènes majeurs caractérisent l’économie du Haut-Empire, l’intégration et la croissance. Ils définissent un modèle particulier qui s’est développé dans le cadre du système impérial romain.


      Ce modèle est d’abord centré sur la Méditerranée. Présentée par les historiens tantôt comme un espace ouvert et homogène, tantôt comme un ensemble fractionné de milieux assez différents, elle a connu en tout cas, et depuis le Néolithique, un développement intense des routes maritimes, de la navigation et d’une activité commerciale qui s’est étendue à l’Europe septentrionale. En fait, l’unité de l’économie méditerranéenne, lorsqu’elle existe, dépend moins du facteur climatique et géographique que de la façon dont les échanges fonctionnent entre ses diverses régions. De ce point de vue, la période de l’Empire romain est incontestablement un temps d’ouverture et de réunion.


      En témoigne d’abord la liberté de circulation dans tout l’espace impérial qui ne connaît que de rares limites (Égypte). Ensuite, s’il y a un élément qui concourt à l’homogénéité de l’espace économique romain, c’est bien la monnaie. On aurait songé, sous le règne d’Auguste, à fusionner l’ensemble des monnayages dans un même système monétaire  ; cela resta un projet mais, sans être unifié, le système reposait sur des caractéristiques de valeur et de conversion valables dans tout l’Empire. D’autre part, l’économie romaine était largement monétarisée  : le stock monétaire et la circulation apparaissent plus larges que dans n’importe quelle autre période de l’histoire de l’Europe préindustrielle. En ce qui concerne le droit, si beaucoup de règles et de pratiques juridiques locales restaient vivaces dans les provinces, par exemple en Égypte où cela est bien visible dans les papyrus, il y eut une harmonisation importante de la jurisprudence dans l’Empire sous l’influence du droit romain. La juridiction de l’empereur, celle des gouverneurs, l’action des juristes de la chancellerie impériale à travers les édits* et les constitutions*, furent ici déterminantes. En 212, l’édit de Caracalla unifia les conditions juridiques des individus dans la citoyenneté romaine.


      Cette homogénéité avait bien entendu des limites  ; l’Empire n’était pas une «  unité économique globale  » (J.  Andreau) mais plutôt une juxtaposition de marchés locaux. Deux exemples le montrent  : celui des céréales en Asie, dont les prix semblent, d’après les sources, beaucoup varier d’une cité à l’autre, et celui du crédit qui paraît aussi fragmenté, par exemple en Égypte, où les prêts d’argent se font à l’échelle du village, tout au plus du village voisin, et très exceptionnellement en dehors du nome*. On prête à qui on connaît et l’«  interconnaissance personnelle  » (F.  Lerouxel) est déterminante.


      • L’intégration des villes et des campagnes


      Le schéma développé par M.  I.  Finley, d’après Max Weber, interprétant la cité antique comme une ville de consommation est largement dépassé et a cédé la place à des visions plus positives et aussi plus complexes des rapports entre villes et campagnes. La question de l’approvisionnement est bien sûr essentielle dans un monde où la population urbaine se développe et où certains centres nécessitent quantité de denrées alimentaires. C’est ce qui fait que cette économie est en partie fondée sur des transferts en direction de la ville, assurés par l’État d’abord (annone) mais aussi par les élites (évergétisme, vente des surplus). Cela dit, le poids démographique des villes est loin d’être partout aussi important, spécialement dans les régions où la densité urbaine est faible. On ne saurait nier aussi le fait que la ville concentre une population dominée par les aristocrates rentiers du sol, avec leur clientèle, et qu’une large part des profits de cette rente rurale profite à la plèbe et aux aménagements urbains, sous la forme de réalisations évergétiques et de dépenses ostentatoires. Dans le même temps, cela développait une activité qui stimulait d’importants secteurs de l’économie locale, notamment le bâtiment avec ses annexes comme la fabrication de briques et tuiles ou les carrières, avec la généralisation de la construction en pierre.


      De son côté, la production agricole favorisait des activités liées à la commercialisation des produits, les céréales mais aussi ceux qui étaient issus des cultures spéculatives (vin, huile)  : fabrication d’amphores, construction navale, équipements portuaires, etc. Prenons l’exemple des amphores, une production céramique qui était destinée au transport surtout maritime et fluvial de trois produits majeurs  : le vin, l’huile, et le poisson salé avec ses dérivés (garum  : sauce de poisson). Pour en prendre la mesure, il suffit d’évoquer le mont Testaccio, à Rome, une colline artificielle de 36  m de haut, à l’arrière de la zone portuaire du Tibre, qui s’est formée par les tessons des amphores à huile importées principalement de Bétique, qu’on empilait en terrasses et dont le nombre d’individus est évalué à 53  millions. Sa chronologie se place entre le règne d’Auguste et le milieu du iiie  siècle (il n’est plus en service à partir de 260, date de la construction de la muraille aurélienne et du déplacement du port). La fabrication des amphores pouvait se faire dans les campagnes, à proximité des centres de production, mais il semble qu’elle était souvent réalisée par des artisans indépendants qui fournissaient les domaines producteurs de vin et d’huile comme les usines de garum, et qui se trouvaient dans des zones urbaines et périurbaines, le plus souvent à proximité des ports d’embarquement. On le voit en Égypte, où la documentation papyrologique a conservé des contrats de commande d’amphores pour des domaines viticoles, ou à Leptiminus, une ville portuaire et commerciale de taille moyenne sur la côte africaine qui servait de port d’exportation à une région productrice d’huile et de sauce de poisson, et où l’on trouve des ateliers de production d’amphores. L’huile devait être transportée dans des outres des environs jusqu’au port, puis transvasée dans des amphores pour le transport maritime. Au total, et plutôt que d’opposer les activités économiques urbaines et rurales, il est préférable de les voir en termes de complémentarité.


      • La croissance agricole


      L’agriculture de l’Empire avait une base vivrière mais elle dégageait néanmoins un surplus important nécessaire aux cultivateurs pour payer les impôts, acheter des produits manufacturés et approvisionner les marchés. Durant le Haut-Empire, il ne fait pas de doute que cette production agricole a connu une croissance et une diversification importantes, favorisant un développement intense des campagnes. Cette croissance a aussi été favorisée par la situation de paix et a tiré avantage de la situation d’un Empire centré sur la mer. Trois exemples permettent de l’apprécier.


      En Gaule et Germanie, à partir du dernier tiers du ier  siècle apr.  J.-C. et du iie  siècle, on voit apparaître les villae, ces grands complexes ruraux dont certains étaient de véritables petits manoirs étalés sur plusieurs hectares. Si les villae ne sont pas la seule forme d’habitat rural et d’exploitation du sol, et si elles ne sont pas non plus présentes partout avec la même densité, on en trouve cependant dans toutes les régions. Leur développement résulte de la puissance des élites locales et de l’essor de la production, et leur taille, notamment pour les parties affectées à l’exploitation, ne peut s’expliquer que par la croissance dans ces régions de la production céréalière et de l’élevage, en liaison avec le développement des marchés urbains et militaires (garnisons du Rhin et de Bretagne).


      Parmi les cultures spéculatives, le secteur oléicole était essentiel. L’huile coulait dans les veines de l’économie romaine au point qu’on pourrait la comparer au pétrole du xxe  siècle, en raison de sa place dans de nombreux secteurs de la consommation antique, l’alimentation bien sûr mais aussi l’éclairage, la pharmacopée et la parfumerie, le graissage. Au ier  siècle, l’huile de Bétique a connu un important développement lié à des circuits d’exportation très puissants, le marché urbain, notamment celui de Rome et, là encore, le marché militaire. À partir du iie  siècle, c’est en Afrique qu’il y a une croissance accélérée de la culture de l’olivier et une forte augmentation de la production d’huile. Sur le plan commercial, l’économie africaine qui jusqu’alors était plutôt importatrice d’huile devient exportatrice, vers l’Italie, l’Occident et aussi l’Orient. Pour expliquer ce «  boom  » (D.  Mattingly), il faut admettre que les besoins en huile étaient en constante augmentation, en raison de la croissance démographique, de l’amélioration des modes de vie et de la romanisation des habitudes alimentaires. Il faut aussi tenir compte de la vitalité et du volontarisme de l’agriculture africaine. Des investissements à long terme ont été réalisés, les structures de production se sont densifiées. Au sud de la dorsale tunisienne, dans le Sahel tunisien, et dans le nord-ouest de la Libye moderne (Tripolitaine), les prospections archéologiques montrent des centaines de sites d’huileries, dont certaines étaient de véritables entreprises industrielles. Des villes comme Thysdrus (El  Jem) ou Sufetula (Sbeitla) doivent à l’huile leur développement et leur insolente prospérité. Rappelons qu’à Thysdrus fut édifié un gigantesque amphithéâtre, le plus grand du monde romain après ceux de Rome et de Capoue.


      D’une manière plus générale, des sources montrent dans diverses régions, en Eubée, dans le nord de la Grèce et en Afrique, un accroissement de la superficie des terres cultivées par la mise en culture de parcelles incultes et abandonnées et par l’introduction de nouvelles cultures intensives comme l’olivier et la vigne. Dans bien des cas, il semble que ce mouvement résulte d’initiatives de l’empereur ou de cités ayant pour but de faciliter et d’encourager l’accès aux terres dans un moment de croissance de la main-d’œuvre.


      • Le développement des marchés et de la consommation


      On a insisté sur l’importance des marchés militaires et urbains qui constituaient des pôles de demande concentrée, dont l’approvisionnement nécessitait des systèmes assez élaborés de transferts interrégionaux. Pour l’armée, ils ont sans doute diminué avec la mise en valeur des régions autour des camps, par exemple en Bretagne où l’on voit nettement les importations de sigillées baisser avec le développement des ateliers locaux. Cependant certaines denrées telles que l’huile et le vin ont toujours fait l’objet de circuits spécifiques quand ils n’étaient pas disponibles sur place.


      Pour les villes, compte tenu de l’étendue de l’Empire et du caractère du climat méditerranéen, il pouvait y avoir des situations régionales de pénurie. Parallèlement à cela, de larges secteurs de la demande urbaine n’étaient pas satisfaits par le marché local, en particulier pour des denrées qui ne pouvaient être produites partout ou pour les objets manufacturés. Les circuits d’approvisionnement étaient donc très actifs, et parfois très étendus, d’autant plus que les villes n’étaient pas seulement des centres d’importation, mais aussi d’exportation et de réexportation. Il n’existait donc pas dans l’Empire romain d’endroit auto-suffisant ni complètement isolé. Dans cet espace très étendu et largement intégré, ce qui manquait à un endroit pouvait être obtenu ailleurs et assez facilement acheminé. Les produits et les objets circulaient librement, les droits de douane demeuraient limités, les marchands formaient une catégorie active et organisée. Tout cela a favorisé le développement des échanges, et c’est une des raisons aussi de l’absence de véritable famine durant toute la période.


      Plusieurs éléments révèlent la croissance de la distribution et de la consommation, et aussi l’existence d’une part significative de la population vivant au-dessus du seuil de subsistance. Le commerce de détail s’accroît dans des proportions sensibles, surtout au iie  siècle, comme le révèle par exemple l’augmentation des boutiques sur le site d’Ostie. Un fait majeur, bien montré par l’archéologie, est l’amélioration du régime alimentaire. Il paraît relativement diversifié, faisant une large place au vin et à l’huile, grâce à une agriculture riche en main-d’œuvre et intégrant des terroirs de monocultures spéculatives axées vers l’exportation (huile de Bétique et d’Afrique par exemple). Il intègre aussi une assez grande quantité de viande grâce à la disponibilité de grands espaces pour l’élevage extensif et à l’omniprésence d’un animal spécialement bien adapté à la consommation urbaine, le porc. C’est donc un régime alimentaire plutôt riche, ce que confirment des études de paléoanthropologie comparée qui montrent les Romains plutôt à leur avantage. Ainsi, les habitants de la Germanie romaine semblent avoir été plus grands que ceux de l’Allemagne du xixe  siècle, et à Herculanum les squelettes retrouvés à l’intérieur des arcades du mur de la ville sur la plage révèlent des individus plus grands que les Napolitains de 1960.


      Dans le domaine des biens de consommation, le secteur qui est sans doute le mieux connu est la céramique domestique (vaisselle de table, service du vin, lampes à huile, objets décoratifs), dont la production connaît une intensification et une diversification sans précédent. La céramique sigillée* en particulier jouit d’une grande popularité. D’une technique à l’origine italienne, elle s’est imposée dans les provinces qui ont bientôt développé leurs propres modèles. Dans le sud de la Gaule, sous l’impulsion de négociants italiens, des ateliers s’implantent à Lyon, qui approvisionnent le nord de la Gaule et les camps militaires du Rhin. D’autres apparaissent en Narbonnaise, à Saint-Romain-en-Gal (Rhône) ou Bram (Aude), qui fabriquent des imitations de modèles italiques. Ensuite, des centres plus importants se développent dans le sud, dans le centre et enfin dans l’est de la Gaule et en Germanie. Durant la période du Haut-Empire, ce sont ainsi une cinquantaine de centres de fabrication qui sont attestés, et celui de Lezoux (Puy-de-Dôme) qui domine la production gauloise au iie  siècle est sans doute le plus important du monde romain, regroupant plusieurs centaines de potiers (900  signatures recensées). On y réalisait une production de masse  : les études archéologiques des ateliers et des fours ont montré que l’effectif d’une fournée pouvait aller jusqu’à 30  000  pièces. La production était standardisée et reposait sur un réseau commercial très développé, avec des relais de stockage aux points de rupture de charge et des entrepôts de redistribution. C’était un produit répandu, on en trouve sur beaucoup de sites d’habitat urbains et ruraux, mais convenant plutôt à une clientèle d’une certaine aisance. La céramique sigillée était en effet relativement coûteuse, tout en étant un substitut moins cher de la vaisselle d’argent ou de verre. Elle correspondait donc bien à un segment intermédiaire du marché, marqué par l’adoption d’habitudes de consommation romaines comme par le développement du goût et des manières de table (  Images commentées).


      Les dynamiques religieuses


      • Des dieux par milliers, une religion commune  : le paganisme


      L’Empire romain marque l’apogée du paganisme que Ramsay MacMullen a justement défini comme «  une masse spongieuse de tolérance et de traditions  ». À Rome, comme dans n’importe laquelle des localités de l’Empire, on rencontrait une foule de divinités locales et étrangères. Ainsi, les monnaies de Nicomédie mentionnent plus d’une quarantaine de divinités ayant un culte dans la cité, et l’on pourrait multiplier les exemples. L’intégration impériale s’était accompagnée d’une incorporation des polythéismes, et au Panthéon romain, déjà riche, s’étaient ajoutés des milliers de divinités locales. Dans ce monde de diversité religieuse et de foisonnement des croyances et des cultes, la tolérance était la règle, non par libéralisme ni par respect de la liberté de conscience, mais par prudence  : il fallait respecter et honorer tous les dieux, y compris ceux des autres, pour ne pas porter atteinte à la pax deorum*. Au nom de ce principe de précaution, tous les dieux et toutes les traditions religieuses avaient leur place dans l’Empire. Les limites à cette tolérance visent d’ailleurs des religions où cette diversité n’est pas de mise, c’est-à-dire les Juifs et surtout les chrétiens, qui se voient persécutés. Pour les Romains, en effet, le monothéisme est une forme d’athéisme, puisqu’il revient à rejeter tous les autres dieux. Il représente donc un danger pour la société et l’État. Si les Juifs étaient en partie excusables en raison de l’ancienneté de leur religion, ce qui était un critère très important pour les Romains, les chrétiens, en revanche, sont vus comme des adeptes d’un nouveau dieu qui rejette tous les autres et au nom duquel ils ont abandonné les leurs.


      Dans le paganisme, l’élément collectif est prépondérant. La religion n’y est pas révélée, elle ne repose pas sur un dogme mais sur l’exécution scrupuleuse des rites, elle n’exige pas d’initiation et l’élément spirituel individuel, la croyance si l’on préfère, n’est guère exprimé, ce qui ne veut pas dire qu’il n’existe pas. Les cultes, familiaux, civiques, sont partagés par tous les individus d’une même communauté et expriment une forte valeur cohésive, ce qui fait que les devoirs religieux sont liés au statut de l’individu plus qu’à un choix spirituel. On a la religion de sa famille, de sa cité, de sa légion, de son collège, de son quartier, et si on change de statut, on en adopte aussi les cultes. Bien entendu, le culte impérial, sous ses diverses formes, participait pleinement de cela et permettait d’exprimer son attachement au prince et à la dynastie en même temps que sa fidélité à l’Empire (  Grandes figures).


      Il y a aussi dans le paganisme une dimension oraculaire et propitiatoire. Liée au sens du merveilleux et à la superstition, sans être pour autant spécifique aux catégories populaires, elle recouvrait toutes sortes de pratiques  : oracles, cultes guérisseurs, magie et envoûtement, miracles, amulettes, etc. Les dizaines de milliers d’inscriptions liées à des vœux témoignent de l’importance de cette forme de dévotion, sans parler des tablettes de défixion* et des milliers d’objets offerts en exécration ou en ex-voto, gobelets, vases contenant des denrées, représentations d’organes voués à la maladie ou à la guérison, et parfois guéris (  Images commentées).


      Cela ne doit pas faire négliger l’existence d’une vie religieuse intellectuellement plus exigeante et spéculative, liée à la philosophie et aux discussions théologiques. Elle était sans doute davantage le fait des élites et des lettrés mais pouvait rencontrer un public plus large  : ainsi au iie  siècle, un épicurien grec nommé Diogène fit graver sur le mur d’un portique de sa cité d’Œnoanda en Lycie un recueil de textes philosophiques et théologiques destiné à la population et aux gens de passage. Haute de 2,37  m et s’étendant sur 80  m, l’inscription comprenait environ 25  000  mots.


      Le lieu de culte par excellence est le temple, un espace consacré à une divinité et où un rite est pratiqué, sous forme de sacrifices*. C’est aussi un lieu essentiel de la vie civique. Il est courant que des administrations y soient logées, et l’on y trouve encore des bibliothèques, des musées, des jardins botaniques, comme dans le sanctuaire d’Artémis à Éphèse entouré de bois plantés d’essences rares. S’y tenaient aussi des cours, conférences, discussions, et surtout des banquets, toutes activités auxquelles la divinité était associée. La vie cultuelle, cependant, n’était pas restreinte à un édifice, elle se déroulait aussi au coin des rues, au bord des chemins, à côté des fontaines, dans des niches, des chapelles, sous forme d’innombrables statues, partout où le divin était réputé présent. Ovide décrit ainsi la fête en l’honneur d’Anna Perenna, une divinité de la plèbe romaine, qui avait lieu le 15  mars. Elle se déroulait au bord du Tibre, dans un bois sacré. Les participants passaient la nuit sur place en apportant tentes et couvertures. Au lever du soleil, danses et beuveries duraient toute la journée et puis on s’en allait, il ne restait rien. Les théâtres étaient aussi des lieux de célébration, on y récitait des hymnes, on y chantait et jouait de la musique en l’honneur des dieux. Les spectacles de danse étaient particulièrement appréciés et il y avait des compagnies de danseurs qui louaient leurs services aux sanctuaires pour venir accomplir des hymnes et danses rituelles propres à certains cultes. Souvent financés par les évergètes, qui payaient aussi pour des spectacles, les théâtres pouvaient accueillir des publics de taille très variable. Certains étaient petits et réservés à un public d’initiés, tandis que d’autres rassemblaient des milliers de spectateurs, spécialement au moment des grandes fêtes qui attiraient dans les sanctuaires quantité de pèlerins, fidèles et curieux. La capacité à mobiliser les foules est un aspect du paganisme qui ne doit pas être négligé.


      • Les nouvelles expressions  : l’exemple du mithriacisme


      Sous le Haut-Empire, cependant, de nouvelles aspirations religieuses se développent, à travers la recherche d’un contact plus intime avec la divinité et/ou d’une attente eschatologique*. Le culte de Mithra en est un bon exemple. Divinité d’origine orientale, son culte a connu un développement important dans la Perse antique avant d’arriver à Rome, probablement à partir du ier  siècle apr.  J.-C. C’est une figure divine très riche. Dieu de la justice et du contrat, il est associé au Soleil qui voit tout. De la tradition perse, il garde des valeurs de lumière, de vérité et de sagesse qui en font une figure bienveillante et médiatrice. Il a aussi subi l’influence de cultes guerriers qui lui donnent son aura de «  dieu invincible  ». Les détails du culte sont assez peu connus. Les sanctuaires (mithraeum) adoptaient la forme d’une grotte artificielle, organisée autour d’une grande plaque en relief dont le motif central représentait Mithra vêtu à l’orientale et coiffé d’un bonnet phrygien, en train d’égorger le taureau (tauroctone) après l’avoir chassé, rattrapé et tué. Le sacrifice du taureau serait à l’origine de la vie, le sang de l’animal fertilisant la terre et donnant naissance à la vie. C’est un culte à mystères, réservé aux hommes, dans lequel le fidèle doit être initié, avant de passer progressivement d’un grade à un autre au sein de sa communauté. Il n’y a pas d’organisation centrale, chaque communauté est autonome sous l’autorité d’un «  père  » et hiérarchisée en fonction des degrés successifs de l’initiation du fidèle. Le culte proprement dit consistait en un sacrifice suivi d’un repas rituel en commun, associant 15  à 20  personnes.


      Paradoxalement, ce culte d’origine orientale semble s’être diffusé surtout dans la partie occidentale de l’Empire, où sont très majoritairement situés ses sanctuaires. Le culte de Mithra a été particulièrement influent dans le milieu des militaires et surtout des officiers, en raison de l’exaltation de l’héroïsme et de la victoire et aussi de sa structure hiérarchique. Il était populaire aussi chez les fonctionnaires impériaux, et on le trouve également chez beaucoup de civils comme en témoigne un ex-voto découvert récemment dans un mithraeum d’Angers (  Images commentées). Si son importance a été volontiers exagérée par l’historiographie, comme en témoigne la phrase de Taine  : «  Si le monde antique ne s’était fait chrétien, il serait devenu mithriaste  », la réalité est que, malgré sa grande expansion, il n’a jamais été en mesure «  d’exercer sur l’Empire un ascendant décisif  » (J.-M.  Pailler).


      • Le judaïsme et les débuts du christianisme


      Depuis la conquête de la Syrie par Pompée (64 av.  J.-C.), la Judée appartient au domaine romain. D’abord État client sous les derniers Hasmonéens puis sous Hérode le Grand (  Grandes figures) et son fils Archelaüs (4 av.  J.-C.-6 apr.  J.-C.), elle devient une province gouvernée par un préfet de 6 à 41 apr.  J.-C. (sauf la Galilée et la Pérée qui restent confiées à un autre de ses fils, Hérode Antipas), puis retourne à son petit-fils, Agrippa, entre 41 et 44, pour redevenir province après cette date. L’autorité judiciaire et religieuse du Sanhédrin* et des grands prêtres n’est qu’un instrument dans la main du roi puis celle du préfet, ce qui les déconsidère aux yeux de la population. Les deux révoltes de 66-70 et 132-135 aboutissent à la destruction du Temple et à la disparition de toute autorité juive, à l’exception de celle du patriarche investi par Rome, qui est purement religieuse (  Grands événements). Dans ce contexte politique à la fois complexe et dramatique, le judaïsme connaît des dissensions très fortes qui opposent entre elles les différentes tendances, Saduccéens, Pharisiens, Esséniens et Zélotes, autant sur l’attitude à tenir vis-à-vis à Rome, que par rapport à l’autorité du Temple ou encore sur les questions de l’interprétation de la Loi, de la pratique religieuse et de l’évolution même de son contenu théologique. Vers la fin des années vingt apr.  J.-C., la prédication de Jésus de Nazareth prend place dans cette situation de grande effervescence doctrinale et d’attente messianique fortement teintée de nationalisme en raison de la domination romaine. Disciple de Jean le  Baptiste qui, à la tête d’une petite secte dissidente, prônait la purification par le baptême en vue de la venue du Royaume, et qui fut lui-même exécuté sur l’ordre d’Hérode Antipas, il parcourt la Galilée en se présentant comme le Messie* et en contestant les autorités juives traditionnelles. Venu à Jérusalem où il s’en prend aux intérêts du Temple, il est accusé par les grands prêtres et crucifié sur l’ordre du préfet Ponce Pilate, sans doute en 30. Avant son arrestation, il avait invité ses disciples à aller «  enseigner toutes les nations  » et à les baptiser «  au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit  ». Les Actes des Apôtres nous racontent comment les disciples accomplirent cette mission. Dans les décennies qui suivirent, la Syrie, la Grèce, l’Asie mineure virent se développer des communautés de chrétiens, les partisans du Christ, se dissociant peu à peu du judaïsme.


      Au iie  siècle, les chrétiens sont encore peu nombreux. Le pouvoir romain les considère comme un groupe dissident du judaïsme, se réclamant d’un homme crucifié pour s’être proclamé «  roi des Juifs  », et refusant le culte impérial. Ils sont donc à l’occasion persécutés, même s’il n’y a pas de dispositif juridique spécifiquement dirigé contre eux. Ils sont implantés surtout en Orient, Syrie, Grèce, Asie mineure, et aussi en Égypte où la communauté apparaît au début du iiie  siècle avec les écrits de Clément d’Alexandrie. En Occident on connaît des communautés en Italie et en Gaule, à Lyon, où un groupe de chrétiens est martyrisé en 177. Il y avait aussi une communauté en Afrique, notamment à Carthage, mais elle n’apparaît dans les sources qu’avec Tertullien à la fin du iie  siècle. Deux pôles semblent dominer à cette époque, l’Asie mineure et Rome, qui tend à s’affirmer comme le plus important.


      L’église de Rome a été établie une trentaine d’années après la mort du Christ. Saint Paul multiplie les marques de respect à son égard et en 62, il écrit pour elle sa lettre la plus longue et la plus soigneusement composée. Vers cette même époque, Saint Pierre vient s’y établir, après avoir quitté Jérusalem et être passé par Antioche et Corinthe. C’est à Rome qu’il est martyrisé, probablement en 64 lors de l’exécution collective décidée par Néron, qui accusait les chrétiens d’avoir provoqué l’incendie de Rome. L’église de Rome est certainement la plus importante de toutes sur le plan des effectifs et en ce qui concerne sa richesse. C’est d’ailleurs à elle que s’adressent d’autres communautés de l’Empire quand elles ont des problèmes financiers. Elle s’affirme aussi au iie  siècle comme une référence en matière de foi. À cette époque, en effet, la communauté chrétienne est divisée par des tendances divergentes en matière de doctrine et celle-ci n’est pas entièrement fixée. Ceux qui ont des idées à exprimer et à débattre viennent à Rome car ils savent que c’est là qu’elles trouveront ou non leur consécration. C’est le cas de Marcion, vers 140. Riche armateur de Sinope, il est persuadé d’une opposition entre le Dieu cruel de l’Ancien Testament, et celui du Nouveau Testament qui est Amour  ; il veut donc séparer radicalement le christianisme de son héritage juif et rejeter tout l’Ancien Testament. Le débat dure plusieurs années et finalement l’Église de Rome rejette ses idées. Marcion repart en 144.


      Quant à l’Asie Mineure, c’était un pôle particulièrement actif, avec des communautés nombreuses et riches, et de grandes villes, Éphèse, Smyrne, Pergame, à la vie intellectuelle intense et où furent rédigés les Évangiles et les Actes des apôtres. Pline le  Jeune, dans sa fameuse lettre à Trajan sur les chrétiens, témoigne de son importance et c’est de là que viennent les plus anciennes inscriptions funéraires chrétiennes au iie  siècle.


      


      Au début de l’année 235, sur la frontière du Rhin, l’empereur Sévère Alexandre et sa mère Julia Mammaea furent assassinés dans une mutinerie de soldats mécontents de la politique de prudence qu’ils avaient adoptée face aux Alamans. S’étant ainsi débarrassés de celui qu’ils estimaient indigne de la pourpre, les soldats choisirent alors un nouveau chef et le proclamèrent empereur sous le nom de Maximin. Les historiens du ive  siècle l’appelèrent Maximin le  Thrace, pour souligner les origines semi-barbares qu’ils lui prêtaient et l’obscurité de son rang. Issu, il est vrai, du milieu des simples soldats, il s’était hissé par ses talents militaires au niveau des hauts commandements équestres. En dépit de ce profil inhabituel pour un candidat au trône, le Sénat ratifia la décision des troupes. Mais, le nouvel empereur, retenu par la guerre qu’il menait contre les barbares d’Europe, négligea de se rendre à Rome, ce qu’il devait plus tard payer de sa vie.


      Plus que la fin de la dynastie des Sévères, c’est le caractère inédit de cette personnalité impériale et de ce règne qui frappa les esprits de l’époque et plus encore les historiens, les contemporains comme Hérodien et ceux du siècle suivant comme Aurelius Victor ou Eutrope, les incitant à faire de cette date de 235 une rupture dans l’histoire de l’Empire. Si les Modernes ont nuancé la portée de cet événement, qui fut davantage un accident qu’un changement radical ouvrant des temps nouveaux, ceux-ci ne venant que plus tard avec la grande crise du milieu du iiie  siècle, on peut néanmoins le retenir pour mettre un terme à la période prise en compte dans cet ouvrage.


      Pour ses contemporains, comme pour la postérité, le Haut-Empire romain semble un achèvement. Les Romains, en succédant à d’autres grands empires, assyrien, perse, athénien, macédonien, y virent l’accomplissement de ce qu’ils pensaient être leur destin, de dominer les peuples dans un monde façonné à leur image et n’ayant d’autre fin que sa propre perpétuation. L’histoire a balayé une aussi orgueilleuse vanité, mais cette période n’en reste pas moins pour les historiens l’apogée de Rome — si cette notion a un sens — et plus encore celui de la première urbanisation et de l’idéal civique qui était le cœur de la civilisation de l’Antiquité. C’est l’Empire romain, en effet, avec ses ombres et ses lumières, qui porta à son sommet ce puissant modèle de développement et d’intégration que fut la cité antique. Comment et pourquoi s’acheva cette civilisation est une autre question. Mais il est indéniable que ce qu’on appelle d’ordinaire le déclin de l’Empire romain coïncide en fait largement avec l’effacement de ce monde de la cité.


      

    

  


      
        
    
    
    
    

    Grandes figures


    Le Génie d’Auguste


    Le genius est une vieille notion latine qu’on traduit aujourd’hui par l’idée de «  volonté  » et de «  puissance  » d’une divinité, assez proche d’une autre notion qui est celle de numen. Il y eut d’ailleurs un culte rendu au Numen Augusti, aussi bien qu’au Genius Augusti. Bien entendu, les deux notions sont liées étroitement à la figure et au culte de l’empereur, en même temps qu’aux contradictions auxquelles ce culte se heurta à Rome. À vrai dire, la divinisation et le culte du souverain étaient des réalités anciennes que l’Orient connaissait et pratiquait depuis longtemps, mais qui n’étaient pas pour autant complètement inconnues dans le monde occidental et notamment en Italie. À Rome même, Romulus ne fut-il pas placé parmi les dieux après avoir disparu dans le ciel au cours d’un orage  ? On sait d’ailleurs que ce personnage fascinait Auguste qui songea un moment à prendre son nom. D’autre part, la dimension religieuse avait toujours été très présente dans la vie politique romaine  : l’imperium* habilitait à prendre les auspices* et des magistratures comme la dictature ou le tribunat de la plèbe avaient un caractère sacré. Depuis Sylla, au surplus, les grands généraux avaient pris l’habitude des honneurs divins et une théologie de la victoire s’était développée, qui faisait du chef victorieux le favori des dieux. Pompée, honoré partout et «  lourd de temples  » selon le mot d’Appien, revendiquait la protection de Vénus et César, allant plus loin encore, se proclamait carrément descendant de celle-ci par Énée et la gens Julia. Après son assassinat, il reçut l’apothéose qui le plaçait parmi les dieux et fut qualifié de Divus Julius. Son fils adoptif Octavien put alors se dire Divi filius, fils du divin. C’était un atout politique extraordinaire, et d’une ambigüité évidente. Octavien, on le sait, reçut aussi le surnom Augustus, dont la charge religieuse était considérable, il cumula les sacerdoces et vit ou fit se développer autour de sa personne tout un climat d’exaltation mystique où s’exprimaient la célébration du chef chéri des dieux et la sacralisation de sa figure.


    Le culte impérial est né de cette ambiance. Il a bénéficié du trouble et des dérives des guerres civiles, qui ont porté les populations vers celui qui apparaissait comme le sauveur de l’Empire et le restaurateur de la paix. Il a été promu par l’action propagandiste de l’entourage augustéen. Il a profité de la pénétration des esprits par les idées philosophiques, notamment stoïciennes. Mais il ne résulta pas toujours, loin de là, des sollicitations venues du centre du pouvoir lui-même  ; bien souvent, au contraire, il vint d’initiatives portées par les élites des cités, en Italie comme dans les provinces, qui voyaient là l’opportunité de manifester leur adhésion au nouveau régime et leur loyalisme vis-à-vis du prince et de sa famille. Dans tous les cas d’ailleurs, l’empereur tint à encadrer voire à limiter les suggestions qui lui étaient présentées. À Rome, le culte rendu au Numen et au Genius d’Auguste fut associé à celui des Lares, ce qui lui donna une assise populaire. En Italie, Octavien fut dès 36 av.  J.-C. honoré dans des cultes publics des cités. La figure de l’empereur pénétra aussi les cultes domestiques en s’associant aux divinités vénérées dans le cadre privé. En Occident, un autel fut consacré à Auguste à Tarragone en 26-25  ; il y en eut un autre à Lyon en 12 av.  J.-C., dédié à Rome et à Auguste  ; à Carthage, ce fut à la gens Augusta. C’est à Narbonne, en 11 apr.  J.-C., que fut élevé le premier autel connu dédié au Numen impérial. Dans l’Orient habitué à diviniser les rois, le prince accepta que des temples lui soient consacrés. Après sa mort, le 19  août 14, Auguste reçut l’apothéose et fut divinisé. Il put alors recevoir un culte officiel à Rome, avec temple (inauguré en  37), prêtres (flamines et sodales) et fêtes annuelles. Les provinces suivirent aussitôt et le culte de l’empereur s’exprima dans tout l’Empire. Ainsi, la consécration des fondateurs de l’Empire, César d’abord et ensuite Auguste, permit de conférer une dimension divine à l’institution impériale, et le culte impérial lui-même «  servit de ciment à l’idée dynastique et à l’Empire romain  » (M. Le Glay).


    Agrippa


    Marcus Vipsanius Agrippa est né vers 63 av.  J.-C., dans une famille équestre de rang plutôt modeste de l’Italie centrale. Il avait le même âge qu’Octavius –  le futur Auguste  – et il semble qu’ils se soient rencontrés très jeunes et aient fréquenté les mêmes maîtres, notamment à Apollonie d’Illyrie où César les avait envoyés tous les deux suivre l’enseignement d’Athénodore le  Cananite. Ils étaient en tout cas liés par une profonde amitié et Agrippa devint très vite l’un des tout premiers dans l’entourage d’Octave. Au lendemain de l’assassinat de César, c’est lui qui, avec Mécène, un autre très proche d’Octave, lui conseille d’accepter l’héritage du dictateur qui l’avait adopté et dont il prend alors le nom, devenant Caius Julius Caesar Octavianus. Très vite, Agrippa révèle d’exceptionnelles qualités militaires, il combat à Philippes et surtout durant la guerre de Pérouse, en 41-40, contre Fulvia Antonia, la femme d’Antoine et le frère de celui-ci, Lucius Antonius. À côté de Salvidienus, à qui Octavien a confié le commandement, il montre ses talents d’organisateur et de chef de guerre et c’est son intervention qui décide de la victoire. Après avoir été tribun en 43, il devient préteur urbain et reste à Rome pendant qu’Octavien se rend en Gaule en 40-39. La trahison de Salvidienus, qui s’apprêtait à rejoindre Antoine, en fait le chef militaire d’Octavien qui, peu intéressé des choses militaires et n’ayant aucune compétence en ce domaine, a la sagesse de lui déléguer le commandement. Cela suffit à montrer la pleine confiance qui unissait les deux hommes.


    Durant les années 39-38, Agrippa gouverne la Gaule. Il soumet les Aquitains, combat les Belges et les Germains, traverse le Rhin. En 37, il est consul et rappelé à Rome par Octavien pour prendre la tête des opérations contre Sextus Pompée, le fils du grand Pompée, qui, tenant la Sicile et fort de sa flotte, affame l’Italie. Les victoires navales de Mylae et de Nauloque (36), remportées par Agrippa, détruisent la flotte de Sextus Pompée et signent sa défaite. Rentrés à Rome, les deux vainqueurs sont célébrés et Agrippa reçoit une couronne d’or ornée de proues de navires. Après une nouvelle campagne aux côtés d’Octavien pour soumettre les côtes dalmates (35-34), il revient à Rome et, fait unique, il exerce alors l’édilité  (33), une magistrature mineure, pour conduire un grand programme de rénovation urbaine, aqueducs et réseau de distribution de l’eau, nettoyage des égouts, réhabilitation des rues, construction de thermes et aménagement de lieux de promenade et d’agrément pour le peuple.


    Lorsque la guerre éclate contre Cléopâtre la reine d’Égypte, c’est Agrippa qui prend la tête des opérations et remporte à Actium, au large du golfe d’Ambracie, une victoire décisive sur la flotte d’Antoine, qui s’enfuit (31). Octavien est le maître de l’Empire, et pendant qu’il gagne Alexandrie pour en finir avec Antoine, Agrippa revient à Rome pour régler la délicate question des vétérans. En 28 puis en 27, il est à nouveau consul, aux côtés d’Octavien, surnommé Auguste depuis janvier  27. Après un premier mariage avec Caecilia Attica, la fille d’Atticus l’ami de Cicéron, dont est née une fille, Vipsania Agrippina, il épouse en 28 la nièce d’Auguste, Claudia Marcella, qui lui donne une autre fille, Vipsania Marcella. Ayant hérité de son beau-père Atticus, Agrippa est à la tête d’une immense fortune augmentée encore par les larges parts qu’il a reçues du patrimoine des vaincus de la guerre civile et surtout d’Antoine, dont il occupe le domaine sur le Palatin. Durant le séjour d’Auguste en Gaule et en Espagne, il demeure à Rome où il poursuit la réalisation des grands travaux édilitaires, notamment sur le Champ de Mars (Panthéon, basilique de Neptune pour célébrer les victoires navales d’Octavien).


    En 23, Agrippa est envoyé gouverner l’Orient et négocier avec les Parthes. À la demande d’Auguste, il répudie Marcella pour épouser la fille de l’empereur, Julia. De ce mariage naissent deux garçons, Caius et Lucius Julius Caesar Vipsanianus, qu’Auguste, lui-même sans héritiers, adopte pour être ses successeurs, et deux filles. Cette union, jointe aux liens qui unissent les deux hommes, achève de faire d’Agrippa le collègue du prince, un véritable corégent, auquel Auguste attribue toute une série de pouvoirs qui l’associent au trône et l’habilitent à lui succéder éventuellement. Lors des Jeux Séculaires de 17 qui exaltent le renouveau de Rome et le nouveau Siècle d’or, les deux hommes président ensemble les cérémonies. En 20-19, il lui revient encore d’achever la pacification de l’Occident, sur le Rhin d’abord puis en Espagne. C’est à cette occasion qu’il organise le réseau routier des Gaules. Il retourne ensuite en Orient où il gouverne durant plusieurs années (17-13) et combat les menées de Scribonius, un prétendu héritier de Mithridate VI, le roi du Pont, qui tente de s’imposer dans le Bosphore. Passant ensuite en Pannonie, afin d’y établir le contrôle de Rome, cet infatigable homme de guerre et de pouvoir, voit sa santé se dégrader subitement et doit rejoindre la Campanie, où il meurt en mars  12 av. J.-C. Peu après sa disparition, Julia met au monde leur dernier fils, Postumus Agrippa. Sa mort est durement ressentie à Rome et par l’empereur qui lui fait de grandioses funérailles, prononçant son éloge funèbre et accueillant ses cendres dans son propre mausolée. Auguste honorait ainsi celui qui avait été son ami, son gendre, son soutien constant et éclairé, et dont le rôle à ses côtés dans la mise en place du régime et le renforcement de l’Empire avait été déterminant.


    Livie


    Livia Drusilla est née en 58 av.  J.-C. Issue de la famille des Claudii, une gens appartenant à l’aristocratie romaine la plus distinguée, elle épousa en premières noces Tiberius Claudius Nero, dont elle eut deux fils, Tiberius Claudius Nero, le futur empereur Tibère, et Nero Claudius Drusus Germanicus. Partisan de César, rallié à Marc Antoine après la mort du dictateur, son mari fuit l’Italie après la victoire des forces d’Octavien à Pérouse. Réfugié auprès de Sextus Pompée, puis de Marc Antoine, il finit par revenir à Rome après la paix de Brindes en 39. C’est là que Livie rencontre Octavien et leur entente est visiblement immédiate puisqu’ils se marient trois mois plus tard, le 17  janvier 38. Pour cela, Octavien a divorcé de son épouse Scribonia tout de suite après la naissance de leur fille Julia, et Livie, elle-même enceinte, s’est séparée de son mari et son deuxième fils, Drusus, naît après son remariage avec Octavien. Coup de foudre ou calcul politique, cette union permettait en tout cas à celui-ci de s’allier à une famille de haut vol de la noblesse républicaine.


    Durant sa longue présence aux côtés d’Octavien Auguste, auquel elle devait encore survivre plusieurs années avant de mourir en 29 apr.  J.-C., à l’âge de 86 ans, Livie élabore le modèle de l’épouse idéale du princeps. Rigueur de la vie privée, référence constante aux coutumes des ancêtres (mos maiorum), vertus domestiques et morales, souci de l’éducation des enfants, elle incarne la figure traditionnelle de la matrone romaine. Son rôle ne se limite d’ailleurs pas à donner cet exemple mais se traduit aussi par des mesures en faveur des familles et des femmes romaines. Elle vient au secours des filles de l’aristocratie dans le besoin, ce qui la fait apprécier du Sénat, elle organise un banquet pour les épouses des sénateurs au moment du triomphe de Tibère, obtenu en 9 apr.  J.-C., et elle dédie en 7 av.  J.-C. le temple de la Concorde à l’intérieur du portique qu’Auguste fit construire en son honneur sur l’Esquilin, et qui porte son nom. Ce temple, très couru des jeunes mariés, était consacré à l’entente qui devait régner dans les foyers comme dans la chose publique, sur le modèle de celle qui animait le couple impérial. C’est elle aussi qui dédie le temple de Fortuna muliebris, la déesse protectrice des matrones. D’une beauté distinguée et d’une intelligence aiguë et pleine de tact, elle est une conseillère écoutée d’Auguste, qui suit souvent ses avis et la comble d’honneurs.


    Après la mort de celui-ci, son destin est moins heureux. Ayant réussi durant les dernières années du règne à faire adopter par l’empereur son fils aîné Tibère pour qu’il puisse lui succéder, elle manœuvre, sitôt Auguste décédé, pour que Tibère soit désigné. L’assassinat de Postumus Agrippa, le fils posthume d’Agrippa, qu’Auguste avait favorisé un temps avant de l’exiler, élimine à point nommé le seul descendant de la lignée des Julii qui aurait pu lui faire obstacle. Par la suite, cependant, les relations de Livie avec son fils devenu empereur se dégradent. Auguste, par son testament, l’avait adoptée, ce qui lui permettait de porter le nom de Julia Augusta, et lui laissait un tiers de son immense fortune. Chargée du culte de son époux défunt, elle jouissait aussi d’une position officielle que renforçaient encore les honneurs et les privilèges qui lui étaient décernés par le Sénat. Tout cela l’incitait à intervenir fréquemment dans les affaires et à adopter dans certains actes publics une position propre à provoquer l’irritation du prince. Il n’est pas impossible que la retraite de Tibère à Capri, à partir de 27, ait été en partie inspirée par le désir de s’éloigner de sa mère. Lorsqu’elle meurt en 29, il refuse d’exécuter ses dernières volontés et s’oppose à ce qu’elle soit divinisée et honorée par la construction d’un arc. Il n’assiste même pas à la cérémonie au cours de laquelle sa dépouille entre dans le Mausolée d’Auguste et laisse Caligula prononcer son éloge. Bien que certains historiens anciens l’aient présenté aussi comme n’hésitant pas à intriguer voire à recourir au meurtre pour faire avancer ses desseins, son souvenir demeura populaire et l’empereur Claude la fit diviniser en 42 sous le nom de Diva Augusta. Elle devenait ainsi pour la postérité l’égale du Divus Augustus.


    Hérode le Grand


    Né en 73 av.  J.-C., citoyen romain depuis 47, il était le fils de l’Iduméen Antipater, un proche des Romains, qui était conseiller du grand prêtre et ethnarque des Juifs Hyrcan  II. En 43, son père est assassiné et il lui succède. En 40, au moment de l’invasion de la Syrie romaine par les Parthes, la plus grande partie des dynastes locaux clients des Romains se rallient aux envahisseurs, mais Hyrcan et Hérode sont trop liés à Rome pour pouvoir en faire autant. Les Parthes placent alors leur propre candidat sur le trône en la personne d’Antigone l’Hasmonéen. Hérode résiste dans Jérusalem tandis qu’Hyrcan tente de s’enfuir mais est capturé. Hérode cependant parvient à sortir de Jérusalem avec 9  000 de ses partisans et gagne Rome. Protégé par Marc Antoine, il est nommé roi de Judée par le Sénat en décembre  40. Avec l’aide des Romains, il revient en Palestine en 39. À la tête d’une armée composée de contingents juifs et mercenaires, il reconquiert progressivement l’Idumée, la Samarie et la Galilée contre les Parthes et leurs partisans dirigés par Antigonos, puis met le siège devant Jérusalem avec l’appui de deux légions romaines commandées par Caius Sossius. La ville tombe au bout de cinq mois  ; Antigonos se rend et est exécuté un peu plus tard par Antoine à la demande pressante d’Hérode.


    Hérode se proclame alors roi des Juifs et consolide son pouvoir. Son mariage avec Mariamme le rattache à la dynastie hasmonéenne. Il fait exécuter nombre d’opposants et place au Sanhédrin* et parmi les grands prêtres des partisans dont beaucoup sont issus de la diaspora égyptienne ou babylonienne et lui doivent leur ascension et leur richesse. Ayant soutenu Octavien avant Actium, il est confirmé par lui après sa victoire et reçoit même la région de Jéricho et quelques autres villes. Auguste lui conserva sa confiance malgré ses initiatives parfois excessives (la guerre contre les Nabatéens en 9 av.  J.-C.) et la cruauté dont il fit preuve vis-à-vis de sa propre famille. Obsédé par la jalousie et la crainte des complots, en effet, il fit mettre à mort les derniers Hasmonéens  : Hyrcan  II qui avait été son bienfaiteur, sa propre épouse Mariamme, la préférée de ses dix femmes, qu’il aimait pourtant et dont la disparition le laissa comme fou, puis sa belle-mère et plus tard trois de ses propres fils.


    Administrateur efficace, il faisait peser une fiscalité très lourde sur le pays, qu’il développa pourtant par une politique de grands travaux inspirés par les modèles hellénistiques et plus encore romains. À Jérusalem sont édifiés un amphithéâtre et un théâtre  ; le Temple est reconstruit dans des proportions grandioses, surplombé par la forteresse Antonia. Plusieurs villes du royaume sont aussi dotées de forteresses et de monuments publics de grande ampleur, notamment Masada, Samarie et Césarée où un port artificiel est aménagé. Ce grand programme, très marqué par l’influence païenne, n’est pas sans heurter le sens religieux des Juifs et leur fibre nationaliste, alors même que beaucoup ont toujours nié sa légitimité et dénoncé sa brutalité. C’est ainsi que le grand aigle doré qu’il avait fait placer à la porte du Temple à la fin de son règne choqua profondément les esprits. Cette hostilité à Hérode se retrouve dans la tradition chrétienne. L’Évangile de Matthieu lui attribue le massacre des Innocents au moment de la naissance du Christ*, mais ce n’est pas attesté. Les historiens anciens, comme Flavius Josèphe, sont plus favorables. Il fut l’un des plus grands rois clients des Romains et sut en même temps, à force d’obstination et d’habileté, édifier son royaume. À sa mort, en 4 av.  J.-C., ses trois fils, Archelaos, Hérode Antipas et Philippe se divisent, ce qui conduit à l’intervention de Rome.


    Boudicca


    On ne connaît que deux années (60-61 apr.  J.-C.) de la vie de Boudicca (ou Boadicée), durant lesquelles elle prit la tête d’une des révoltes les plus féroces que l’Empire romain ait eu à combattre. Beaucoup de choses demeurent inconnues sur cette femme qui est pourtant une des plus grandes personnalités de l’histoire de la Bretagne antique, en même temps qu’une de celles qui, à l’instar de Vercingétorix ou Arminius, symbolisent la résistance à Rome. C’est ce qui explique qu’elle soit une figure nationale très populaire en Angleterre, largement représentée dans la peinture, la sculpture, l’opéra (Purcell), le cinéma, et aussi la chanson, la bande dessinée et les jeux vidéo, où son personnage participe aussi de la celtomanie actuelle.


    Les causes de la révolte sont complexes. À la suite de l’invasion de la Bretagne par les Romains en 43 apr.  J.-C., Antedios, roi des Icéniens, une tribu belge de l’est de l’île, avait fait alliance avec les envahisseurs et était devenu un client des Romains. En 49, ceux-ci procédèrent au désarmement des Icéniens, ce qui causa un fort ressentiment et conduisit à l’éviction d’Antedios considéré par beaucoup comme un jouet entre les mains des Romains. Ils n’en imposèrent pas moins son successeur, Pratsutagos, qui passait pour plus indépendant mais renouvela cependant le traité avec eux. À sa mort, en 59, il légua la moitié de son royaume à l’empereur Néron, le reste revenant à sa femme, la reine Boudicca, et à ses filles. D’après Tacite, il pensait ainsi s’attirer les bonnes grâces du prince et mettre une partie au moins de ses biens à l’abri des convoitises. Cassius Dion ajoute que l’administration impériale ne vit pas les choses ainsi et réclama le remboursement de sommes qui avait été données par Claude aux «  principaux habitants  », c’est-à-dire des aristocrates icéniens. Sénèque lui-même, le philosophe précepteur de Néron, exigea le retour de quarante millions de sesterces prêtés dans des conditions apparemment usuraires. Le procurateur impérial Catius Decianus, chargé des finances et du patrimoine du prince, se révéla particulièrement brutal. Il procéda à la confiscation des biens des nobles icéniens et devant les protestations de la reine, il la fit déshabiller et fouetter, et fit violer ses filles. La révolte éclata immédiatement. Cassius Dion accorde une grande importance à l’action personnelle et au charisme de la reine qu’il montre enflammant les populations dans un discours évidemment recomposé, mais où les thèmes de l’asservissement fiscal et de la liberté des Bretons tiennent une place essentielle.


    Les Trinovantes, un peuple puissant qui occupait l’actuel Essex, s’unissent alors aux Icéniens, et marchent avec eux sur la colonie romaine de Camulodunum (Colchester). Or, le gouverneur romain, Suetonius Paulinus, et toutes ses forces se trouvaient alors en campagne à l’ouest et au nord de la province, laissant dégarnie toute cette partie de l’île. Le procurateur ne put envoyer que 200  hommes, avant de s’enfuir lui-même en Gaule. La ville fut facilement prise, la population massacrée, les révoltés s’en prenant particulièrement aux vétérans installés là qu’ils détestaient pour s’être emparés de leurs terres. Symbole de la domination romaine, le temple du divin Claude, dans lequel soldats et habitants s’étaient réfugiés, fut incendié. Une force de 2000  légionnaires et cavaliers de la IXe  légion Hispania, venue à la rescousse, tomba dans une embuscade dont seule réchappa la cavalerie. Tandis que la révolte s’étendait, les civils romains s’enfuyaient de toutes parts car les récits d’atrocités commises par les rebelles semaient la panique dans la province. On notera cependant que le mouvement resta limité aux populations du sud-est, et encore le puissant royaume de Togidumnus, l’autre grand client des Romains dans cette partie de l’île, n’y prit-il aucune part.


    Après une série de marches forcées, Suetonius Paulinus atteignit Londinium (Londres) avant Boudicca, mais, jugeant sa position trop faible et malgré les supplications des habitants, il décida de se replier vers le nord. À la tête d’une troupe forte de plusieurs dizaines de milliers d’individus, Boudicca envahit alors la ville et anéantit la population en bloc avant de se diriger vers le nord pour prendre Verulamium (St  Albans) désertée de ses habitants. Paulinus, ayant enfin rassemblé une force d’environ 10  000  légionnaires et auxiliaires, contre-attaqua le long de l’Anker, près de la ville actuelle de Lichfield. Pour pallier son infériorité numérique, il utilisa le terrain à son avantage, arrêtant la première charge des rebelles, puis les repoussant afin qu’ils se trouvent pris au piège de leur campement et de leur équipement. Incapables de manœuvrer, ils furent taillés en pièces. Quant à Boudicca elle se donna la mort ou périt peu après de maladie, les sources divergent sur ce point.


    Tacite


    Publius (?) Cornelius Tacitus est né en 55 ou 56, probablement d’une famille de rang équestre de la Gaule Narbonnaise. Venu à Rome au plus tard en 75, il fit un beau mariage en épousant la fille de Cnaeus Julius Agricola, originaire lui aussi de Narbonnaise (Fréjus), consul et gouverneur de la Bretagne. Sa propre carrière fut tout à fait honorable, sous les règnes des empereurs flaviens et il parvint sous Nerva au consulat (suffect*) et sous Trajan au prestigieux proconsulat de la province d’Asie (en 112-113). Il avait donc une expérience directe des affaires, tant à Rome, au Sénat (où il siégea notamment durant les heures sombres du règne de Domitien), que dans l’administration civile et militaire des provinces. Il mourut au début du règne d’Hadrien.


    C’est durant sa carrière qu’il écrivit une œuvre majeure, qui nous est parvenue dans des proportions inégales. En 98, il publie la Vie d’Agricola. Cette biographie de son beau-père, en mettant en valeur la carrière de cet administrateur et chef de guerre exemplaire, notamment en Bretagne, souligne par contraste les aspects tyranniques du règne de Domitien et la jalousie de ce dernier qui finit par le rappeler (  Textes commentés). La même année, il publie la Germanie, qui demeure la seule étude ethnographique romaine que l’Antiquité nous ait laissée. On ignore la part de l’observation personnelle dans l’ouvrage, qui pourrait être due à un séjour sur le Rhin au moment des campagnes de Trajan. Le Dialogue des orateurs, écrit vers 101, est l’occasion pour Tacite, lui-même discoureur brillant, de réfléchir sur la fonction de l’orateur dans un gouvernement d’autorité présidant à une vie politique apaisée. Il se consacre ensuite à la grande entreprise de sa vie littéraire, une histoire de son temps qui commence avec la période qu’il a lui-même vécue. C’est le sujet des Histoires sur lesquelles il travaille entre 104 et 109, d’après Pline le  Jeune dont il était très proche. L’ouvrage couvre la période allant de 69 à 96, et il ne nous en reste que les quatre premiers livres et le début du cinquième. Avec les Annales, il se consacra ensuite à la période antérieure, depuis la mort d’Auguste jusqu’à la mort de Néron. Là aussi, une partie de l’ouvrage a été perdue. Nous avons le récit du règne de Tibère (livres  I à  VI, avec perte du livre  V et du début du  VI), celui de Claude à partir de 47 (XI en partie et XII) et celui de Néron jusqu’en 66 (XIII  à XVI, fin perdue). La qualité de l’œuvre est immense et d’abord par son style, concentré et expressif, qui sert parfaitement un récit où ne manquent ni le sens du drame ni la dimension personnelle des caractères, et qui en fait un des très grands prosateurs de l’Antiquité. Ses sources mêlent le recours à des historiens qui l’ont précédé et dont les œuvres sont perdues, Cluvius Rufus, Pline  l’Ancien, Aufidius Bassus et Fabius Rusticus, et l’utilisation d’archives comme les actes du Sénat. Il se pique d’impartialité et d’exactitude, ce qui ne l’empêche pas de porter des jugements sur les personnages qu’il décrit et d’abord les empereurs –  le portrait de Tibère ou celui de Vitellius sont célèbres  – mais aussi sur le comportement des groupes, comme les sénateurs dont il pointe cruellement la servilité quand ils se pressent pour féliciter Néron du meurtre de sa mère. Une nostalgie toute sentimentale de la République, dont il sait le caractère vain et souligne les dangers (la figure de Galba), ne l’empêche pas d’adhérer à la nécessité du pouvoir personnel. Il n’en méconnaît nullement les excès éventuels qui résultent d’abord des défauts et des dérives de la nature humaine, mais pense qu’ils doivent être tempérés par la qualité de ceux qui servent l’État avec compétence, rigueur et sans servilité (tel Agricola). On perçoit à sa lecture une vision plutôt pessimiste de l’histoire mais aussi un sens puissant de l’analyse qui lui permet d’identifier certaines caractéristiques profondes du régime et de la vie de l’Empire comme le poids de l’armée et le rôle des provinces.


    Trimalcion


    Trimalcion n’a pas existé. C’est un personnage du Satyricon, roman attribué à un auteur incertain, Pétrone, et dont la date de publication est inconnue, bien qu’on ait de bonnes raisons de penser qu’il a été écrit à l’époque flavienne. Le titre évoque aussi bien la satire comme genre littéraire que les satyres, divinités lubriques qui accompagnaient Dionysos, et le livre puise largement dans ces deux registres. Le roman nous est parvenu sous une forme incomplète, sans début ni fin, avec des lacunes importantes. Il raconte les pérégrinations et les errances érotiques et plutôt scabreuses d’Encolpe, personnage principal et narrateur, mi étudiant, mi gladiateur, et de ses compagnons Ascylte et Giton, deux jeunes asociaux, l’un ancien esclave et travesti et l’autre qui donne dans la prostitution. Roman de mœurs, écrit sur un mode réaliste, il décrit la vie de jeunes marginaux en quête de combines et victimes de la violence sociale et sexuelle. L’un des épisodes, et peut-être le plus connu du roman, est le fameux «  festin de Trimalcion  » qui fait pénétrer nos trois héros dans le monde des riches affranchis. Le trio est invité dans la somptueuse demeure de cet ancien esclave fortuné, qui offre à tous ses hôtes, affranchis comme lui, un repas pantagruélique pour les impressionner par l’étalage de sa richesse et de sa réussite. Dans la tradition du banquet, le repas est émaillé par les propos des convives et par des divertissements, danses, numéros d’équilibristes, lectures et récits divers. Tout le monde est bientôt ivre. Dans son récit, Pétrone reprend la structure narrative du Banquet de Platon  : Trimalcion arrive en retard comme Socrate, Habinnas le marbrier fait comme Alcibiade une entrée tonitruante, les pompiers font irruption à la fin comme les fêtards chez Platon. Quant à Trimalcion, il lit son testament et évoque son monument funéraire. Ensuite, tous sont entraînés au bain, et Trimalcion raconte son ascension. Encolpe s’endort et Ascylte en profite pour sodomiser Giton, et partir avec lui. Réveillé, Encolpe quitte alors la demeure. C’est la fin de l’épisode.


    Comme le dit Paul Veyne, pour imaginaire qu’elle soit, cette vie de Trimalcion «  mérite d’être prise au sérieux  » et se révèle pleine d’informations précieuses pour l’historien. Né en Asie, venu enfant à Rome, vendu au marché avec sa pancarte autour du cou, acheté par un personnage important nommé Caius Pompeius, il entre dans sa familia*, reçoit une formation (lire, écrire, compter) et devient le trésorier personnel (dispensator) de son maître. C’est un poste de confiance et qui lui permet d’arriver à une situation non négligeable dans la société et que beaucoup, y compris des libres, peuvent lui envier. Cette situation dépend aussi de celle de son maître  : plus il est important et plus ses esclaves le sont eux-mêmes, puisqu’ils en sont comme les reflets. Au sommet de cette hiérarchie parallèle se placent les esclaves et les affranchis de l’empereur dont certains étaient des personnages considérables. Pour en revenir à Trimalcion, devenu le favori de son maître, et aussi son mignon comme celui de sa femme, il finit par remplacer le fils qu’ils n’ont pas eu. À la mort de son maître, il est affranchi par testament et hérite de tous ses biens. Selon l’usage, il prend aussi son nom, devenant Caius Pompeius Trimalchio. De plus, dans la mesure où son maître est mort et où il n’est apparemment pas tenu par le testament de demeurer au service de son ancienne maîtresse, il devient un affranchi tout à fait indépendant, et nanti d’une immense fortune (une trentaine de millions de sesterces au moins). Vendant le capital reçu de son maître, qui consistait surtout en biens fonciers, pour procurer des liquidités, il se lance dans les affaires. Commerce maritime, transport de vin, spéculations diverses et… trafic d’esclaves, tout lui est bon pour faire de l’argent. Il perd ses vaisseaux dans une tempête, mais rebondit aussitôt pour faire construire d’autres navires et charger de nouvelles cargaisons. La réussite est totale cette fois-ci, mais, ayant multiplié la fortune reçue, il rachète bientôt les terres de son maître, se fait construire une belle demeure, se retire des affaires et vit désormais de ses rentes, soignant ses domaines et limitant ses activités financières à du prêt d’argent pour d’autres affranchis. Devenu l’homme le plus riche de sa cité, il est nommé sévir* et devient un généreux évergète*. Il aspire désormais à vivre comme un grand seigneur foncier, tout en sachant bien que son origine servile lui interdit à jamais de prétendre à être reconnu comme tel. Il ne peut être que le premier des affranchis de sa cité (princeps libertinorum). À travers ce portrait plus allégorique que caricatural, Pétrone décrit un type social et un milieu propres au ier  siècle de l’Empire, «  le siècle des affranchis  ». Il montre les ressorts et les limites de leur réussite et à quel point, surtout, leurs aspirations restent conditionnées par la suprématie dans cette société des valeurs terriennes.


    Ulpien


    Domitius Ulpianus est né vers 170 d’une vieille famille de Tyr en Syrie. Chevalier romain, après avoir étudié le droit, sans doute à Beyrouth puis à Rome, il accède au service chargé de préparer les rescrits* que l’empereur adresse aux auteurs des requêtes qui lui sont envoyées. Il semble qu’il ait assumé la direction de ce service auprès de Septime Sévère lors de ses campagnes en Bretagne entre 208 et 211. Après la mort de ce dernier à Eburacum (York), en 211, il passe au service de son successeur, Caracalla, et fait partie de ceux qui le poussent à accorder la citoyenneté romaine à tous les habitants de l’Empire, en 212. C’est apparemment durant les années suivantes qu’il compose l’essentiel d’une œuvre colossale puisque qu’elle comporte plus de 200  livres, de 30  à 40  pages chacun. On y trouve des commentaires, sur l’édit du préteur* (81  livres) et sur celui des édiles, sur le Droit civil (Jus civile) de Sabinus (51  livres), sur les lois matrimoniales d’Auguste (5  livres), sur les attributions du proconsul (10  livres), et sur toute une série de sujets monographiques touchant au droit privé, aux pouvoirs des magistrats et hauts responsables, etc. Il a aussi écrit de courts manuels, les Institutions (Institutiones) et les Règles (Regulae). Il n’est pas impossible que cette œuvre ambitieuse ait eu pour but de faire connaître le système du droit à l’ensemble des nouveaux citoyens de l’Empire. À la mort de Caracalla, Ulpien se voit banni par Macrin puis réhabilité par Élagabal. Il poursuit alors une brillante carrière qui l’amène à la préfecture de l’annone en 220 et à celle du prétoire en 222. Mais sa sévérité et ses projets de réforme mécontentent les prétoriens* qui l’assassinent en 223. Ainsi disparaît un des plus grands juristes romains, dont la figure symbolisait à la fois le poids de ceux-ci au sein du pouvoir et une forme de gouvernement où le droit tenait une très grande place. Ulpien est l’un des juristes dont les œuvres furent les plus citées par les compilateurs byzantins chargés par l’empereur Justinien de rédiger le Digeste, au début du vie  siècle.


    

  



      
        
    
    
    

    Grands événements


    La conspiration de Séjan


    Le 18  octobre 31 au matin, le préfet du prétoire Séjan était le maître de Rome et lorgnait sur la succession de l’empereur Tibère, alors âgé de 73  ans. Le soir, après un procès expédié par des sénateurs qui le courtisaient la veille et l’accablaient à présent, il était exécuté et son corps livré à la populace. Ses enfants furent aussi liquidés avec plusieurs de ses partisans  ; son épouse, Apicata se donna la mort. Celui qui disparaissait de façon aussi ignominieuse s’appelait Lucius Aelius Seianus  ; il était issu d’une grande famille de l’ordre équestre liée à de nombreux sénateurs. Son père, Seius Strabo, était préfet du prétoire, c’est-à-dire commandant des cohortes de la garde de l’empereur à Rome. Séjan fut nommé à ses côtés par Tibère dès son avènement (14), et resta l’unique titulaire de la charge quand son père devint préfet d’Égypte. Il renforça considérablement l’importance des cohortes prétoriennes en les regroupant dans la même caserne, sur le Viminal (Castra praetoria), ce qu’Auguste avait évité de faire, et il en fit un instrument à sa dévotion. C’est avec lui que la préfecture du prétoire devint une fonction de premier plan, ce qu’elle n’était pas auparavant. D’abord très proche de Tibère, Séjan conçut sans doute assez vite le dessein de s’élever lui-même à la pourpre. Pour cela, il semble qu’il n’hésita pas à empoisonner Drusus, le fils de Tibère, dès 23, et qu’il encouragea Tibère à résider à Capri, à partir de 27. En 29, la mort de Livie (  Grandes figures) lui laissa plus de latitude encore, et il s’employa alors à éliminer les obstacles qui se dressaient encore sur son chemin. Il fit accuser Agrippine, la fille d’Agrippa (  Grandes figures) et de Julia, veuve de Germanicus, belle-fille et belle-sœur de Tibère. Il parvint à la faire exiler ainsi que son fils aîné Nero. Son second fils, Drusus, resté au palais, fut empoisonné. Le troisième fils, Caius, élevé à Capri était pour l’instant hors d’atteinte. Séjan s’efforçait en même temps d’entrer dans la famille impériale, et Tibère lui promit la main de sa petite-fille Julia. Il parvint à entrer au Sénat et devint consul, aux côtés de l’empereur, en 31. Ce fut le sommet de son ascension et il commença alors à s’impatienter et à commettre des imprudences. Tibère fut informé du danger qui pesait sur son trône par sa belle-sœur Antonia. Il agit alors avec efficacité et discrétion pour isoler Séjan, qui fut arrêté et rapidement éliminé dans les conditions que l’on sait. Le pouvoir impérial sortait renforcé de cette épreuve, qui montrait néanmoins les dangers auxquels il demeurait exposé.


    La mort de Néron


    Tout avait pourtant bien commencé. Les premières années du règne de Néron avaient été unanimement appréciées. Sous l’influence de ses précepteurs, Burrus, préfet du prétoire jusqu’en 62, et le philosophe Sénèque, le jeune empereur avait placé son action sous le signe de l’imitation d’Auguste et du retour aux méthodes traditionnelles de gouvernement. Il s’agissait surtout de mettre fin à certains aspects du règne de Claude, très critiqués par le Sénat, comme le recours aux affranchis et le poids excessif de la cour à travers notamment l’intervention des princesses. Assez vite, cependant, cette heureuse atmosphère fut troublée par des drames et des scandales qui mirent directement l’empereur en cause  : l’empoisonnement de Britannicus, le jeune fils de Claude et de Messaline (55), la disgrâce de Pallas, l’assassinat d’Agrippine, sa propre mère (59), son divorce d’avec Octavie pour épouser sa maîtresse, Poppée. Il y eut aussi des projets politiques hasardeux, comme la suppression de tous les impôts indirects en Italie, à laquelle le Sénat s’opposa. Une opposition ne tarda pas à se manifester, à laquelle Néron, appuyé sur le nouveau préfet du prétoire, Tigellin, répliqua par de nombreuses exécutions parmi l’aristocratie et dans les rangs de sa propre famille. En 64, l’incendie de Rome acheva de perturber les esprits. On l’imputa à Néron, soupçonné d’avoir voulu détruire Rome pour la remodeler à son idée, et lui-même en accusa les chrétiens, qui furent persécutés. Ce qu’on lui reprochait aussi, c’était la manifestation tapageuse de son goût immodéré pour les arts, les spectacles et les jeux, qui le poussait à se produire en public. Il avait entrepris à Rome des travaux de grande ampleur, d’abord pour agrandir la résidence impériale puis pour édifier la domus Aurea, une fastueuse résidence privée. En 65, les tendances paranoïaques de Néron purent se nourrir d’un vrai complot, mené par Pison dans lequel Sénèque lui-même était impliqué. Les coupables furent exécutés ou contraints à se suicider. Ses soupçons se portèrent aussi sur Corbulon, un illustre général, qui dut se donner la mort. L’année suivante, Néron partit en tournée en Grèce où il participa à de nombreux spectacles, obligeant le public à l’entendre déclamer durant des heures.


    À son retour à Rome, il trouva une situation très dégradée. Le gouverneur de Gaule Lyonnaise, Caius Julius Vindex, écrivit à plusieurs de ses collègues pour les appeler à se révolter et à revenir à une pratique augustéenne du principat. Néron voulut alors purger l’aristocratie mais il fut pris de vitesse par l’initiative du gouverneur de Tarraconaise, Galba, qui fut acclamé par ses troupes en avril  68. Sans prendre le titre d’empereur, il jura fidélité au Sénat et au peuple romain, et se mit en campagne. En Afrique, le légat Lucius Clodius Macer, à la tête de la IIIe  légion, se révolta aussi et coupa les envois de blé à Rome. Dans la capitale, les prétoriens*, habilement corrompus, n’étaient plus sûrs, et le Sénat, sentant le vent tourner, reconnut Galba et déclara Néron ennemi public. Celui-ci se réfugia dans la campagne de son affranchi Phaon et se poignarda le 9  juin 68 prononçant, dit-on, la fameuse phrase  : «  Quel artiste meurt avec moi  !  ». Le Sénat condamna sa mémoire. C’était la fin des Julio-Claudiens et le début d’une année de guerre civile entre plusieurs concurrents au trône.


    La destruction du Temple de Jérusalem


    Le 8  septembre 70, une armée romaine commandée par le fils de l’empereur Vespasien, Titus, s’emparait de Jérusalem après un siège de deux ans. La ville fut mise à sac, le Temple pillé et ses richesses et objets sacrés emmenés à Rome comme trophées, notamment un chandelier sacré à sept branches, la Ménorah, qu’on voit porté par des soldats sur un des reliefs de l’arc de Titus à l’entrée du forum romain. Avec le butin de cette guerre, Vespasien fit construire l’amphithéâtre flavien, le Colisée, pour les distractions du peuple romain. La destruction du Temple terminait une des révoltes les plus dures que le pouvoir romain ait eu à affronter. Il faut dire que les rapports avaient toujours été difficiles entre Rome et les Juifs. Les Romains respectaient la religion juive comme toutes les autres, même s’ils en désapprouvaient le caractère monothéiste. Les Juifs eux-mêmes bénéficiaient de certains privilèges, comme d’être exempté de service militaire en raison de leurs obligations religieuses, ils priaient pour le salut de l’empereur mais refusaient les manifestations du culte impérial. Enfin, un vigoureux nationalisme juif persistait qui acceptait mal la soumission à Rome et la remettait périodiquement en question. Plusieurs crises avaient ainsi ponctué les relations entre le pouvoir romain, représenté tantôt par un roi client, comme Hérode le Grand (  Grandes figures) qui avait reconstruit le Temple mais que les Juifs voyaient comme un usurpateur, tantôt par un préfet ou un légat. En 48, les fils de Judas le Galiléen, qui avait mené la révolte de 6 apr.  J.-C. contre le recensement, se révoltèrent à leur tour et furent crucifiés. Le relais fut pris par le mouvement des Sicaires, issu des Zélotes*, qui prônait l’élimination des Romains et de leurs partisans et collaborateurs juifs. En 66, ce mouvement de résistance déboucha sur une révolte majeure impliquant une grande partie des élites juives jusque-là proches de Rome. Il fallut une guerre de huit  ans, marquée par la prise de Jérusalem et, quatre ans après, la chute terrible de Masada, pour la réprimer. Soixante ans plus tard, en 132-135, la révolte de Bar Kokhba finissait aussi en catastrophe. Le Temple ne fut jamais reconstruit et il n’y eut plus de sanctuaire national ni d’autorité territoriale pour le peuple juif pendant près de vingt siècles.


    Le dernier jour de Pompéi


    C’était une ville ordinaire de l’Italie provinciale, semblable à toutes celles de l’Empire, avec ses monuments sa vie civique et ses jeux, et que seule a rendue célèbre l’éruption du Vésuve qui la détruisit complètement, le 24  août 79. C’est du moins la date retenue par la tradition, mais elle demeure discutée et il est possible que la catastrophe se soit produite plus tard, au cours de l’automne voire de l’hiver suivant. Pendant plusieurs jours, de petites secousses sismiques et une activité inhabituelle du volcan avaient incité les habitants à s’enfuir, d’autant plus que quinze ans auparavant, en 62 ou en 63, un tremblement de terre avait déjà détruit la ville dont la reconstruction n’était pas encore achevée. Une grande partie de la population –  entre 6  000  et 30  000  habitants selon les estimations  – était donc déjà partie, emmenant tout ce qui pouvait l’être sur des ânes, des voitures et des véhicules de fortune. D’autres étaient restés, moins inquiets peut-être ou tardant à se décider, rétifs à l’idée de quitter leur maison ou ne sachant pas où aller. Beaucoup tentèrent de fuir au dernier moment, alors que l’éruption dévastait déjà la ville. Vers le milieu de la journée du 24  août commença une pluie de fragments volcaniques, dont la densité, le poids et la vitesse d’impact firent de nombreuses victimes. Cela dura toute l’après-midi. Les matières volcaniques s’accumulaient sur les toits qui s’effondraient, dans les rues et les cours intérieures, bloquant les caves et atteignant rapidement les étages où nombre de ceux qui s’étaient réfugiés demeurèrent coincés. L’épais nuage qui s’échappait du volcan plongeait la ville dans l’obscurité et provoquait des difficultés respiratoires. On cherchait à fuir par la mer pour constater que c’était impossible. Le pillage commençait, bientôt interrompu par la fuite des pillards eux-mêmes. Au cours de la nuit, après une nouvelle éruption, l’activité du volcan diminua un peu. Il y eut cependant quelques grosses secousses sismiques et une intense déposition de cendres. Vers l’aube, voyant s’atténuer la pluie de pierre ponce et de débris volcaniques, quelques survivants, isolés ou par petits groupes, jugèrent le moment venu de tenter leur chance et essayèrent de se frayer un chemin dans l’obscurité, parmi les décombres et les cadavres, emportant de l’argent et quelques objets auxquels ils tenaient. Ils s’efforcèrent de sortir de la ville et de gagner la campagne. Au petit matin, c’est sur ces routes que beaucoup furent pris dans les coulées pyroclastiques qui marquèrent la nouvelle poussée d’activité de l’éruption. Ces mélanges brûlants de gaz volcaniques, de débris et de roche fondue dévalant à toute allure ne laissaient aucune issue, brûlant jusqu’aux arbres où certains essayaient de grimper. Elles frappèrent alors la ville qui fut bientôt complètement recouverte, avec ses derniers habitants terrés dans d’ultimes et illusoires refuges.


    L’avènement de Trajan


    Pour comprendre pourquoi et comment Trajan est devenu empereur, le 28  janvier 98, il faut remonter à la chute de Domitien, assassiné le 18  septembre 96 à la suite d’une conspiration provoquée par la dégradation continue de ses relations avec le Sénat. Lui succéda alors un sénateur déjà âgé, Marcus Cocceius Nerva. Il jugea opportun de nommer à la tête des cohortes prétoriennes Casperianus Aelianus, qui avait déjà été préfet du prétoire sous Domitien mais que celui-ci avait congédié. Sitôt nommé, Aelianus commença à préparer la succession de Nerva et entra en contact avec Marcus Cornelius Nigritius qui, en tant que gouverneur de Syrie, commandait trois légions et une vingtaine d’unités auxiliaires, soit au bas mot 25  000  hommes, l’armée la plus puissante d’Orient. Le but était évidemment de favoriser la candidature de Nigritius puisqu’à l’âge de 66  ans, Nerva ne pouvait espérer rester longtemps sur le trône. Mais, à Rome, plusieurs sénateurs, ne voyant pas les choses ainsi, poussèrent un autre candidat potentiel en la personne de Marcus Ulpius Trajanus. C’était un patricien, encore un peu jeune –  il avait une petite quarantaine d’années  – qui avait certes été consul, mais n’avait exercé aucune charge militaire de premier plan. Pourquoi le choix s’était-il porté sur lui  ? Était-ce parce que sa famille était sénatoriale depuis deux générations, ce dont aucun de ses soutiens, des hommes nouveaux, ne pouvait se prévaloir, ou en raison de sa forte personnalité  ? On ne sait. Toujours est-il que Nerva dut avaliser ce choix puisque Trajan fut aussitôt nommé à la tête de l’armée de Germanie supérieure. Il s’agissait de lui donner un commandement important pour lui permettre de parfaire son expérience militaire et surtout d’avoir sous ses ordres une armée capable de rivaliser avec celle Nigritius, ce qui était le cas puisqu’il y avait en Germanie supérieure autant de légions et d’unités auxiliaires qu’en Syrie. De plus, cette armée était celle qui se trouvait être la plus proche de Rome, alors qu’il fallait plusieurs mois pour déplacer des troupes d’Orient en Italie. Le réseau en faveur de Trajan s’étendait à d’autres personnages qui furent nommés les uns et les autres à des postes importants dans le courant de l’année 97, en Belgique, en Pannonie, en Cappadoce et en Bretagne. Pline le  Jeune a beau dire, dans son Panégyrique de Trajan, que Jupiter aurait inspiré à Nerva le nom de Trajan pour lui succéder, et que celui-ci n’aurait accepté ce choix que parce que la divinité l’avait décidé, il est clair que cette succession a été aussi bien préparée sur le plan humain. Nerva adopta Trajan à la fin du mois d’octobre  97 et lui attribua la puissance tribunicienne. Le 28  janvier 98, Nerva mourait et Trajan était aussitôt proclamé. On n’entendit plus parler du gouverneur de Syrie Marcus Cornelius Nigritius. Durant l’année 98 et les suivantes, tous les grands personnages qui avaient poussé la candidature de Trajan se virent récompensés, certains furent consuls pour la deuxième voire la troisième fois, d’autres reçurent des commandements prestigieux. Quant à Trajan, il avait eu soin, dès son adoption de se rendre en Germanie inférieure, à Cologne, afin d’asseoir son autorité aussi sur l’armée de cette province, qui demeurait attachée à la mémoire de Domitien. Une fois proclamé, il convoqua à Cologne le préfet du prétoire Aelianus et le fit exécuter. À l’été 98 au plus tard, il quitta la Germanie pour le Danube, avant d’arriver à Rome en septembre. L’Empire avait un nouveau prince.


    La peste antonine


    D’après les sources, la peste –  qui serait plutôt une forme de variole  – se serait déclenchée lors de la guerre parthique de Lucius Verus, et plus précisément au moment de l’occupation de Séleucie sur le Tigre par l’armée d’Avidius Cassius en 166. Obligeant les Romains à battre en retraite, elle les aurait accompagnés dans leur retour, se répandant dans l’Empire, en Égypte, en Asie, en Italie où les troupes massées au nord par Marc Aurèle et Lucius Verus pour contrer les menaces barbares sur le Danube, en 168-169, auraient été durement touchées. Il semble que l’épidémie se soit ensuite prolongée jusque vers 190, avec une propagation fort large, certaines régions, telles l’Afrique et l’Espagne, paraissant cependant épargnées. La période des Sévères semble marquer un arrêt de l’épidémie et le retour rapide à une situation normale dès les années 190-200.


    Les auteurs anciens, les rhéteurs Aelius Aristide et Lucien, le médecin Galien, les historiens Cassius Dion et Hérodien, l’apologiste chrétien Orose, ont dépeint les effets de l’épidémie en des termes dramatiques qui reflètent leur penchant pour les évocations catastrophistes et les explications divines. Ainsi Orose fait-il des épidémies le châtiment que Dieu impose aux persécuteurs des chrétiens. Quant aux sources épigraphiques, papyrologiques et archéologiques, elles sont difficiles à interpréter et peuvent donner lieu à des lectures contraires. Certains papyrus égyptiens montrent bien des situations locales très troublées, autour des années 160 et 170, mais l’épidémie n’est pas seule en cause (le brigandage est actif dans cette période, et la fiscalité lourde). Dans d’autres régions, des fosses communes interprétées comme des sépultures de catastrophe ont été attribuées à la peste, mais sans preuve formelle. D’une manière générale, il faut se méfier de la tendance à expliquer tout événement un peu anormal de ces années-là par l’épidémie. Si son existence ne fait pas de doute, sa réalité demeure difficile à évaluer et impossible à quantifier, et le dynamisme vite retrouvé de la période sévérienne incite à un bilan nuancé.


    La crise de 192-197


    Le 31  décembre 192, Commode est étranglé dans son bain par son entraîneur, l’esclave Narcisse. Celui-ci n’était que l’exécutant d’un complot, mené par le préfet du prétoire Quintus Aemilius Laetus et qui aboutit à la proclamation de Publius Helvius Pertinax, un sénateur respecté, un des derniers «  maréchaux  » survivants du règne de Marc Aurèle et alors préfet de la Ville. Cependant, la politique de Pertinax ne tarde pas à mécontenter Laetus, qui souhaitait le dominer, et les prétoriens qui lui reprochent son austérité financière (il tardait à satisfaire leurs exigences et à payer les 3  000  deniers par tête qui leur avaient été promis). Le 28  mars 193, il est massacré. Les prétoriens mettent le trône aux enchères et c’est un sénateur consulaire Marcus Didius Julianus qui l’emporte. Mais, dans les provinces, deux autres prétendants sont bientôt proclamés, Caius Pescennius Niger, légat de Syrie, et Lucius Septimius Severus, légat de Pannonie. Son frère, Publius Septimius Geta, légat de Mésie inférieure, se rallie à lui, tandis que le proconsul d’Asie, le légat propréteur d’Arabie, le préfet d’Égypte rejoignent le parti de Pescennius Niger. Les forces de ces deux puissants dignitaires s’équilibrent, mais Septime Sévère et son frère dominent le Danube, qui est alors le front le plus important et le plus proche de l’Italie. Les autres gouverneurs de la région se rallient rapidement à eux, et aussi de nombreux sénateurs. Dans ces conditions, la position de Didius Julianus s’affaiblit rapidement. Septime Sévère entre à Rome le 1er  juin 193 sans combattre, tandis que Julianus, abandonné de tous, est assassiné. Le Sénat investit Sévère et accorde l’apothéose à Pertinax. Sévère doit alors mener une longue guerre contre Pescennius Niger, vaincu en 194, suivie d’une campagne aux confins de l’Arménie et de la Mésopotamie. Il revient en Occident pour combattre Clodius Albinus, gouverneur de Bretagne. À la tête de la garnison la plus importante de l’Occident, il s’était d’abord rallié à Sévère en espérant être associé au trône, comme celui-ci le lui avait effectivement laissé espérer avant de jeter le masque, après sa victoire sur Niger. Il se fait alors proclamer empereur (fin 195), tandis que Sévère associe au trône son fils Caracalla (197). Les deux armées marchent l’une contre l’autre, le choc décisif a lieu près de Lyon en février 197. Albinus est vaincu. Ses partisans payent au prix fort leur ralliement  : les sénateurs qui l’avaient soutenu, trahis par leurs lettres saisies dans ses archives, sont liquidés, et la ville de Lyon, livrée au pillage, perd ses privilèges. Quant à Septime Sévère, il renforce son pouvoir en peuplant le Sénat de ses partisans et se fait adopter à titre posthume par Marc Aurèle, afin d’accroître sa légitimité par un rattachement à la dynastie antonine. Ayant fait réhabiliter Commode, dont la mémoire avait été condamnée par le Sénat, il se dit fils du divin Marc Aurèle et frère du divin Commode.

  

      

      
          
    
    
    
    

    Textes commentés


    Un grand notable de Volubilis

    tôt rallié à Rome


          Inscriptions latines du Maroc, n°  448  ; base de statue
            découverte sur le forum de Volubilis, Maurétanie
            Tingitane/Maroc, traduit du latin.


          À Marcus Valerius Severus, fils de Bostar, de la tribu Galeria, édile, sufète, duumvir*, le premier (à avoir été) flamine de son municipe, préfet des auxiliaires dans la guerre victorieuse contre Aedemon. L’ordre du municipe de Volubilis (lui a voté cette statue) en raison de ses mérites envers la république et de l’ambassade heureusement accomplie par laquelle il a obtenu du divin Claude, pour ses compatriotes, la citoyenneté romaine et le droit de mariage avec des femmes pérégrines, l’immunité pour dix ans, les résidents, les biens des citoyens tués à la guerre pour lesquels il n’y avait pas d’héritiers  ; Fabia Bira, fille d’Izelta, son épouse, s’étant prévalue de l’honneur (accordé) à son époux très indulgent, a fait remise de la dépense, a donné (la statue) à ses frais, et en a fait la dédicace.


    Marcus Valerius Severus fut un des grands hommes de Volubilis et cette inscription qui était gravée sur la base de sa statue trônant sur le forum nous permet de comprendre pourquoi. Dans les années trente apr.  J.-C., Volubilis était une des grandes villes du royaume de Maurétanie sur lequel régnait un roi allié de Rome, Ptolémée, le fils de Juba  II. Cependant, en 40, Caligula, qui en était jaloux, le fait assassiner et décide d’annexer son royaume. En 41, il est assassiné à son tour avant d’avoir pu réaliser la conquête. Or, Aedemon, un affranchi du défunt roi, mène le parti de la résistance et s’oppose aux Romains. Comme c’était très souvent le cas, Rome dispose cependant d’appuis sur place, notamment en la personne de Severus. Issu d’une famille punique, comme le montre le nom de son père, il appartient à l’aristocratie locale romanisée. En effet, il a dû recevoir la citoyenneté romaine depuis déjà plusieurs années, sous Auguste ou sous Tibère, puisqu’il appartient à la tribu Galeria alors que Claude inscrivit ensuite la population de Volubilis dans la tribu Claudia. Dans la guerre contre Aedemon, ce cacique de Volubilis prend la tête d’une unité auxiliaire, probablement formée par des habitants de sa cité, et se joint aux Romains. Une fois vaincue la résistance, et la Maurétanie transformée en province romaine (en 44), on touche les dividendes de la victoire, et ils ne sont pas minces. Severus est envoyé en ambassade auprès de l’empereur et obtient pour sa cité toute une série de privilèges  : la citoyenneté romaine et le droit d’intermariage qui permet d’assurer la transmission de cette citoyenneté à ses enfants même si l’on épouse une pérégrine, le statut de municipe, l’immunité fiscale pour dix ans, le rattachement de résidents, sans doute des Maures qui vivaient dans le coin, et les biens des citoyens tués à la guerre sans héritiers (normalement, ils auraient dû revenir à l’empereur). L’intégration à l’Empire a été une bonne opération pour Severus et ses concitoyens. Celui-ci poursuivit sa carrière civique en étant duumvir et flamine. Après sa mort, quelques années plus tard (l’inscription est postérieure à la mort de Claude, en 54 car il est dit «  divin  ») la cité lui vota une statue et sa veuve en assuma la dépense.


    La romanisation selon Tacite


          Tacite, Vie d’Agricola, 21.


          21 1.Vint l’hiver, qui fut entièrement consacré à la mise en œuvre d’initiatives très salutaires pour des gens disséminés et incultes et d’autant plus portés à faire la guerre. Agricola voulait les habituer à vivre paisiblement et à occuper agréablement le temps libre. Il les y invitait individuellement. Il aidait des collectivités à édifier des temples, à aménager des places publiques (forum), à construire de vraies maisons (domus). Il félicitait les plus zélés et réprimandait ceux qui l’étaient moins. Ainsi le désir de se faire mieux voir que les autres remplaça la contrainte. 2. De plus, il faisait initier les enfants des notables aux arts libéraux et préférait aux talents acquis des Gaulois les dispositions naturelles des Bretons  : eux qui naguère méprisaient notre langue, ne désiraient-ils pas maintenant, à tout prix, la parler couramment  ? 3. Par la suite, cela fit bien de s’habiller comme nous et beaucoup adoptèrent la toge. Peu à peu, les Bretons se laissèrent séduire par les vices, le goût des portiques, les thermes et le raffinement des festins. Dans leur inexpérience, ils appelaient civilisation (humanitas) ce qui contribuait à leur asservissement.


    Voici le seul texte qui décrive d’un point de vue romain le processus de romanisation. Il revêt donc un intérêt exceptionnel, non seulement parce qu’il en montre les facteurs économiques, sociaux et surtout culturels, mais aussi parce qu’il révèle, non sans un certain cynisme, les ressorts cachés du processus d’acculturation. Tacite (  Grandes figures) rapporte ici l’action de son beau-père Agricola, gouverneur de Bretagne de 78 à 84. À côté de son action militaire dans le nord de l’île et en Écosse, qui culmine avec l’écrasement des Calédoniens de Calgacus à la bataille du Mont Graupius en 84, il mène aussi une politique de développement et d’intégration. C’est ce que Tacite décrit dans ce passage qui se situe durant l’hiver 78-79. Bien sûr, les réalisations présentées ici ont duré plus d’un hiver et le texte fonctionne sur un raccourci rhétorique évident. Pour ne prendre qu’un seul exemple, le forum de Verulamium, un municipe fondé par les Romains dès 43 apr.  J.-C. (aujourd’hui St. Albans, dans la banlieue de Londres) est inauguré en 79 ou 81, précisément par Agricola. Les travaux se sont donc étalés sur plus de trente ans, et l’on peut penser qu’Agricola a eu la bonne fortune d’arriver au moment où ils se terminaient, ou bien qu’il les a effectivement accélérés et fait aboutir. Quant aux premières grandes résidences privées à la romaine (domus), elles n’apparaissent que sous le règne d’Hadrien, un peu moins d’un siècle après la conquête. Cela dit, ce texte insiste sur des éléments essentiels. Il montre d’abord la nécessité du ralliement et de la participation des élites locales, au moins d’une partie d’entre elles. La phrase «  Il félicitait les plus zélés et réprimandait ceux qui l’étaient moins  » se rapporte évidemment aux chefs de la hiérarchie tribale traditionnelle. Dès le début de la conquête, ceux qui ont rallié l’ordre romain ont renforcé leur autorité sur les populations. Beaucoup se sont engagés dans de grandes entreprises d’aménagement urbain et la construction de monuments symboliques du nouvel ordre  : forums, basiliques, sanctuaires du culte impérial, etc. D’autres ont sans aucun doute été fortement incités à le faire. Le coût colossal de ces travaux était à la mesure de leur richesse mais il avait lourdement pesé sur bien des patrimoines et provoqué une situation d’endettement qui avait été une des causes de la révolte de Boudicca (  Grandes figures). Quoi qu’il en soit, le soutien des notables a été l’indispensable relais politique mais aussi financier de la romanisation. Non sans une certaine complaisance, le texte montre aussi la séduction exercée sur ces populations frustes par le mode de vie diffusé par Rome. C’est le sirop de la vie urbaine, dans le cadre aménagé par les grands travaux, qui est décrit ici, à travers les «  portiques  », le long des rues et des forums, les «  bains  » dans les thermes chauffés et les «  festins raffinés  » liés à la pratique des banquets et à la consommation du vin. Il ne manque que les jeux du cirque à ce panorama de la romanité corruptrice.


    L’amphore des Barbares (extraits)


    Hélène Cuvigny, Ostraca de Krokodilô,

    Le  Caire, 2005, n°  87, l.  14-44.


    Copie de circulaire  : Aux préfets, aux centurions, aux décurions, aux duplicarii, aux curateurs des fortins de la route de Myos Hormos, Cassius Victor, centurion de la deuxième cohorte des Ituréens, salut. Afin que vous soyez informés et n’ayez à subir aucun dommage, je vous communique ci-après la copie d’un diptyque qui m’a été envoyé à Parembolè (ou  : au camp) le 19 du mois de Phamenôth courant par Antonius Celer, cavalier de la centurie de Proculus… au (?) fortin de Patkoua. L’an  II de l’empereur Trajan Hadrien Auguste, le 19 Phamenôth.


    Copie de circulaire  : À Cassius Victor, centurion de la deuxième cohorte des Ituréens, Antonius Celer, cavalier de la même cohorte, salut. Je souhaite t’informer que, le 17 du mois de Phamenôth courant, 60  barbares ont attaqué le fortin de Patkoua. Je les ai combattus avec les camarades que j’avais avec moi depuis la 10e  heure jusqu’à la 2e  heure de la nuit, puis ils ont assiégé le fortin jusqu’à l’aube. Ce jour là a été tué Hermogenès, fantassin de la centurie de Serenus, ont été enlevés une femme et deux enfants, un (autre) enfant a été tué. À l’aube du 18 du [même] mois, nous les avons combattus et Damanais, cavalier de la centurie de Victor (la tienne) [a été tué  ?]  ; a été frappé Valerius Firm[us---] ainsi que son cheval (…).


    Le fort de Krokodilô fait partie d’un ensemble de postes établis à la fin du ier  siècle tout au long de la route allant de Coptos, sur le Nil, en Haute-Égypte, à Myos Hormos sur la côte de la mer Rouge, sans doute en raison de l’agressivité des nomades locaux. Le texte présenté ici est écrit sur deux colonnes, en grec, sur une amphore retrouvée dans les fouilles du dépotoir du fort. Il s’agit donc d’un ostracon, un texte copié sur un objet ou un tesson en terre cuite. À  la différence du papyrus ou des tablettes qui étaient des supports plus appropriés à l’archivage et au classement, les ostraca n’étaient pas destinés à être conservés et on les jetait rapidement. Ici, il s’agit d’une série de circulaires reçues au fort de la part de militaires soucieux de faire parvenir rapidement à tous les postes intéressés des informations relatives à l’activité des Barbares et au maintien de l’ordre sur les routes du désert. Le texte de la circulaire était envoyé sans doute sous la forme d’un papyrus et il suivait le réseau des forts. Il n’y avait pas autant d’exemplaires que de destinataires, et chaque intéressé devait en prendre copie et le remettre en circulation. Il s’agissait en général de textes brefs, dans le style de nos notes de service. Nous avons ici la copie d’une circulaire adressée en mars 118 à l’ensemble des autorités militaires de la région, depuis les préfets (celui d’Égypte à Alexandrie et celui du désert à Coptos) jusqu’aux chefs de postes, par un centurion d’une cohorte auxiliaire (la IIe des Ituréens), Cassius Victor  ; cette circulaire accompagne la copie d’un rapport envoyé le 19  Phamenôth (calendrier égyptien =  15  mars) à ce centurion par un de ses cavaliers, Antonius Celer, qui devait commander le fortin de Patkoua (dont nous ignorons la localisation). Ce fortin a été attaqué les 17 et 18  Phamenôth (13  et 14  mars) par un fort parti de «  barbares  »  ; il y a eu des pertes, et Celer en informe aussitôt son supérieur. Celui-ci, à son tour, transmet immédiatement l’information à l’ensemble du réseau des forts et à sa hiérarchie. On constate le souci d’efficacité et de rapidité qui est un élément essentiel du contrôle de l’espace par l’armée.


    Une famille de Dion offre le mobilier

    d’un praetorium (iie-iiie siècles)


          Année épigraphique, 2000, 1295  ; inscription latine

    sur plaque de marbre, provenant de la Colonia Iulia

    Augusta Diensis, Macédoine/Dion, Grèce.


    Sur les instructions de Publius Mestrius Pomponianus Capito, fils de Caius, de la tribu Palatina, duumvir*, et de Mestria Aquilina, fille de Caius, prêtresse de Minerve, Caius Mestrius Priscus Maianus, fils de Caius, de la tribu Palatina, Numerius Mestrius Priscus, fils de Caius, de la tribu Palatina, ont fait faire à leurs frais pour les colons et dédié le praetorium avec les deux tabernae et le mobilier écrit ci-dessous  : lits de chambre à coucher  : 5  ; matelas  : 5  ; oreillers  : 5  ; tabourets  : 10  ; chaises  : 2  ; pour la salle à manger (triclinium) d’airain, matelas  : 3  ; coussins pour lits de banquets (?)  :  3  ; oreillers longs  : 3  ; brasero de fer  ; tables  : 20  ; lits ordinaires  : 20  ; coussins pour lits de banquets (?)  :  20.


    Cette inscription garde le souvenir d’une évergésie* ordinaire  : une famille de notables de Dion, composée de Publius Mestrius Pomponianus Capito, avec sans doute ses deux frères et sa sœur, a offert aux colons, c’est-à-dire à leurs concitoyens, un praetorium avec deux tabernae (boutiques ou tavernes) et tout son mobilier, à savoir celui de cinq chambres à coucher et de deux salles à manger, une plutôt luxueuse (le triclinium d’airain) avec trois banquettes et un brasero, et une plus ordinaire avec vingt places.


    L’inscription figurait sans doute sur la façade d’un bâtiment qui a été fouillé à proximité de l’agora de la colonie de Dion, et qui coïncide sûrement avec le praetorium dont il est question dans le texte. C’était probablement un lieu d’hébergement pour les officiels en déplacement dans le cadre du cursus publicus*. Les cités devaient en effet fournir le logement, les voitures et les animaux de trait au gouverneur, aux sénateurs, aux procurateurs et chevaliers au service du prince, aux officiers et soldats en mission, aux esclaves et aux affranchis impériaux en déplacement officiel, et dans tous les cas avec leur suite éventuelle. C’est sans doute la raison pour laquelle deux salles à manger ont été aménagées, dont l’une plus simple et pour un plus grand nombre de personnes. C’était là une charge assez lourde que devaient supporter les cités, et, comme tout ce qui entrait dans le domaine public, elle pouvait être prise en charge par un évergète*. Dans le cas présent, on voit que l’évergésie* comporte aussi deux boutiques dont on peut supposer que le loyer, perçu par la ville, devait servir à entretenir le praetorium. Il était fréquent en effet que les évergètes se préoccupent ainsi de la pérennité de leur don.


    Plainte d’un commerçant maltraité

    (entre 104 et 120 apr.  J.-C.)


    K.  Bowman et J.  D.  Thomas, The Vindolanda Writing-Tablets, Londres, 1983-2003, vol.  II, n°  344  ; traduction du latin par P.  Le  Roux, Année épigraphique, 1994, 1133 a-b, modifiée.


    Il me bat (?) d’autant plus […] marchandises […] ou les verse dans le caniveau (?). Comme il convient à un homme honnête (?) j’implore ta majesté de ne pas souffrir qu’un homme innocent comme moi puisse être fouetté à coups de verges et, maître, attendu que j’étais dans l’incapacité de me plaindre au préfet parce qu’il était empêché pour raison de santé, c’est en vain que je me suis plaint au bénéficiaire et aux autres (?) centurions de son (?) unité. […] Aussi (?) j’implore ta miséricorde afin que tu ne souffres pas qu’un homme comme moi, venu d’outre-mer et innocent, sur la bonne foi de qui tu peux te renseigner, puisse être fouetté jusqu’au sang comme un criminel.


    Ce texte était écrit sur une tablette en bois de tilleul provenant du site du fort de Vindolanda (Chesterholm, Royaume-Uni) à la frontière de la Bretagne. Plusieurs centaines de ces tablettes inscrites y ont été découvertes depuis 1973, contenant des documents très divers  : correspondance privée, archives militaires, comptabilité de stocks, etc. Il s’agit d’un ensemble documentaire d’une valeur inestimable pour connaître la vie de cette petite garnison aux confins de l’Empire et de la population qui gravitait autour. Le texte présenté ici a été retrouvé dans les quartiers du fort. Il est lacunaire et figure au verso d’un compte de distribution de grain, rédigé de la même main. Il s’agit du brouillon d’une plainte dont l’auteur est visiblement un civil, un commerçant venu du continent, qui a été victime de sévices pour une raison indéterminée, sans doute de la part d’un centurion. Il a fait une première tentative de plainte devant un bénéficiaire* et d’autres centurions mais elle n’a pas abouti, sans doute parce que ces militaires ont étouffé l’affaire par solidarité avec leur collègue mis en cause (les centurions appartiennent à la même unité). Ne pouvant se plaindre au préfet qui commande l’unité en question (il s’agit certainement de la cohorte stationnée à Vindolanda) parce que celui-ci est malade ou absent «  pour raison de santé  », il s’adresse à un personnage de rang plus élevé qu’il qualifie de «  majesté  », un terme qui ne peut désigner que le gouverneur de la province voire, mais c’est moins probable, l’empereur. On ignore la suite de cette affaire.


    Un haut dignitaire de l’Empire

    (après 180)


    Année épigraphique, 1920, n°  45  ; base de statue découverte

    sur le forum de Thuburbo Majus, Afrique proconsulaire/Tunisie,

    traduit du latin.


    À Caius Vettius, fils de Caius, de la tribu Voltinia, Sabinianus Iulius Hospes, consul, prêtre de Titus, légat d’Auguste propréteur des provinces des Trois Dacies et de Dalmatie, curateur des édifices sacrés, curateur de la république de Pouzzoles  ; commandant des détachements envoyés d’Illyrie par l’empereur divin Marcus Antoninus pour la protection de la Ville  ; décoré par le même empereur, pour l’expédition contre les Germains et les Sarmates, de couronnes murale, vallaire et d’or, de deux lances d’honneur et du même nombre de fanions  ; légat d’Auguste propréteur de Pannonie inférieure, préfet du trésor de Saturne, légat de la XIVe  légion Gemina avec juridiction en Pannonie supérieure, légat d’Auguste pour examiner les comptes des Trois Gaules, légat de la IIIe  légion Italia Concordis, juridique pour les districts d’Étrurie, Émilie et Ligurie, légat d’Auguste pour régler la situation des Îles Cyclades, légat du proconsul d’Asie, préteur, tribun de la plèbe, questeur  ; admis dans l’ordre très distingué (sénatorial) par l’empereur divin Titus Antoninus  ; tribun militaire de la Ire  légion Italia, préfet de la IIe  cohorte des Commagéniens, la colonie Aurelia [[Commoda]] Thuburbo Majus à son patron, par décret des décurions et sur financement public.


    Caius Vettius Sabinianus Iulius Hospes était le patron de Thuburbo Majus. Il avait sa statue sur le forum de cette cité d’Afrique proconsulaire dont il était aussi probablement originaire. L’inscription honorifique figurant sur la base de ce monument retraçait les principales étapes de sa carrière, qui apparaît en ordre inverse, c’est-à-dire que l’énumération des fonctions commence par la plus récente et remonte jusqu’à la plus ancienne. Issu de l’ordre équestre, il a commencé une carrière de chevalier avant d’être intégré dans l’ordre sénatorial par l’empereur Antonin le  Pieux. Il a alors gravi les échelons du cursus honorum*, devenant préteur puis enchaînant les fonctions prétoriennes  : légat du proconsul d’Asie, légat de l’empereur pour réformer le statut des Cyclades (mission extraordinaire), juridique (fonction judiciaire en Italie), légat de légion, légat impérial pour vérifier les comptes des Trois Gaules (autre mission extraordinaire), encore légat de légion avec juridiction pour seconder le gouverneur de Pannonie, préfet du trésor de Saturne (la caisse du Sénat), légat impérial de Pannonie inférieure. Dans cette période, il participe aux campagnes contre les barbares Quades et Marcomans, sur le front du Danube, et reçoit à cette occasion plusieurs décorations de l’empereur Marc Aurèle. Ses qualités militaires l’ont fait remarquer et il appartient certainement aux hommes de confiance du prince puisque c’est à lui qu’est confié le commandement des troupes envoyées pour protéger Rome au moment de l’usurpation d’Avidius Cassius en Orient (175). Il est récompensé par le consulat (suffect*) en 176, et accède ensuite à des fonctions consulaires et notamment à de grands commandements, entrant dans le petit cercle des dignitaires qui exerçaient les principales responsabilités civiles et militaires de l’Empire.

  



      
        
    
    
    
    

    Cartes et plans commentés


    L’Empire romain en 211


    La carte de l’Empire romain en 211, à la mort de Septime Sévère, représente l’espace dominé par Rome dans son extension maximale. Cette domination avait connu un accroissement géographique considérable avec Pompée puis César, en Orient (Syrie) et en Occident (Gaule). Auguste avait réalisé d’importants gains territoriaux, qui s’étaient poursuivis tout au long du ier  siècle apr.  J.-C., en Bretagne, sur le Danube et en Orient. En dernier lieu, les succès de Septime Sévère contre les Parthes ont permis la création des provinces d’Osrhoène et de Mésopotamie. Les États clients, encore très nombreux au début de l’Empire ont été progressivement annexés


    La carte montre bien les différentes frontières de l’Empire  : Bretagne, Rhin, Danube, Mésopotamie-Syrie, Égypte, Afrique-Numidie-Maurétanies. Les légions se répartissent dans ces grands secteurs stratégiques, et il faut bien se représenter qu’à chaque légion correspond un effectif similaire réparti dans des unités auxiliaires. Tous ces secteurs n’ont pas le même poids militaire. La  péninsule Ibérique, la Bretagne et le Rhin ont perdu de leur importance depuis le ier  siècle apr.  J.-C. Les deux Germanies surtout qui, avec huit légions, étaient la première garnison de l’Empire, n’en ont plus que quatre un siècle plus tard. Le centre de gravité stratégique de l’Empire s’est déplacé sur le Danube et en Orient car c’est là, depuis le iie  siècle, que se trouvent ses ennemis les plus dangereux.


    [image: Empire_en_235.tif]


    La répartition des troupes révèle aussi un souci politique  : pour éviter qu’un gouverneur disposant d’une armée trop importante ne soit en mesure de menacer le pouvoir impérial, aucune province n’est pourvue de plus de trois légions. Septime Sévère qui, et pour cause, avait bien compris la leçon de la crise de 192-197 (  Grands événements) au cours de laquelle s’étaient affrontés les chefs des trois plus grandes garnisons de l’Empire, Syrie, Bretagne et Pannonie, a divisé chacune de ces trois provinces, avec sa garnison, en deux. La carte rappelle aussi que Rome est la plus grande puissance navale de son temps, et même la seule depuis qu’elle a éliminé les autres, notamment Carthage puis l’Égypte.


    Enfin, la carte montre la répartition spatiale entre les provinces relevant du Sénat et celles de l’empereur. On notera que les premières, avec l’Italie –  qui n’est pas une province  – forment le cœur méditerranéen de l’Empire, sa partie la plus ancienne et aussi la plus urbanisée (infra). Les provinces impériales se situent à la périphérie de cet ensemble. Si certaines sont sans troupes, la plupart et surtout celles qui sont sur les frontières sont d’abord des provinces militaires et c’est là que se trouve l’armée, placée de ce fait sous le commandement supérieur de l’empereur.


    Les densités urbaines dans l’Empire romain vers 200 apr.  J.-C.


    (D’après H.  Inglebert, Histoire de la civilisation romaine,

    Paris, 2005, p.  72-73)


    Cette carte donne une autre image de l’Empire romain. Elle rappelle qu’il a marqué l’apogée de la civilisation urbaine de l’Antiquité et atteint des taux de population urbaine qui n’ont été retrouvés en Europe qu’à la fin de l’époque moderne. Quelques régions en particulier –  sud de la péninsule Ibérique, Italie centrale et Sicile, Afrique du Nord, Attique et Péloponnèse, Ionie, Chypre  – connaissent une très forte densité et une population urbaine particulièrement élevée (A).
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    Elles coïncident en partie avec les provinces dévolues au Sénat lors du partage de 27 car, peut-être en raison de leur forte urbanisation et d’une tradition civique ancienne, elles étaient les mieux intégrées à l’Empire et ne nécessitaient pas la présence de troupes. Autour de ce centre hyperurbanisé se succèdent deux anneaux concentriques où l’implantation urbaine, encore forte, va en diminuant au fur et à mesure qu’on s’éloigne de la Méditerranée (B et C). Ces zones recouvrent néanmoins de fortes diversités et il faut rappeler, par exemple, que sur l’axe du Rhin la densité urbaine était beaucoup plus importante que dans le centre et l’ouest de la Gaule. Au-delà encore, au nord et à l’ouest de la Bretagne, dans le pré-désert saharien, dans le désert oriental d’Égypte et de Syrie, l’absence d’infrastructure urbaine et civique et le caractère nomade des populations rendent nécessaire le recours à l’armée, non seulement pour contrôler mais aussi pour administrer ces zones (D). La présence de «  mégapoles  » est une autre caractéristique du réseau urbain de l’Empire romain. En dehors de Rome, qui demeure un cas exceptionnel, on compte plusieurs de ces très grandes villes dont la population avoisine, voire dépasse largement les 100  000  habitants, spécialement dans les provinces orientales. Même si elles n’apparaissent pas sur cette carte, quantité de villes petites, moyennes et grandes viennent compléter cette hiérarchie, en Orient et en Occident, avec des milliers voire des dizaines de milliers d’habitants. En Gaule par exemple, les grandes villes comme Nîmes, Narbonne, Lyon et Trèves devaient tourner autour de 20  à 30  000  habitants. Au total, l’empreinte urbaine de Rome a été très profonde et, dans la plupart des régions qui appartenaient au monde romain, le réseau urbain actuel est largement hérité de celui qui existait à cette époque.


    


    Waldgirmes (Allemagne)  : une ville romaine éphémère en Germanie


    (Plan d’après S.  von  Schnurbein, dans P.  Ouzoulias et L.  Tranoy (dir.), Comment les Gaules devinrent romaines, p.  91).
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    Le site de Waldgirmes, récemment découvert et fouillé par les archéologues allemands, est un témoignage passionnant du processus d’urbanisation et de romanisation dans les provinces nouvellement conquises. Nous voyons ici le plan de cet établissement qui fut édifié à partir de 4-3  av.  J.-C. dans la vallée de la Lahn, à une centaine de kilomètres au nord-est de Mayence, en pleine Germanie. Pour comprendre sa présence en cet endroit si éloigné de la frontière du Rhin, il faut se souvenir qu’Auguste avait engagé, à partir de 12  av.  J.-C., une grande entreprise de conquête de la Germanie, dans le dessein de porter la frontière de l’Empire jusqu’à l’Elbe. Les premières offensives, menées par Drusus puis par Tibère, furent des succès et permirent aux Romains de s’implanter sur les axes de circulation et de fonder des forts et aussi, d’après les historiens anciens, des villes. L’historiographie moderne jugeait cette dernière assertion exagérée, dans la mesure où l’on estimait que la défaite de Varus à Teutoburg en 9  apr.  J.-C. et l’abandon du projet n’avaient pas laissé le temps aux Romains de s’installer. Mais la découverte du site de Waldgirmes a prouvé le contraire. Il s’agit d’un établissement mixte, certainement construit par des militaires, comme le montrent l’enceinte qui en fait un site fortifié et le système de voirie typique des camps. Mais à l’intérieur, les édifices sont de type civil  : rues bordées de portiques, maisons avec boutiques comme à Pompéi, présence d’un forum (n°  6 sur le plan) au centre duquel ont été retrouvées les traces de cinq grandes statues équestres, probablement l’empereur et des princes de la famille impériale. Le matériel retrouvé confirme la présence d’une population civile et révèle la présence de différents groupes ethniques, Romains et Germains, ce qui atteste de contacts assez étroits pendant la période d’occupation. Celle-ci s’arrête brutalement en 9  apr.  J.-C., comme le montrent les monnaies découvertes sur le site dont aucune n’a été frappée après cette date. Après la défaite, la ville est abandonnée, les statues sont démontées, les bâtiments incendiés. Rome quitte la région désormais perdue en nous laissant ce témoignage irremplaçable d’une amorce de création urbaine, interrompue in vivo, et qui montre le rôle déterminant que jouait l’armée dans ce processus. L’histoire arrêtée à Waldgirmes a pu se poursuivre sur des dizaines d’autres sites de l’Occident romain, qui sont ensuite devenus des villes telles que Amiens, Langres ou Autun, pour ne citer qu’elles.


    


    L’habitat à Pompéi  : l’insula Arriana Polliana


    (Plan d’après M.  Beard, Pompéi,

    La vie d’une cité romaine, Paris, 2012, p.  147).
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    Cette grande propriété se trouvait à cinq minutes de marche au nord du forum. En raison d’une erreur d’attribution, elle est toujours appelée la Maison de Pansa sur les plans touristiques de Pompéi, mais il s’agit de l’ensemble connu sous le nom d’insula Arriana Polliana par une annonce qui était affichée au coin de la rue et dont le texte mérite d’être traduit ici  : À louer à compter du 1er  juillet. Dans l’insula Arriana Polliana, propriété de Cnaius Alleius Nigidius Maius  : locaux commerciaux avec mezzanines, chambres de qualité à l’étage et maisons. Agent  : Primus, esclave de Cnaius Alleius Nigidius Maius (Corpus des inscriptions latines, IV, 138). Cette insula, terme que l’on pourrait traduire par «  bloc  » ou «  îlot  », comprenait d’abord une grande demeure à atrium ouverte sur un jardin (en blanc sur le plan). Ce devait être la résidence de Nigidius Maius, qui appartenait à une des vieilles familles de Pompéi (il n’habitait peut-être pas là, ayant loué cette demeure comme le reste du domaine). Sur la rue principale, au rez-de-chaussée, de part et d’autre de l’entrée de la grande demeure (n°  1), il y avait plusieurs boutiques et ateliers avec leurs façades ouvertes sur la rue (2-4 et 21-23). Sur les rues latérales, c’étaient plutôt des logements, petites maisons à courette intérieure (7, 9, 10) ou appartements (14-20). À l’étage, il y avait des chambres «  de qualité  », auxquelles on accédait par des escaliers (8, 10a, 19), et aussi des mezzanines, dans lesquelles devaient vivre les boutiquiers et leur famille, ou leurs sous-locataires. Le propriétaire louait tout cela par l’intermédiaire d’un de ses esclaves, nommé Primus, qui était son agent et gérait cette partie de ses affaires. Un passage du Satyricon de Pétrone peut donner une idée de la composition sociale de ces logements, lorsque Trimalcion (  Grandes figures) apostrophe ainsi méchamment sa femme  : «  Quand on est né dans une mezzanine, on ne dort pas dans une maison  ».


    L’apogée d’un modèle  : le forum de Trajan


    (D’après R.  Meneghini, Le forum de Trajan, un complexe

    audacieux, Dossiers de l’archéologie, 352, 2012, p.  50).
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    Aménagé après son triomphe (105), pour commémorer la victoire sur les Daces, le forum de Trajan est le dernier et le plus vaste des forums impériaux. Dessiné par l’architecte Apollodore de Damas, il fut inauguré en 112. Il se compose de plusieurs éléments. Après une première cour (F) et un grand portique à trois segments (E), on débouchait sur une vaste esplanade bordée de portiques à abside, où trônait la statue équestre de l’empereur (D). L’esplanade était fermée par l’imposante façade de la basilica Ulpia (B), transversale par rapport à l’axe de l’ensemble. C’était un monument colossal, de 170  sur 59  mètres, d’une richesse décorative inouïe, avec ses bronzes et ses marbres polychromes. Elle comptait cinq nefs parallèles, surmontées d’un vaisseau central qui s’élevait à près de 30  mètres. La basilique est un type de monument ancien  ; les premières sont apparues sous la République à Rome et en Italie, marquant le développement de la fonction judiciaire sur le forum. La basilica Julia, édifiée par César sur le forum romain, a été la première des grandes basiliques impériales. Elle a été imitée en Italie et dans les provinces, par exemple à Éphèse (Asie), Mérida (Lusitanie), Verulamium (Bretagne) et jusqu’à Jérusalem où Hérode (  Grandes figures) en fait édifier une à l’extrémité de l’esplanade du Temple. Celle du forum de Trajan eut d’emblée une grande renommée et influença à son tour d’autres répliques provinciales, comme à Timgad (Tunisie) et à Lepcis Magna (Afrique). Au-delà de la basilique, on accédait à une cour bordée de deux bibliothèques (A), latine et grecque, au centre de laquelle s’élevait la colonne Trajane (C) dont la frise en spirale retraçait la conquête de la Dacie. Avec la statue de l’empereur placée à son sommet, elle mesurait un peu plus de 40  mètres. Comme tous les ensembles urbains de ce genre, le forum de Trajan était un complexe conçu pour le peuple, que l’empereur lui offrait pour son agrément, ses loisirs et ses affaires.


    Il convient de noter que le plan du forum de Trajan a été profondément revu à la suite des travaux de Roberto Meneghini. Ses fouilles des années  1996 et  1997 ont invalidé l’idée traditionnellement admise qu’un temple monumental de Trajan divinisé fermait le forum à l’ouest. Il faudrait plutôt y restituer un porche monumental ouvrant sur le champ de Mars, comme on le voit sur ce plan.

 
        

      


      
        
    
    
    

    Images commentées


    Le bouclier d’Arles


    Année épigraphique, 1952, n°  165 (Musée départemental Arles antique n° inv. CRY.51.00.95, ©  M.  Lacanaud)


    Arelate, Gaule Narbonnaise/Arles (Bouches-du-Rhône), France.
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    Ce magnifique bouclier de marbre blanc (diamètre 110  cm) a été découvert en 1951 dans la galerie nord des cryptoportiques du forum d’Arles, dans ce qui semble avoir été le dépôt d’un atelier de chaufournier. Il s’agit de la copie du bouclier d’or que le Sénat accorda à Octavien, en janvier  27 av.  J.-C., ainsi que le rapportent les Hauts faits du divin Auguste (§ 34)  : «  dans la curie fut accroché un bouclier d’or, que le Sénat et le peuple romain m’offraient en raison de ma vaillance, de ma justice et de ma piété, ainsi que l’atteste l’inscription figurant sur le bouclier  ». Ce bouclier accroché dans la curie a disparu depuis longtemps mais l’inscription qui figure sur celui d’Arles concorde à quelques détails près avec le texte des Hauts faits et devait être identique à celle de l’original  : «  Le Sénat et le peuple romain à l’empereur Auguste fils du divin César, huit fois consul, ont donné ce bouclier en hommage à son courage, à sa clémence, à sa justice, à sa piété envers les dieux et la patrie  ». Dans la curie, le bouclier d’or devait être accroché à côté de la statue de la Victoire. D’autres honneurs furent votés à Octavien en même temps que le bouclier  : les montants de la porte de sa maison furent revêtus de laurier, une couronne civique placée au-dessus de sa porte, et il reçut le surnom Augustus. Il s’agissait de saluer les mérites de celui qui, après avoir mis fin à la guerre civile, venait de déposer les pouvoirs triumviraux et de «  restaurer  » la République. Liés au triomphe et à Apollon, les lauriers rappelaient sa gloire militaire et conféraient un caractère sacré à sa résidence. La couronne civique était accordée aux soldats ayant sauvé des citoyens sur le champ de bataille, ou épargné des concitoyens dans des conflits civils. Ces vertus se retrouvaient sur le bouclier d’or  : le courage au combat, la clémence (qui en fait ne s’appliqua qu’à ceux qui la sollicitèrent), la justice et la piété envers les dieux et la patrie. Il y eut certainement d’autres copies du bouclier, mais jusqu’à présent on n’a retrouvé qu’un seul fragment, à Rome, dans le Mausolée d’Auguste. Il fut aussi reproduit sur des autels et sur des monnaies. La question se pose de savoir qui fut à l’origine de la réalisation de ces copies. La décision émana-t-elle du prince et/ou du Sénat, pour les faire envoyer dans les provinces et notamment dans les colonies romaines (Arles en était une depuis 46  av.  J.-C.), ou fut-ce une initiative locale  ? On ignore aussi à quel endroit la réplique arlésienne en marbre du bouclier d’or fut placée, peut-être sur un sanctuaire consacré à Auguste, ou dans la curie municipale  ?


    


    


    Stèle funéraire d’un centurion

    mort à la bataille du Teutoburg


    Corpus des inscriptions latines, XIII, n°  8648

    (©  Rheinisches Landesmuseum Bonn)


    Castra Vetera, Germanie inférieure/Xanten

    (Rhénanie du Nord-Westphalie), Allemagne.
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    Le personnage représenté sur cette stèle funéraire est une célébrité. Cela ne tient pas à sa vie, que nous ne connaissons pas, ni à la qualité de ce monument découvert à Xanten, mais aux circonstances de sa mort. Il a en effet péri en Germanie, avec les légions de Varus massacrées lors de la bataille du Teutoburg en 9  apr.  J.-C. (  Plans commentés). Publius Quinctilius Varus avait succédé à Tibère en 6  apr.  J.-C. à la tête de l’armée de Germanie. Auparavant gouverneur de Syrie, il avait reçu pour mission d’achever l’organisation de la nouvelle province et s’efforça de mettre en place le recensement, les impôts, les assises judiciaires, les levées de soldats, bref tous les éléments qui accompagnent l’intégration d’un territoire dans l’Empire romain. Face à cela, la réticence des populations germaniques était patente  ; la morgue des Romains engendrait haine et refus en particulier chez un noble de la nation chérusque, Caius Julius Arminius. Il avait servi comme officier à la tête d’une unité de Germains et avait reçu la citoyenneté romaine et le rang équestre. Proche de Varus, et tout en demeurant dans son entourage, il prépara un guet-apens. À la fin de l’été  9, Varus était de retour vers le Rhin après avoir passé l’été dans un camp sur la Weser, à partir duquel il avait mené une série de raids. Sur les conseils d’Arminius, il avait accepté de placer des garnisons dans différentes places fortes, affaiblissant ainsi son armée. Le mauvais temps et le harcèlement des Germains compliquèrent la marche de l’armée étirée en une longue colonne. Sous prétexte d’aller chercher des renforts, Arminius entraîna les Romains vers la forêt du Teutoburg et les abandonna. Ils tombèrent bientôt dans une embuscade minutieusement préparée. La bataille, dura trois jours et tourna au carnage. Varus, lui-même se donna la mort. Trois légions furent perdues, les XVIIe, XVIIIe et XIXe, plus des auxiliaires, soit de 10  à 15    000  hommes, si l’on admet qu’une partie des soldats était restée dans les camps du Rhin. Caelius fait partie des victimes. Son corps n’a pas été retrouvé et c’est son frère qui lui a fait élever cette stèle, comme en témoigne le texte de l’inscription  : «  À Marcus Caelius, fils de Titus, de la tribu Lemonia, originaire de Bononia, centurion de la XVIIIe  légion. Il a été tué à 53  ans et demi durant la guerre de Varus. Il sera permis de porter ses os là. Son frère, Publius Caelius, fils de Titus, de la tribu Lemonia, a fait (ce monument)  ». Il était donc originaire d’Italie, de Bologne. Né en 44  av.  J.-C., il avait dû s’engager vers 25, et mena sa carrière dans l’armée devenue professionnelle avec Auguste. Sans doute d’abord simple soldat, il avait gravi les échelons pour devenir centurion, à la tête d’une centurie d’environ 80  hommes. Il est représenté ici en tenue militaire, avec la cuirasse, le manteau et à la main le cep de vigne (vitis) qui symbolise son autorité. Il porte ses décorations –  phalères, torques, couronne civique de feuilles de chêne sur la tête  – dont on peut penser qu’elles ont été reçues face aux Germains. Enfin, on voit de part et d’autre derrière lui les bustes de ses deux affranchis, M.  Caelius Privatus, et M.  Caelius Thiaminus dont on peut penser qu’ils l’accompagnaient et sont morts avec lui.


    Lingot de plomb découvert à Tongres


    (©  Gallo-Romeins Museum Tongres)


    Atuatuca Tungrorum, Germanie inférieure/Tongres, Belgique.
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    Ce lingot de plomb, d’un poids de 17,97  kg, a été découvert en 2008 à Tongres. Il porte la marque de l’empereur Tibère  : «  Imp(eratoris) Ti(berii) Caesaris Aug(usti) (plumbum) Germ(anicum) Tec  », traduction  : «  Propriété de l’empereur Tibère César Auguste, plomb de Germanie Tec  ». On ignore la signification des trois dernières lettres  ; sans doute s’agit-il de l’abréviation d’une précision toponymique relative à la région de production qu’on situe, grâce aux analyses isotopiques, dans l’Eifel septentrional. Des lingots semblables ont été retrouvés dans les restes d’une épave à Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhône) et d’une autre au large de l’Île-Rousse (Corse). Ils entraient dans des cargaisons qui étaient probablement à destination de l’Italie et de Rome.


    À travers un tel objet, on perçoit l’importance de l’exploitation économique des provinces par Rome et par l’empereur. Dès la conquête de la rive gauche du Rhin, les mines de plomb de l’Eifel sont certainement tombées, pour une large part au moins, dans le patrimoine impérial. Il en a sûrement été de même pour celles qui se trouvaient sur la rive droite, dans la région conquise et organisée entre 12  av.  J.-C. et 9  apr.  J.-C., mais l’évacuation de cette zone après le désastre de Varus a entraîné leur abandon. L’exploitation de ces mines était soit affermée à des entrepreneurs privés, qui reversaient à l’empereur une partie de la production, soit faite en régie directe par des agents de l’empereur et des militaires. Le plomb appartenant à l’empereur était coulé dans des lingotières à son nom, comme c’est le cas ici. Il pouvait ensuite être vendu ou utilisé par l’empereur pour ses besoins propres. L’objet traduit aussi l’importance du plomb dans l’économie antique, en particulier dans le secteur du bâtiment qui connaît un intense développement à partir de l’époque augustéenne.


    Papyrus annonçant la mort de Claude

    et la proclamation de Néron


    The Oxyrhynchus Papyri, 7, 1021  ; Select Papyri 2, 235.


    Le papyrus était un support végétal d’écriture très utilisé en Égypte et dans les régions voisines. Ici, sur ce morceau de 13,5  sur 6  cm, on a écrit en grec un texte comportant plusieurs corrections et modifications, qui est vraisemblablement le brouillon d’une proclamation officielle destinée à la population de la ville d’Oxyrhynchos. On voit d’après la date y figurant que la nouvelle de la mort de Claude et de la proclamation de Néron qui eurent lieu à Rome le même jour, le 13  octobre 54, est connue le 17  novembre 54, soit trente-cinq jours après, à Oxyrhynchos, située à 350  km au sud d’Alexandrie, sur la rive ouest du Nil. Cela donne une idée du temps que prenait la transmission de telles informations à partir de Rome. Le préfet d’Égypte, qui réside à Alexandrie, a reçu la nouvelle et l’a ensuite répercutée auprès des autorités locales dans l’ensemble de la province d’Égypte. On sait qu’elle ne parvint pas à Éléphantine, située à l’extrémité sud de la province, avant le 28  novembre. À la réception de la nouvelle, les autorités d’Oxyrhynchos se préoccupèrent aussitôt de rédiger cette proclamation qui fut ensuite recopiée et affichée dans toute la ville.
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    Traduction  : Le dieu manifeste César, que l’on devait à ses ancêtres, est retourné auprès d’eux, et on a proclamé empereur du monde habité l’homme qu’on attendait et qu’on espérait, le bon génie du monde habité, et source de tous les bienfaits, on a proclamé Néron César. Aussi devrions-nous tous rendre grâce à tous les dieux en portant des guirlandes et en (leur) sacrifiant des bœufs. L’an  I de Néron Claude César Auguste Germanique, le 21 du mois Neos Sebastos [17  novembre 54].


    Plaque de dédicace du Mur d’Antonin (c.  145-147  apr.  J.-C.)


    Année épigraphique, 1971, n°  225  ; Roman Inscriptions

    of Britain, n°  3507.(©  Hunterian Museum & Art Gallery Glasgow, Bretagne/Hutcheson Hill (Dunbartonshire, Écosse), Royaume-Uni.
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    Cette plaque a été découverte en 1969, entre les forts de Castlehill et Duntocher à l’extrémité occidentale du Mur d’Antonin, construit entre 140 et 142 sur les ordres de l’empereur Antonin le  Pieux. Il avait ordonné à son légat Quintus Lollius Urbicus de reconquérir la région des Lowlands située au nord du Mur d’Hadrien, édifié entre 122 et 128. L’opération ayant été couronnée de succès, la nouvelle fortification fut élevée à 160  km au nord, entre l’estuaire du Forth à l’est et celui de la Clyde à l’ouest, à l’endroit le plus étroit de la grande île britannique. Elle s’étend sur 59  km, avec 19  forts échelonnés sur toute sa longueur. Le mur lui-même était édifié en mottes de terre, sur une hauteur de 7  mètres.


    La plaque que nous voyons ici était à l’origine fixée dans un cadre de maçonnerie lui-même encastré dans le mur en terre. Elle marque la distance sur laquelle ont porté les travaux du détachement de la XXe  légion chargé d’édifier cette portion du mur, et que commémore l’inscription  : «  À l’empereur César Titus Aelius Hadrianus Antonin Augustus Pieux, père de la patrie, un détachement de la XXe  légion Valeria Victrix a construit (cet ouvrage) sur une distance de 3  000  pas  ». Sur le relief, à l’intérieur d’un cadre architectural formé de trois baies séparées de colonnes corinthiennes et surmontées de frontons triangulaires à droite et à gauche et semi-circulaire au centre, sont représentés divers personnages. Ils appartiennent au registre habituel des monuments triomphaux, qui expriment la domination romaine sur les ennemis vaincus. Au centre se tient une figure féminine qui est vraisemblablement la déesse Britannia, accrochant une couronne de victoire au bec de l’aigle porté par l’aquilifer de la légion placé à ses côtés. De part et d’autre, des captifs sont agenouillés, les mains liées derrière le dos. Sur le registre inférieur, on reconnaît le sanglier, emblème de la XXe  légion.


    Le Mur d’Antonin a été en service durant moins de vingt ans. Il est temporairement évacué vers  155, bientôt réoccupé, puis définitivement abandonné au début des années  160.


    Maquette de Vesunna Petrucoriorum (Périgueux, Dordogne)


    (©  Cl. B.  Dupuy, coll. Vesunna Périgueux,

    Vesunna, Gaule Aquitaine/ Périgueux (Dordogne), France).


    Nos connaissances sur Périgueux antique ont beaucoup progressé depuis une trentaine d’années, comme en témoigne l’ouverture récente du nouveau musée archéologique (Vesunna). C’était une ville moyenne de l’Empire, chef-lieu de la cité des Pétrucores, au milieu d’un terroir profondément rural. Placée dans une boucle de l’Isle, au pied de l’ancien oppidum de La Curade, elle s’étendait sur une soixantaine d’hectares. Sur la maquette qui est exposée au musée, on voit bien la limite nord de la ville, marquée par l’amphithéâtre et, de part et d’autre, par deux carrières exploitées à ciel ouvert. Plus loin se trouvaient les deux grandes nécropoles de Saint Front et de La Gare. Comme dans la plupart des villes aménagées par les Romains, la trame urbaine était fondée sur un carroyage orthogonal régulier, dont des portions de rue ont été reconnues par les archéologues. Le centre monumental se compose de deux ensembles dont les façades s’ouvraient sur le cardo maximus, le forum, au premier plan, puis un grand complexe au milieu duquel s’élevait un temple circulaire, aujourd’hui connu sous le nom de Tour de Vésone. C’était le sanctuaire de la Tutela Augusta Vesunna, la divinité tutélaire de la cité. Autour de ces monuments se trouvaient de riches demeures qui étaient les résidences de l’aristocratie locale. Le dossier épigraphique de la ville permet d’identifier un certain nombre d’actes d’évergétisme* concernant l’amphithéâtre, le temple de la Tutelle, des thermes (comme ceux de Godofre, en bas et à droite de la maquette), des adductions et distributions d’eau.
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    Il permet aussi d’identifier un certain nombre des évergètes qui appartiennent à quelques grandes familles, peu nombreuses. Celle qui apparaît le plus est la gens Pompeia  : sur les 11 noms d’évergètes connus à Périgueux, 7 sont des Pompeii. Une branche de la gens a accédé à l’ordre équestre, et deux de ses membres, et peut-être plus, ont été élevés au sacerdoce fédéral du culte de Rome et d’Auguste au sanctuaire des Trois Gaules à Lyon, une charge qui était «  le test du prestige et de la puissance, la consécration réservée à l’élite de l’élite  » (J.-P.  Bost et G.  Fabre). Cette famille a financé, durant tout le Haut-Empire, plusieurs grands chantiers de construction, d’embellissement ou de restauration, à l’amphithéâtre, au temple de la Tutelle, et dans des thermes publics. On voit apparaître aussi d’autres habitants pérégrins ou citoyens romains de fraîche date. Par exemple les Marulli, qui ont célébré leur naturalisation en établissant un réseau de fontaines  ; deux personnages Bellicus et Bello, membres probables d’un collège de dévots de la Tutelle  ; un affranchi de pérégrin, Ponticus, donateur d’une statue à Mercure. On se situe ici à un moindre niveau de fortune et de notabilité, avec des gens aisés, qui appartiennent à l’élite au moins économique si ce n’est politique, de la cité. Ils désirent s’affirmer à travers des réalisations rapides et moyennement coûteuses. C’est une sorte de «  classe moyenne  » de la cité qui calque son comportement sur celui de l’aristocratie.


    


    Gobelet de sigillée

    portant un ex-voto à Mithra


    Gobelet sphérique, iie-iiie  siècle apr.  J.-C. (©  Hervé Paitier, Inrap  ; archéologue responsable d’opération  : Jean Brodeur, 2010)


    Juliomagus, Gaule Lyonnaise/Angers (Maine-et-Loire), France.


    [image: ex-voto.jpg]


    En 2009-2010, une fouille menée à Angers par l’Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) a permis de mettre au jour les vestiges d’un mithraeum, c’est-à-dire d’un sanctuaire à Mithra. C’est le seul témoignage connu à ce jour de ce culte dans l’ouest de la Gaule, où il a peut-être été rapporté par des soldats et des vétérans. Parmi l’important matériel découvert, il y a des éléments de statues peintes qui appartenaient sans doute au grand bas-relief polychrome que l’on trouvait dans tous les temples dédiés à cette divinité (supra). On a retrouvé aussi ce gobelet en céramique sigillée rouge foncé, fabriqué à Lezoux (hauteur 7  cm). C’est un ex-voto, donné par un fidèle pour remercier le dieu d’avoir exaucé son vœu. Il porte une inscription gravée avant cuisson en lettres cursives  : «  Au dieu invaincu Mithra, [...] (fils de) Genialis, citoyen ambien, a donné conformément à son vœu, pour ses frères, en tout lieu [...] en toute (?)  ». On peut supposer que cet anonyme (son nom a disparu) originaire de la cité des Ambiens en Gaule Belgique, fils d’un certain Genialis, s’est rendu à Lezoux où il s’est fait confectionner et graver à son nom ce petit vase avant de le déposer au mithraeum d’Angers. On ignore quel en était le contenu, mais, quoi qu’il en soit, cet objet témoigne d’une part de l’intensité du sentiment religieux à travers les relations qui s’établissaient entre les divinités et leurs fidèles et, sur un tout autre plan, de la popularité de la céramique sigillée et de l’importance de son marché.


    

  


    

      
         
    
    
    

    Dissertations corrigées


    Il faut rappeler au préalable qu’une dissertation historique, expression à laquelle on peut préférer celle de composition d’histoire tant est importante dans cet exercice la construction d’une démonstration cohérente et argumentée, repose obligatoirement sur une problématique, c’est-à-dire la formulation d’un problème historique posé à partir d’un sujet. L’introduction doit commencer par la présentation du sujet (il faut faire comme si le lecteur ne le connaissait pas), puis elle doit en dégager la problématique avant d’annoncer les trois parties du plan (c’est ce que l’on appelle la règle des 3 «  P  »). La problématique est donc l’élément clé du devoir, elle l’irrigue tout entier et chacune de ses parties en est un élément de réponse. Une question fréquemment posée est celle du nombre de parties (deux, trois, quatre  ?). Il n’y a pas de doctrine absolue, mais il est vrai néanmoins qu’en histoire, par rapport à d’autres disciplines, on privilégie le plan en trois parties parce qu’il permet l’expression d’une réflexion à la fois rigoureuse, précise et nuancée. Il est indispensable, en revanche, que les parties soient équilibrées et que leur contenu soit structuré.


    Auguste et l’Empire romain


    Introduction


    Il est essentiel de comprendre à quel type de sujet on a affaire. Ici, il s’agit d’un sujet mettant en rapport deux éléments, un grand personnage et un thème général. Il faut donc s’appliquer à analyser ce rapport et à expliquer l’importance de l’un par rapport à l’autre. Le piège à éviter absolument est celui de la biographie  : il ne faut pas raconter la vie du personnage mais essayer de comprendre pourquoi et comment il a été amené à jouer un rôle plus ou moins déterminant dans le contexte de la période et de l’espace donnés.


    Le premier empereur romain est de ce point de vue un sujet d’étude tout à fait essentiel car son action a été décisive dans la mise en place à la fois d’un nouvel ordre politique (le régime impérial) et d’une nouvelle organisation de l’Empire romain. On peut donc se demander dans quelle mesure il est possible de dire qu’Auguste est le fondateur de l’Empire romain (la problématique doit toujours exprimer une interrogation, à la fois claire et concise).


    I- Restaurateur de la République, fondateur de l’Empire


    A- La fin de la guerre civile


    Par sa victoire sur Marc Antoine, Octavien met fin au long cycle de guerres civiles qui minait Rome depuis un siècle. Le retour de la paix est un préalable essentiel aux réformes qu’il veut mettre en place, et il est habilement exploité par sa propagande. Le nouveau régime repose sur deux fondements qui sont examinés dans les deux sous-parties suivantes.


    B- L’apparente restauration de la République


    En 28  av.  J.-C., Octavien met fin au triumvirat et remet ses pouvoirs au Sénat et au peuple romain. Il insiste sur le fait qu’il restitue au peuple romain «  ses lois et ses droits  ». Toutefois, si les organes de l’ancienne constitution républicaine subsistent, ils sont subvertis par la diffusion dans tout l’édifice politique des germes du pouvoir personnel.


    C- La mise en place du pouvoir personnel


    C’est la nature profonde du système, fondée sur des éléments institutionnels (l’imperium, la puissance tribunicienne), politiques (le contrôle du Sénat, des magistratures et des assemblés), militaires (commandement de l’armée), religieux (l’auctoritas, les sacerdoces, le culte impérial), sociaux (les clientèles).


    II- Le conquérant


    A- L’achèvement de la conquête de l’Occident


    Dans les Alpes, en Aquitaine et la péninsule Ibérique, Auguste, grâce à ses généraux, poursuit et achève la politique de conquête entamée sous la République.


    B- La maîtrise de l’espace illyrien et la poussée vers le Danube


    La province d’Illyrie, jusque-là réduite à une bande littorale le long de la côte orientale de l’Adriatique est étendue jusqu’au Danube. C’est l’amorce d’un mouvement de grande ampleur qui conduisit, par la suite, à l’annexion d’une vaste région danubienne.


    C- Les ambitions déçues


    L’échec de la conquête d’une Grande Germanie, à cause de la défaite de Varus en 9  apr.  J.-C., est la grande déception du règne. En Orient, malgré un succès diplomatique initial face au royaume parthe gouverné par les Arsacides (restitution des enseignes de Crassus en 20  av.  J.-C.), Auguste ne parvient pas à établir un contrôle durable sur l’Arménie.


    III- Le fondateur d’un nouvel ordre impérial


    A- La réorganisation de l’administration provinciale


    La fameuse séance sénatoriale du 13  janvier 27 a jeté les bases d’une nouvelle organisation administrative, partagée en apparence entre le Sénat et l’empereur mais dans laquelle ce dernier exerce son autorité, d’une manière ou d’une autre sur l’ensemble des gouverneurs de provinces. Le pouvoir judiciaire du prince s’étend également sur toutes les provinces.


    B- L’armée et les finances


    L’armée devient professionnelle et permanente et stationne dans des garnisons essentiellement placées aux frontières. La fiscalité est réformée et les finances sont désormais pour l’essentiel contrôlées par le prince grâce à une administration spécifique. Le prince se trouve aussi à la tête de biens considérables dans tout l’Empire.


    C- Idéologie et consentement


    Les auteurs latins de l’époque augustéenne exaltent la paix et la domination universelle de Rome. Sur la base du serment prêté en  32 dans les provinces, Auguste s’est assuré la fidélité des élites locales, qui est la base du consentement des communautés au nouvel ordre. Les honneurs rendus à l’empereur et à sa famille et le culte impérial en sont les manifestations privilégiées. L’empereur apparaît aussi comme le garant de la sécurité des peuples, contre les menaces extérieures et aussi contre les abus de sa propre administration.


    Conclusion


    On doit conclure sur deux plans. Sur celui de la politique intérieure, il est certain qu’Auguste a profondément changé non pas tant les institutions que la pratique et l’esprit de leur système, qui est passé d’une oligarchie à une monarchie non héréditaire. En ce qui concerne les provinces, la domination romaine s’affermit dans la main d’une autorité centrale, qui s’identifie clairement avec l’empereur désormais seul maître d’une administration réformée et rationalisée.


    Les villes dans l’économie

    du monde romain


    Introduction


    Le monde romain était profondément urbain, comme le montre le poids de la population urbaine, spécialement dans certaines régions et aussi l’importance des valeurs civiques et du mode de vie citadin. Il est clair que ces réalités ont eu une influence sur l’économie. Sur cette question de la place des villes dans l’économie ancienne, il y a eu un débat historiographique majeur. M.  I.  Finley, en suivant une idée exprimée auparavant par Max Weber estimait que les villes antiques ne jouaient pas de rôle productif et vivaient surtout des taxes, rentes et produits qu’elles tiraient de la campagne. La ville antique serait donc un centre de consommation plus que de manufacture ou de commerce, et le processus d’urbanisation résulterait davantage d’un modèle politique et culturel (la cité, l’évergétisme) que de la croissance économique. Quant à l’artisanat urbain, il demeurerait limité et destiné à la consommation urbaine. Christian Goudineau a poussé encore plus loin la position de Finley, en estimant que la ville vivait aux dépens de la campagne et en avançant le concept de «  ville parasite  ». Ces positions ont été nuancées par les travaux de Philippe Leveau qui a étudié Césarée de Maurétanie et élaboré une vision plus positive du rôle de la ville, qui tient un rôle important dans l’organisation de son territoire. Donald  W.  Engels a étudié Corinthe à l’époque romaine et a réévalué aussi le rôle de la ville en développant l’idée d’une «  ville de services  ». Hinnerk Bruhns enfin est revenu pour sa part sur les termes mêmes de ce débat, à travers la notion de cité de consommation chez Weber  ; il montre que cet «  idéaltype  » correspond en fait à l’idée suivante  : la cité ne considère pas ses ressortissants comme des producteurs mais comme des consommateurs, ce qui veut dire entre autres choses qu’elle s’occupe en priorité de leur approvisionnement. Ce long développement sur l’historiographie de la question montre dans quels termes se place ce sujet et rend d’autant plus nécessaire d’essayer de mesurer, d’après les acquis les plus récents, quel était le poids et le rôle des villes dans l’économie du monde romain.


    I- La demande urbaine


    Il s’agit dans cette première partie d’évaluer l’importance quantitative et la configuration du marché urbain


    A- La population urbaine, aspects quantitatifs


    B- Densités et typologies urbaines


    C- Les besoins, les goûts, les modes


    On s’attache ici aux besoins et aux usages alimentaires, mais aussi au textile, à la vaisselle (importance de la sigillée, du verre, etc.).


    II- Les transferts vers le marché urbain


    A- Produire pour la ville


    On étudie ici la spécialisation et l’orientation d’un certain nombre de terroirs en direction du marché urbain (celui de Rome et celui des villes en général) par exemple les terroirs vinicoles et oléicoles, les ceintures maraîchères et fruitières, etc.


    B- Les transferts d’État


    Sont pris en compte l’annone de Rome, en tant que service de l’État impérial, mais aussi le reste du ravitaillement de la capitale de l’Empire, en même temps que celui des autres cités  ; on s’intéresse aussi aux domaines impériaux et à la façon dont l’empereur oriente leur production vers la ville et notamment Rome (carrière de marbres par exemple).


    C- Les autres transferts


    Il s’agit notamment de ceux assurés par les aristocraties locales, à partir de leurs domaines vers la demande urbaine.


    III- L’activité économique urbaine


    A- Fabrication et commerce


    Il s’agit ici de réévaluer l’importance de ces activités dans le cadre urbain, à travers la céramique (amphores), le textile, le commerce et de montrer aussi, par exemple, l’importance de l’évergétisme qui stimule le bâtiment et ses activités annexes (carrières).


    B- Une économie de services


    Importance de ces activités, pour la population urbaine mais aussi rurale qui se déplace en ville pour accéder à certains services qu’elle ne trouve pas à la campagne (exemple du nettoyage et de la réparation des vêtements, des bains, des soins du corps, de l’enseignement, des consultations juridiques, des jeux, etc.).


    C- L’autorité urbaine et l’économie


    C’est en ville que réside l’autorité, le gouverneur au chef-lieu de la province, les décurions et bouleutes dans celui de la cité. De ce point de vue, la ville avec sa structure de pouvoir commande au plat pays, comme elle le fait aussi vis-à-vis de l’espace urbain. D’une manière générale, les élites urbaines s’identifient au milieu des grands et moyens propriétaires fonciers. Il ne s’agit pas tant d’une domination de la ville sur la campagne que de ces élites sur l’ensemble de la société.


    Conclusion


    Dans l’économie du monde romain, les villes tiennent une place essentielle en tant que marché bien sûr, mais aussi en tant que centres de productions et de services. Il est certain que pour une large part, la croissance et le dynamisme de l’économie romaine durant le Haut-Empire sont dus au secteur urbain, qui donne amplement le ton. Dans un contexte préindustriel, l’Empire romain a donc vu se développer une économie assez largement urbaine.


    

  



      
         
    
    
    
    

    Glossaire


          Adlectio  : procédure permettant à l’empereur d’agréger une personne, généralement un chevalier, à l’ordre sénatorial ou au Sénat.


    Annone  : sous l’Empire, ce terme désigne le système de ravitaillement céréalier de Rome spécialement pour les distributions à la plèbe  ; il est dirigé par un préfet*. Il existait des systèmes équivalents dans les autres cités de l’Empire, au moins les plus importantes.


    Auspices  : observation des signes naturels manifestant la volonté des dieux  ; obligatoire avant toute décision concernant la vie publique, elle était effectuée par un magistrat supérieur (à imperium*) assisté par un augure.


    Bénéficiaire  : militaire détaché dans les bureaux (officia) des gouverneurs provinciaux ou des procurateurs, ou stationnés dans de petits postes (stations) établis dans des endroits où une surveillance est estimée nécessaire, à proximité des camps, le long des frontières, près de mines et de carrières, ou au carrefour de voies de communication.


    Cens (Census)  : procédure consistant à déclarer la composition de sa famille et de sa fortune aux magistrats de sa cité, à intervalle régulier (souvent tous les cinq ans)  ; le cens servait à établir un classement social selon les critères de la naissance et de la richesse, et le mot lui-même désigne un niveau de fortune.


    Christ voir Messie.


    Cognito Extra Ordinem  : procédure inquisitoire exceptionnelle entièrement conduite par un magistrat et dans laquelle l’accusé ne peut se défendre que si le magistrat l’autorise.


    Colonie  : sous la République, les colonies étaient des établissements créés ex nihilo par Rome, essentiellement en Italie  ; il y en avait de droit romain* et de droit latin*. Sous l’Empire, beaucoup de colonies furent créées par la promotion de cités existantes qui recevaient le titre de colonie romaine ou latine.


    Comices  : assemblées du peuple romain  ; sous l’Empire, elles tombent rapidement en désuétude et n’ont plus qu’une existence formelle.


    Commercium  : droit de vendre et d’acheter sur le territoire romain et de conclure les actes juridiques romains relatifs à la vie économique.


    Consécration  : inscription par le Sénat de l’empereur défunt parmi les dieux (apothéose).


    Constitutions  : ensemble des décisions de l’empereur (acta Caesaris)  : décrets*, mandats*, rescrits*. Réunies dans des recueils de procès-verbaux (commentarii) qui circulaient parmi les juristes et magistrats, elles ont formé la matière première des grandes compilations d’époque tardive, et surtout du Digeste réalisé sous Justinien entre 530 et 533.


    Consul  : magistrat supérieur doté de l’imperium*  ; on distingue les consuls ordinaires qui entrent en fonction au début de l’année, à laquelle ils donnent leur nom (éponymes), des consuls suffects qui les remplacent ensuite. Dans la carrière d’un sénateur, on est d’abord consul suffect avant, éventuellement, d’être consul ordinaire.


    Consulaire  : ancien consul.


    Conubium  : droit de contracter un mariage légitime romain avec les effets relatifs à la filiation, à la dot et aux successions.


    Cursus Honorum  : la carrière des honneurs, c’est-à-dire l’ordre dans lequel les membres de l’ordre sénatorial gèrent les magistratures romaines  : vigintivirat*, questure, édilité, tribunat de la plèbe, préture et consulat.


    Cursus Publicus  : service de transport d’État et de circulation des fonctionnaires et soldats en mission.


    Décret  : jugement rendu par l’empereur, en première instance ou en appel, et qui fait jurisprudence.


    Déditices  : statut attribué à des populations soumises par la force et installées dans l’Empire avec des droits mineurs.


    Défixion (Tablettes)  : appelées aussi tablettes d’exécration ou de malédiction, souvent en plomb, on y inscrivait des formules d’envoûtement visant une personne.


    Droit des Trois Enfants (Ius Trium Liberorum)  : ensemble de privilèges accordés aux citoyen(ne) s ayant eu au moins trois enfants (quatre pour les affranchis) à la suite des lois Papia Poppaea et Julia de 18  a.C et 9  apr.  J.-C.


    Droit Latin: statut caractérisant des individus et des communautés, colonies* ou municipes*  ; il comporte essentiellement le conubium*, la patria potestas (puissance paternelle) et le commercium* qui mettaient les Latins sur le même pied que les Romains sur le plan du droit civil et des activités économiques. Sous l’Empire, dans les cités de droit latin, les magistrats sortant de charge obtenaient la citoyenneté romaine (s’ils ne l’avaient déjà), et Hadrien étendit cette promotion à la famille du bénéficiaire (ascendants, épouse, enfants et petits-enfants par les fils).


    Droit Romain  : statut caractérisant les communautés de type romain, colonies* ou municipes*  ; les habitants étaient des citoyens romains et les institutions reproduisaient celles de Rome.


    Duumvir  : magistrat supérieur d’une cité.


    Édit, Édit Du Préteur  : décision d’un magistrat. À leur entrée en fonction, les préteurs, urbain et pérégrin, mais aussi les gouverneurs dans leurs provinces, promulguaient un édit qui récapitulait les actions judiciaires mises à la disposition des justiciables  ; en général, cet édit reprenait les dispositions de celui du prédécesseur (édit tralatice) et il a donc fini par devenir une sorte de code qui est définitivement fixé par Hadrien en  130.


    Eschatologie  : domaine de la philosophie et de la théologie traitant de la fin des temps et de la destinée du genre humain.


    Évergétisme, Évergète, Évergésie  : néologisme désignant le phénomène, à la fois social, politique et économique, par lequel des individus (évergètes) manifestaient leur générosité envers leur communauté, par des dons et des bienfaits (évergésies).


    Familia  : terme embrassant l’ensemble des parents d’une famille soumis à la puissance paternelle (patria potestas), et aussi le patrimoine, les esclaves et les affranchis du maître.


    Fiscus  : caisse impériale, gérée par un procurateur chargé des finances (a rationibus).


    Imperium  : pouvoir civil et militaire, doté d’une forte dimension religieuse (auspices*), qui, sous la République, était détenu par les magistrats supérieurs (préteurs et consuls)  ; sous l’Empire, il est un des fondements du pouvoir de l’empereur, et défini comme supérieur à celui de tous les autres magistrats (imperium maius).


    Ius Honorum  : droit d’accéder aux magistratures romaines et donc d’entrer au Sénat.


    Lex Rogata  : loi votée par les citoyens dans les comices* à l’initiative d’un magistrat supérieur.


    Mandats  (Mandata)  : correspondance de l’empereur adressée aux gouverneurs de province (légats ou proconsuls), ou aux hauts fonctionnaires impériaux dans les provinces (procurateurs).


    Messie  : vient de l’hébreu Mashîâh qui signifie l’oint, celui qui a reçu l’onction de l’Esprit saint  ; le mot grec Khristos a le même sens, comme le latin Christus. Dans la religion chrétienne, Jésus est le Messie envoyé par Dieu pour racheter les fautes des hommes. Sa résurrection marque pour ses disciples qu’il est effectivement le Fils de Dieu, et que sa mort sur la croix a racheté les hommes du Péché originel.


    Milices Équestres (tres militia)  : service militaire des chevaliers, qui depuis les réformes de Claude, est organisé en trois commandements successifs, préfecture de cohorte auxiliaire (infanterie) quingénaire (500  hommes), tribunat angusticlave de  légion, préfecture d’aile auxiliaire (cavalerie) quingénaire. Le service total dure une dizaine d’années et peut être couronné, à partir du iie  siècle, par une quatrième milice (préfecture d’une aile milliaire).


    Municipe  : statut accordé à une collectivité pérégrine permettant à celle-ci de conserver son autonomie tout en recevant la citoyenneté romaine, les institutions et le droit romains. Le municipe de droit romain a été l’instrument privilégié de la romanisation de l’Italie  ; à partir de Claude, apparaît le municipe de droit latin* qui est largement diffusé dans les provinces, notamment en Occident. On connaît assez bien son fonctionnement grâce au texte des lois municipales connu par plusieurs inscriptions découvertes dans la péninsule Ibérique (Irni par exemple).


    Nome  : division administrative de l’Égypte, dirigée par un stratège.


    Ordre (Ordo)  : catégorie de l’organisation politique et sociale de Rome, reconnue par l’État, doté de privilèges et pour les ordres supérieurs (sénatorial, équestre, décurional) d’une aptitude à la puissance publique.


    Patronage  : rapport existant entre un patron et un client, qui peut être un individu ou une collectivité  ; c’est une «  relation réciproque mais asymétrique  » (F.  Jacques) qui implique des échanges de service et de protection.


    Pax Deorum  : c’est le fondement de la religion romaine  ; la paix qui existe entre les Romains et les dieux remonte à la fondation de la cité  ; il est essentiel qu’elle soit maintenue pour que les dieux continuent de lui accorder leur soutien. Si un sacrilège est commis ou si une offense leur est faite, elle risque d’être rompue, et il faut au plus vite réparer par une cérémonie de supplicatio.


    Pécule  : ensemble de biens, comprenant notamment de l’argent, que l’esclave peut posséder et gérer, avec l’accord du maître, et qui reste la propriété de celui-ci.


    Pérégrin  : terme désignant le statut d’une communauté de l’empire, ou du citoyen d’une communauté, ne jouissant ni de la citoyenneté romaine ni du droit latin.


    Pomerium  : limite déterminant le territoire sacré de la ville de Rome.


    Potestas  : pouvoir civil dévolu aux magistrats, impliquant la possibilité de prononcer des édits, une juridiction et un pouvoir de contrainte.


    Préfet  : titre porté par les officiers et hauts responsables équestres.


    Prétorien  : le terme peut désigner 1) un ancien préteur, 2) un soldat du prétoire, c’est-à-dire des cohortes prétoriennes.


    Proconsul  : titre donné aux gouverneurs des provinces sénatoriales  ; ce sont des sénateurs de rang prétorien*, sauf en Afrique et en Asie où il s’agit de consulaires*. Ils étaient désignés par tirage au sort conformément à la pratique républicaine mais sous le contrôle de l’empereur.


    Procurateur  : titre porté par les hauts responsables équestres et affranchis.


    Publicain  : personne ayant souscrit un contrat public pour l’affermage d’un revenu fiscal ou la réalisation de travaux ou de services publics.


    Rescrit  : réponse de l’empereur à une requête émanant d’un particulier ou d’une collectivité (libellus)  ; elle fait jurisprudence.


    Sacrifice  : c’est fondamentalement un banquet  : on offre à manger à la divinité et on mange avec elle. Cet acte fait l’objet de règles très précises, les rites, définis par les desservants et les prêtres ou par les associations cultuelles. Le sacrifice est célébré sur un autel devant le temple ou, dans le cadre privé, dans une pièce de la maison. Certains sacrifices «  intimes  », divinatoires ou de défixion*, sont pratiqués dans des nécropoles ou des lieux retirés. L’objet du sacrifice était le plus souvent un animal, une part était réservée au dieu, en général la peau, la tête, les abats  ; le prêtre recevait aussi une part et le reste était consommé par les fidèles.


    Sanhédrin  : cour suprême du peuple juif, présidée par le grand prêtre en exercice.


    Sévirs Augustaux  : collège de prêtres municipaux recrutés parmi les affranchis et chargés du culte impérial.


    Sigillée (Céramique)  : céramique de table à revêtement argileux vitrifié de teinte rouge, obtenu par cuisson en atmosphère oxydante, et généralement pourvue de décors en relief  ; certaines pièces portaient une estampille (sigillum) d’où le nom que lui ont donné les archéologues.


    Suffect, voir Consul.


    Tria Nomina  : les trois noms portés par le citoyen romain, prénom (praenomen) nom (nomen) surnom (cognomen)  ; avec l’indication de la filiation et de la tribu, ils formaient son «  état-civil  ».


    Vicaire  : c’est l’esclave d’un esclave  ; il fait partie de son pécule*.


    Vigintivirat  : ensemble de vingt magistratures mineures au début du cursus honorum*  : triumvirs capitaux, triumvirs monétaires, quattuorvirs chargés de l’entretien des voies, décemvirs chargés de trancher les litiges.


    Zélotes  : groupes nationalistes juifs, héritiers de la «  Quatrième philosophie  » née au moment de la révolte de 6  apr.  J.-C. contre les Romains.


    

  



      
        
    
    
    
    
    

    Chronologie


      
    
         
    
           
            
              
                	  
                	
                  
                  Événements politiques

                    et militaires

                
                	
                  Faits

                    de civilisation

                
              

     
        
          	
            44 av.  J.-C.

          

          	
            Assassinat de César

          

          	
            

          
        


        
          	
            43 av.  J.-C.

          

          	
            

          

          	
            Mort de Cicéron

          
        


        
          	
            42 av.  J.-C.

          

          	
            Défaite des assassins

            de César à la bataille

            de Philippes

          

          	
            

          
        


        
          	
            31 av.  J.-C.

          

          	
            Victoire d’Octavien

            à Actium

          

          	
            

          
        


        
          	
            30 av.  J.-C.

          

          	
            Prise d’Alexandrie  ;

            suicide de Marc Antoine

            et Cléopâtre  ; annexion

            de l’Égypte

          

          	
            

          
        


        
          	
            29 av.  J.-C.

          

          	
            

          

          	
            Virgile, les Géorgiques

          
        


        
          	
            27 av.  J.-C.

          

          	
            Partage des provinces

            entre l’empereur et le Sénat

          

          	
            

          
        


        
          	
            25 av.  J.-C.

          

          	
            

          

          	
            Autel de Tarragone


            Tite Live entame

            la rédaction de l’Histoire romaine

          
        


        
          	
            23 av.  J.-C.

          

          	
            Auguste dépose le consulat et redéfinit ses pouvoirs

          

          	
            

          
        


        
          	
            20 av.  J.-C.

          

          	
            Les Parthes restituent

            les aigles de Crassus

          

          	
            

          
        


        
          	
            19 av.  J.-C.

          

          	
            

          

          	
            Mort de Virgile, l’Énéide

          
        


        
          	
            12 av.  J.-C.

          

          	
            Début des campagnes

            de Drusus en Germanie

          

          	
            Autel de Lyon

          
        


        
          	
            9 av.  J.-C.

          

          	
            

          

          	
            Dédicace de l’autel

            de la Paix Auguste

            (Ara Pacis Augustae)

          
        


        
          	
            8 av.  J.-C.

          

          	
            

          

          	
            Mort d’Horace

          
        


        
          	
            vers 4 apr.  J.-C.

          

          	
            

          

          	
            Ovide, les Métamorphoses


            La «  Maison carrée  » à Nîmes

          
        


        
          	
            6 apr.  J.-C.

          

          	
            Soulèvement en Pannonie

          

          	
            

          
        


        
          	
            8 apr.  J.-C.

          

          	
            

          

          	
            Ovide, les Métamorphoses

          
        


        
          	
            9

          

          	
            Victoire de Tibère en Illyrie


            Défaite de Varus en Germanie

          

          	
            

          
        


        
          	
            14

          

          	
            Mort et consécration d’Auguste


            Campagnes de Germanicus en Germanie

          

          	
            

          
        


        
          	
            17

          

          	
            

          

          	
            Mort de Tite Live, l’Histoire romaine

          
        


        
          	
            21

          

          	
            Révolte en Gaule

          

          	
            

          
        


        
          	
            vers 25

          

          	
            

          

          	
            Mort de Strabon,

            la Géographie

          
        


        
          	
            vers 30

          

          	
            

          

          	
            Crucifixion de Jésus

          
        


        
          	
            31

          

          	
            Conjuration de Séjan

          

          	
            

          
        


        
          	
            vers 36

          

          	
            

          

          	
            Étienne le protomartyr

          
        


        
          	
            43

          

          	
            Début de la conquête de la Bretagne

          

          	
            

          
        


        
          	
            47

          

          	
            Censure de Claude

          

          	
            Table Claudienne de Lyon

          
        


        
          	
            55

          

          	
            

          

          	
            Sénèque publie De la clémence

          
        


        
          	
            

            58-63

          

          	
            Campagnes de Corbulon

            en Arménie

          

          	
            

          
        


        
          	
            60-61

          

          	
            Révolte de Boudicca

          

          	
            

          
        


        
          	
            64

          

          	
            

          

          	
            Incendie de Rome. persécution des chrétiens

          
        


        
          	
            66

          

          	
            Début de la Grande révolte juive

          

          	
            Mort de Pétrone

          
        


        
          	
            68-69

          

          	
            Révolte de Vindex


            Année des quatre empereurs  : crise de succession et guerre civile après l’assassinat de Néron

          

          	
            

          
        


        
          	
            70

          

          	
            Prise de Jérusalem  ; destruction du Temple

          

          	
            

          
        


        
          	
            74

          

          	
            Censure de Vespasien

            et Titus

          

          	
            L’Espagne reçoit le droit latin

          
        


        
          	
            77-84

          

          	
            Campagnes d’Agricola en Bretagne


            Bataille du Mont Graupius

          

          	
            

          
        


        
          	
            79

          

          	
            

          

          	
            Éruption du Vésuve  ; destruction de Pompéi

            et Herculanum

          
        


        
          	
            80

          

          	
            

          

          	
            Achèvement du Colisée (Amphithéâtre Flavien)

          
        


        
          	
            97

          

          	
            

          

          	
            Tacite publie Agricola

            et La Germanie

          
        


        
          	
            100

          

          	
            Trajan fonde Timgad

            en Numidie

          

          	
            

          
        


        
          	
            101-106

          

          	
            Conquête de la Dacie

          

          	
            

          
        


        
          	
            

            112

          

          	
            

          

          	
            Inauguration du forum

            de Trajan

          
        


        
          	
            113-116

          

          	
            Campagnes de Trajan

            en Orient

          

          	
            

          
        


        
          	
            114

          

          	
            

          

          	
            Tacite, les Annales

          
        


        
          	
            117

          

          	
            Hadrien renonce aux conquêtes de Trajan en Orient

          

          	
            Mort de Tacite

          
        


        
          	
            121

          

          	
            Début des voyages d’Hadrien

          

          	
            

          
        


        
          	
            125

          

          	
            

          

          	
            Mort de Plutarque

          
        


        
          	
            127

          

          	
            Achèvement du Mur d’Hadrien en Bretagne

          

          	
            

          
        


        
          	
            130

          

          	
            

          

          	
            Hadrien codifie l’édit

            du préteur

          
        


        
          	
            132-135

          

          	
            Révolte de Bar Kokhba

          

          	
            

          
        


        
          	
            140-144

          

          	
            Construction du Mur d’Antonin en Bretagne

          

          	
            Séjour de Marcion à Rome

          
        


        
          	
            144

          

          	
            

          

          	
            Aelius Aristide, En l’honneur de Rome

          
        


        
          	
            160

          

          	
            

          

          	
            Martyre de Polycarpe, évêque de Smyrne

          
        


        
          	
            165

          

          	
            Début de la grande peste antonine

          

          	
            

          
        


        
          	
            

          

          	
            

          

          	
            

          
        


        
          	
            166

          

          	
            Début des incursions barbares sur le Danube

          

          	
            

          
        


        
          	
            

            170-180

          

          	
            

          

          	
            Marc-Aurèle, les Pensées

          
        


        
          	
            175

          

          	
            Usurpation d’Avidius Cassius

          

          	
            

          
        


        
          	
            177

          

          	
            

          

          	
            Les martyrs de Lyon

          
        


        
          	
            184

          

          	
            Abandon du Mur d’Antonin

          

          	
            

          
        


        
          	
            192-197

          

          	
            Crise de succession après l’assassinat de Commode

          

          	
            

          
        


        
          	
            197-202

          

          	
            Campagnes de Septime Sévère contre les Parthes

          

          	
            

          
        


        
          	
            200-210

          

          	
            

          

          	
            Tertullien, Contre Marcion

          
        


        
          	
            204

          

          	
            

          

          	
            Jeux séculaires

          
        


        
          	
            212

          

          	
            Édit de Caracalla

          

          	
            

          
        


        
          	
            230

          

          	
            Attaque des Parthes

            sur la frontière orientale

          

          	
            

          
        

     
    

 
 

    


    


    Liste des empereurs


    Les Julio-Claudiens


    27  av.  J.-C.-14  apr.  J.-C.  : Auguste (C.  Octavius, après son adoption C.  Iulius Caesar, puis à partir du 16  janvier 27  apr.  J.-C. Imperator Caesar divi filius Augustus).


    14-37  : Tibère (Tiberius Claudius Nero puis après sa proclamation Imperator Tiberius Caesar Augustus).


    37-41  : Caligula (Caius Caesar Germanicus puis Caius Caesar Augustus Germanicus).


    41-54  : Claude (Tiberius Claudius Drusus puis Tiberius Claudius Caesar Augustus Germanicus).


    54-68  : Néron (L.  Domitius Ahenobarbus puis Nero Claudius Caesar Augustus Germanicus).


    La crise de 68-69 (L’année des quatre empereurs)


    68 (8  juin)-69 (15  janvier)  : Galba (Servius Sulpicius Galba puis Servius Galba Imperator Caesar Augustus).


    69 (15  janvier-16  avril)  : Othon (Marcus Salvius Otho puis Imperator Marcus Otho Caesar Augustus).


    69 (2  janvier-20  décembre)  : Vitellius (Aulus Vitellius puis Aulus Vitellius Germanicus Imperator Augustus).


    Les Flaviens


    69 (1er  juillet)-79  : Vespasien (Titus Flavius Vespasianus puis Imperator Caesar Vespasianus Augustus).


    79-81  : Titus (Titus Flavius Vespasianus puis Imperator Titus Caesar Vespasianus Augustus).


    81-96  : Domitien (Titus Flavius Domitianus puis Imperator Caesar Domitianus Augustus).


    Les Antonins


    96-98  : Nerva (Marcus Cocceius Nerva puis Imperator Nerva Caesar Augustus).


    98-117  : Trajan (Marcus Ulpius Traianus puis Imperator Caesar Nerva Traianus Augustus).


    117-138  : Hadrien (Publius Aelius Hadrianus puis Imperator Caesar Traianus Hadrianus Augustus).


    138-161  : Antonin (Titus Aurelius Fulvus Boionus Antoninus puis Imperator Caesar Titus Aelius Hadrianus Antoninus Augustus).


    161-169  : Marc Aurèle (Marcus Annius (?) Catilius Severus puis Imperator Caesar Marcus Aurelius Antoninus Augustus) et Lucius Verus (L.  Ceionius Commodus puis Imperator Caesar Lucius Aurelius Verus Augustus).


    169-176  : Marc Aurèle.


    176-180  : Marc Aurèle et Commode (Lucius Aurelius Commodus puis Imperator Caesar Lucius Aurelius Commodus Augustus).


    180-192  : Commode.


    La crise de 193-197


    192-193  : Pertinax (Publius Helvius Pertinax puis Imperator Caesar Publius Helvius Pertinax Augustus).


    193 (28  mars-1er  juin)  : Didius Iulianus (M.  Didius Severus Iulianus puis Imperator Caesar Marcus Didius Severus Iulianus Augustus).


    193-194  : Pescennius Niger (Lucius Pescennius Niger puis Imperator Caesar Caius Pescennius Niger Iustus Augustus).


    196-197  : Clodius Albinus (Decimus Clodius Septimius Albinus puis Imperator Caesar Decimus Clodius Septimius Albinus Augustus).


    


    Les Sévères


    193-211  : Septime Sévère (Lucius Septimius Severus puis Imperator Caesar Lucius Septimius Severus Pertinax Augustus).


    197-217  : Caracalla (Lucius Septimius Bassianus puis Imperator Caesar Marcus Aurelius Severus Antoninus Pius Augustus).


    209-212  : Geta (P.  Septimius Geta puis Imperator Caesar Publius Septimius Geta Augustus).


    217-218  : Macrin (Marcus Opellius Macrinus puis Imperator Caesar Marcus Opellius Severus Macrinus Pius Felix Augustus).


    218-222  : Elagabal (Varius Avittus puis Imperator Caesar Marcus Aurelius Antoninus Pius Felix Invictus Augustus).


    222-235  : Sévère Alexandre (Marcus Iulius Gessius  ? Bassianus Alexianus puis Imperator Caesar Marcus Aurelius Severus Alexander Pius Felix Augustus).
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